
# 

·UNIVERSITE 
DE 

LAUSANNE 

• ~GUIDE • • 
DE L'ÉTUOifiOT 

PUBLIÉ SOUS LA DIRECTION DU 

COMITE DE PATRONAGE 
des ETUDIANTS 

Semestre dJiiver 
1921-1922 

Librairie internationale et universitaire 
F. HAESCHEL-DUFEY, suce. de TH. SACK 

3, rue _Centrale, LAUSANNE 



Librairie Sack \. 
F. HAESCHEL=DUFEY, suce. 

3, ru.e Centrale, 3 

- lAUSA·NNE - . · 

VENTE 
de-tous l,es -ouvrages employés à l'Université, 

et recommandés par. MM. les .Professeurs 

FFWEMENTS MENSUELS SUR DEMFINDE 



' . 
.Ce Guide,est remis g r atuit e•ment à MM . les P r ofesseurs / 

et à MM·. les Etudià n t s · pa r l e Secréta riat de l ' Univer si t é 

G UIDË~PROGRAMJVIE · 
DE L'ÉTUDIA-NT 

Fondé en 1&0 5 par Th. Saok-Reyrnond 

SEl\llESTRE O ' l"{IV ER 
. . 

du 15 octobre 1921 au 20 mars 1922 

BCU .ausanne ~ 

111111111111111111111111111111111111111111111111111111111111 

1096277761 

En ven t e à la 

LIBRAIÀIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 

· F. HAESCHEL-DUFEY 
successeur de 

~H ; ~AC~ -REYMOND, ÉDITEUR 
·3, Rue Centrale, LAUSANNE. 

T é LÉ PHON E 8460 



. , 

UNIVERSITE · DE LAUSANNE, . 

· Historique de l'Université de Lausanne, - Cette Université 
· est fille de la Réforme. Dès que les Bernois se fùi'ent emparés clu 

Pays de Vaud et lui eurent imposé la foi nouvelle, ils se préoc· 
cupèrent de fonder une école de théologie. L a nouvelle institu
tion fut inaugm:ée en 1537, avec quatre professeurs, dont les 
plus connus étaient Conrad Gessner, chargé de l'enseignement 
elu grec, et Pierre Yiret, le réformateur vaudois. Elle prit Je 
nom d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint 
lui apuorter le concom·s de son· talent. L'Académie, mal logée 
tout d'abord, fut installée, e~ 1587, clans le bâtiment qui a brite 
encore aujomcl'hui les facultés de Théologie, de Droit et des 
Lettres. L'.enseignement subit peu de changements pendant le 

. XVIIe sièqle. Sï les macthématiques furent détachées de la philo
sophie, si un coms de droit fut donné entre 1610 et 1620, si un 
professeur d'histoire fonctionna pendant quelques années à paJ:
tir de 1629, l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une 
école de théologie; ayant spécialement en vue le ,service de l'E
glise. l!.lle perdit peu ' à peu ce caractère pendant le com·s du 
XVIIIe siècle. Une chaire de droit et d'histoire fut ' fondée en 
1711; J ean Bèr.beyrac en · fut le premier titulaire. Une chaire 
honorifique ·de médecine · fut créée pom le célèbre médecin Au
'!u'ste Tissot...Le nombr:e des chaires était de elix en 1798. La 
République lielvétique introclui<?it à l'Académie, en 1801, l'ensei
!?'nement, ue la chimie ; la loi cl~ 1806 fonda une seconde chaire de
ch-oit et. ime chaire de littérature française, et charg~a le profes
seUr de chimie de l'enseignement de la minéralogie. En 1820, 
l'usage de la· langue .latine fut restreint •à un petit nombre de 
coms; il devait clisparaît11e complètement vers 1835. En 1822, ·le 
droit fut doté d'une troisième chaire. L'ancienne académie, dont 
la carrière devait se terminer en 1838, compta parnii ses profes
sems Charles Monnard, André Gindroz, J .-J. Porchat, François 
Pidou. Ju,Ste Olivier et Alexandre V:inet. Sainte-Beuve y donna 
'les célèbres leçons sm Port-Royal. L a · loi de 1837, qui devait 

.. 
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entrer en vigueur en 1838, inaugura une période plus brillante 
encore. L'Académie fut divisé.e en trois. facultés, ·celle de Théo~, 
logie, celle de Droit et celle des Lettres et Sciences. L'enseigne
ment de l'histoire fut régularisé. Des professem·s extraordinl!iires 
furent successivèment chru:gés d'enseigner la géographie, la litté
rature allemande, l'anatomie et la physiologie; la géométri~ des
criptive". De nombreu..'C COlJ.l'S libl'es furent donnés dans les dif
férentes ' factùtés. Aux côtés 'des Monnanl et -des Vinet qui 
·avaient il~ustré 1:ancienne Académie, viurent s'asseoir, parmi les 
Vaudois; SaJnuel Chappuis, Edouard et Charle's S.ecretan, et, · 
narmi les étrangers, ~e poète polonais Nlicki~wic.z et le sociologue 
·Mele gari, tm .futur ministre d'Italie. Le nombre des étudiants et 
externes, 'qui n'était que de _72 en 1847, monta jusqu'à 238 en 
1868. L'année .1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
1880 posa les bases de la. future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomi(;l, de physiologie et d'hist~logie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pom· l'exaJnen propédeu
tique médicat co=e' elle l'était déjà pour les exaJnens. de phar
macie. L'Université a 'été créée p·ar la loi du 10 mai 1890, qui a 
encore augmenté le .nombre des chaires. Actuellement elle est ré
.gie par une loi n<;mv.elle, elu 15 mai 1916, intitulée loi su1· l'erisei-
qnement supéq·ieur à l'Unive7·sité ·de Lausanne. . • . 

Cette dernière loï ne •limite pas le nombre des chaires .et laisse 
au règlement général, élaboré par- l'Université, le s·oin de . déler
miner les objets d'enseigne;ment. Il y est prévu que l'Université 
comprend 1) ·une .faculté de théolo.QÛ! p7'otestante, 2) un!i faculté 
de cl7-oit. 3) une faculté de médecine, 4) une factùté des letkes et 
5) uhe faculté des sciences. 

A la faculté .de droit s(;l rattachent a) une Ecole .des sciences 
f:;Ociales et politiques, b) urie Ecole des hautes Etudes co=er
ciales· et c) tin Instüut . de . police scientifique. · 

'La faculté des ,sciences se divise en a) une S,ection des sciences 
mathématiques, physiques et natmelles, b) une Eqole ~ de phar-
macie et c) une Ecole d'lngéniem·s. · 

Lors de la transformatio'n de l'~cadémie en Université, le _per
sonnel enseignant comptait. 62 membres, professem·s ordinaires 
et extraorclinaires, privat-docents et lecteurs. Il en compte au-
jourcl'hui 129. ' _ 

La factùté des Lettre8 a institué à. partir de 1895, des Côurs 
de vacances destinés à fournir aux étrangers, et plus par',;ic;u
lièrement aux professeurs de' l-'enseignement secondaire, n;ux 
institutrices et aux étudiants, le moyen de se perfectionner 
dans i'usage de la la.ngue francaise. Ils durent ·· six ·semaines, 
en juillet et août. Un certificat est délivré aux auditeurs ré-

•. guliers qui en font la. ,demande. 

Chaussures ,~Aux Docks" S. A~ 
Rue Haldimand 15 et 18 

GRAND CHOIX . -PRfX 'MODÉRÉS 
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AU'(ORI'fÉS· UNIVERS!T AIRES 
L;Univër~ité. - L'assemblée des professéurs ordinaires et éx

traordinaües forme le Sénat uniJJei"Sitaire. Celui-ci' n0mme so n 
pr:é~ide nt, qui porte le titre de Rectew" et reste en for.tctions pen
dant deux ans . _:_Le Recteur est ç hoisi , au-tant que possibl e, suc
cessivement dahs les divers.es t;a'cultés et n'est pas immédiate-. 
ment Tééligible. Il représente l'U niversité auprès du Département 

·de l' Instruction publique et auprès d'es U-nivers ités s uiss es. et 
étrangères. E n s.Qrtant de cl1arge, il devi ent ' pr-orecteur. -Une 
Commission uniJersitaire, composée du recteur, qui la présidè, 
du chancelie-r de l'U.niversité, des do y"e n.s des facultés . et des 
directeurs des diverses Ecoles, e~t cha rgée d'expédi er les affaires 
courantes.- Les professeurs qrdmai r.es et extraordinaires d'une 
fa cul té fo rm en t le Conseil de cette fa cu !té. - Les p rofesseu rs d ' une 
section forment le conseil de cette section.- Dans c haq ue conseil 
de faculté , il y a Ufl président qui porte le titre de Doyen ct qui 
est nommé par le · conseil ; pou r le term~ de de'ux ans.- L'Eco le 
d'ingénieurs, l' Ecole de pharmacie et l' Ecole des hautes étud es 
cômmerciale~· sont dirigées chacun e par urt professeur qui porte 
le ·titre de directeur :· Ces directeurs sont nommés par 'l e Con se il 
d 'Etat_. L' Ecole· d es sciences sociales est dirigée _pàr un prés ident 
é lu dans ·Jes mêmes conditions que les d oyens.- L'U niversit e . ~ 

• un Clzarzce-lier, choisi, auta nt qu e poss ible, parmi les membres du 
sénat universitaire et nommé par le Conseil d'Etat. Le chance lier 
est réé ligible. Il veil le à la bonn e m a rch·e de l'Uni versi té, à l'ap
plication des règl em e n ts et à l'expédition des affaires et au bo n 
ordre dans le -bureau du sec réta ri at. - L'Univers ité a e n outre un 
secrétaire-caissier , un adjo int et un huissi er, no mm és par le. 
Co_n seil ci'Etat.- ' La s urvei llan ce et la discipline appartien n ent· 
au Département de I'Jn stru cti on publi.qu e, au S énat, à la commis
sion uni versi taire, aux consei ls de facu ltés et d'écoles, a u recteur, 
aux d 0ye ns et aux directeurs, conformém ent aux règ leme nts , 

L'Université constitue un e personne morale . Ell e a en consé
qu e[l·cë la-capacité c'ivile et e ntre autres le droit d·e po,sséder, d'a-·· 
lié ner, d'.ester en justice, d'acquérir par donation s entre vifs .ou 
par dispositions à ca use de mortr. Elle ne pei.zt toutefois, sans 
l'autorisation du Conseil· d'Etat, ni ester : en justice, ni accepter 
de successi.on, d e donation ou de legs modaux, ni faire aucune 

. acquisition ou aliénation excéda nt zooo francs: - Le Sénat ad
mistre, par l'interm édiaire d ' un e commission, dite des finances, 
la fortune d e l'Université, ainsi que les foa dation s s péciales ayant 
un but uni ve rsitài re. . 

L' Université est placée . au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charge de l'Etat. 

L'o rganisation en es.t réglée uar la loi du r5 mai rgt6 sur l' en
seignement supérî'eur à 'l'Université, par le ,Règ le~nent généra'/ 
de l'Univei"Sité du ' 8· mars rg-r8 et par -les règle'ments spéciaux 
des facultés et des éco les . · 



Recteitrs de l'Université de Lausanne, d~puis sa création. 
_- ~- l'vtaurer -(lettres), 189o-Jil92 . -*M. ·George_s Fa vey, jùge ' 
fédéral {droit), 1892-1 8g4 . - * lvi. le Dr Marc Dufour (méde
cine), 1894- 1896. - *M. Ernest Combe (théologie), 1896-1 898. 
*M. Eugène Renevier (sciences), 1898-1900 . - *M. Jean Bon-
nard (lettres), 1900-1 902.- *M. Louis Grenier(droit), 1902-1904. 
-M. le Dr .E. Dind (médecine), i9o4-1906.- *M. 'A. De Loës 
(théologie), t906:I908.'- M. Henri Blanc lseiencesJ, rgo8-1g1o.-

. M. -Edm. Rossie'r (lettres), 1910_.191 2. - M. S. de F élice (droit), 
Igr 2-rgu~. - M. le Dr ~ug. Roud (méd~cine), 1914- 1916. -
M. Ch;,~van (th éologie)) 1916-1918 . - M. Lugeon (Sc_ie nces ); 
rgrS- 1920. -

('* Anciens recteurs décéd és.) 

A.nnées 1920-1922. - Recteur : M. Frank Olivier, p. o., Blanc 
Castel, av. cle Florimont ,18. T. 30.12. Pr·or·ec-t-eU7·: M. Maurice 
Lugeqn, p. o., Les PréaJpe~ av. Ch. Secr·etan 23. T. D. 1'!04. 
L ab. 40.73. ChanceliM· : Nl. ua,briel Charnorel, p. o. Longeraie 3. 
T. 50.-12. Secr·étai?·e caissier•' : M. Ami Simoncl, Charmettes D. T. 
19.41. Aicle sec·rétair·e : iVIlle MÇturicette Bujarcl, Chm:mettes D. 

' ·~ecr~étair·e cle l1Ecole cl'ingénie'(trs : M. Frédéric Jeanne:ret, 11,V. 
Juste or ier 22. . . ' . 

Univer·sité : Téléphones : :Secrétaa:iat-13.71; Concierge (Palais_ 
cle Rumine) 105. Concierge (Cité) 13.30. ; , · . 

Nota. _- Le système de numérotation téléphonique ,a ·élé mo
rliflé récemment. Il n'a pas été possible de tenü· compte de ce 
changement dans la pré-sente édition du Guide; aussi la plupart 
des numéros de téléphones indiqués ne sont-ils plus exacts. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. cle Senm·clens Arthur, à Liège. - Renœ·d Georges, h Pa

ris. - Gr· eni er· ·william, à ' Lausanne. - Bu_qnion Edoum:d, c\ 
Aix-en-Provence. - Er·man Hemi, à Mli.nster. - Jif/.bow Sieg
Jried, v. Lavoisièr, Signal, Lausanne. - Vallette· Paul, à Sh·as
. boui·g. - Palaz Ach·ien, à Paris. - Butti?J. Louis, à Montagny. 
' - ·.Rœmber·t Paul, à ;Lausann':l. - Amstein Hermann, à Lausanne 

Do:yens de Faculté et D:l.rcctcm·s. - Doyen de 1111 Faculté de 
·. 'théolpgie : M. A . Chavan. p: o. T. 38.74. Doyen d_e la faculté 

de .ch·oit : M. P. cle Tmwtoulon. p. o. Doyen de la faclùté cle 
médecine : M. M. Arthtt's , p. o. T·. 36.86. Doyen de la faculté des 
lettres : M. Acl .Tavemeu. p·. e. Doyen de la faculté des scien
ces : M. A l. P er·Tier·, p. o. T. 9.84. 

Directem de l'Ecole de pharmacie. : M. Wilczelc, p. o. T. Lab. 
. 2'524.. . ., 
»· de l'EcoJe ,cl'ingéniems : M. Landru, p. o. T. 746. 
» 1 de l'Ecole dl;)s sciènces sociales : ·M. Millioud. p. o. 
» de l'Ecole des hautes études cormnerciales : M. Morf 

, 1?· o. T. 3879 . 

. PERSONNEL ·ENSEJGNA.N'l' 
Professeurs. - MM. Maurice Ar·thus . p. '.o., Institut de ~phy

siologie, Champ de l'Air. T. 36.86. - Albert Ban·aurl, p. e., rue 
elu Midi 10. T. D. 20.20 B. 20.2'1. · - Jules B erdez, p. e., av. elu 

1 • 

.. 
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Tl~éâtr~ 3. T . 10.01. - Marc J!3isch0iff, p. e., Ins titut .de polie~ 
sc1entdique. T. '15.00. - Hem1 Blanc, p. 0. , av. ùes Alpe>:, 36. 
T . D. 19.38. - Adolph·~ Blase1·, p . . e., av. Druey 13. T. 14.24. -
Gottfried Bohnenblu.st, p. e., Genève, avenue des Vollancles 2. -
P ascal Boninsegni, p. e., villa Victoriata, Béthusy. - Charles 
Bànjour; p. e., Pully, Les Nymphéas. T . 10.44. - Georges Bon
nar·d, p. e., place de la Cathédrale 1. ::- Ernest Bosset, p. e., av. 
des Alpes 22. T . 37.56. - Gabriel · Charn01·el, p. o. , Longerflie 3 .. 
- · Ernest Chatelanat, ]). e., rue d'Etraz 20. - Aimé Chavan, p . 

. o., av. de Rumine 70. T. 38.74. ~ Hemi Chenaux, p. e., Ville
neuve . - Charles Uolo-rnbi, p. e., -pL Chauderon ·26. 'r . 28.12. -

' Eugène 0 01'dey, .P· o., av. de l'Eglise Anglaise 4. T . 18.61. _: 
]Jaul Demiéville, p. e., pL Montbenon 2. T. 177. - Emile Dind, 
p . . e. , place_ ~1o~tbe!lo!l 2. T . 8~7 . -Auguste Dornm~1· , p. ci., av: 
rles Alpes 32. 'I. 1o.93. - Marcel Duboux, p. ~- , So4tude 19. -
Antoine Dumas, p. e., Vert-Site, Montriond. - Gustave Dumas, 
p . o., villa Cabrière, Béthusy. 1'. 162. · - Samuel Dumas. p. e,, 
Bel-Ail' 4. - Constant Dutoit, p. e., Chailly. - Paul Duto'it, p. 
o., Solitude 19. T. 16.26. - Simon .de Félice, p. ~ .• Grand-Chèue 
5. 'r. 15.00.' - Aloys Fome1·od, p. o., Longenùe 3. - Bnv10 
Gall'i- Valmio . u. o., . Policlinique, Solitude. - JuJes Gonïn, p. e., 
Grand-Chêne 11. 'l'. 14.42. - François Guisan. ·p . o. , Toises 6. 
'1'. 25.8'1.. - Nicolas He1·zen, p. o., Blanc Castel, av .• de Flori
mont 20. - Frédéric' Keh1'1'rwnn, p. o., vlUa EJecta, Chablièr e. -
:Mar·ius -Lacombe, p. o., av. Juste Olivier 5. 'P. 30.91. -- Jean 
Landry, p. o. , av. d'Ouchy 18. T. D. H .10. - Jean Lm·.quie1·, p. 
e. , Les Betgières. T. 681'> . . - Nat.han L œwenthal, p. e. , rue Beau 
13éjour 7. -.!!,mile Lombard, p. e., av. des Alpes ,g_ - :Maurice 
Lugeon p. o., Les Préalpes, a:v. Ch. Sccretan 23. T. D. 14.04. -
Albert Jviahaim, p. e., Asile de Cery. 1'. 1300. - Louis Maillm·d, 
p. e., Chailly, Les Sorbiers. T. 20.98. - Ar thur ll1aillefe1·, p. e., 
villa :1\ovel, av. de Beaumont. - Alexandre Matwe·r. p. o., Boa 
Vis_ta, Béthusy. - Benjamin Mau oJ:.< p. o., av .. cl~ l'Eglise .An- . 
glarse 14. - Rodolphe .J1!Iellet, p. e., .!!;COle de Chimie. T. 18.4;:,. -

· Patù-Louis ll1e1·canton, p. e., Les Borromées, Mont.rioncl. T . 25.31. 
-André Mercier, p. e., Grand Chêne 1. T.D. 22.11. B. 22.24. - · 
J ean de l\1.e yenbu1·g , p. o., Institut pathologique. T . 13.62. --· 
Henri 1l1.eylan-Fau1·e, p. o., av. Dave] 5. - Louis Michaud, p. o., 
r . du Lion d'Or 4. T. 43. 79'. - Malll'ice Millioud, p. o., L a F euil-. 
lée, FlelU'ettes 12. - Léon 1J!Lo1·f, p. o.. Pully, villa d'Argelès. · 
T. 3879. - :Mauriee Muret, p. e., Pré Scill,a. T. 377. - Albert 
Naef, p. e. , Haute Combe, av. Ruchonnet. T. 13.81. - Frank 
Olivie1o, p. o. , Blanc Castel, av. de F lorimont 18. 'r. 30.12. -
Georges Paillm·d, p. e., av. cle Morges 46. - Vilfredo Pwt eto, p. 
o., Céligny (Genève). - Ai:lrien Pmis, 1). e. , Roches Blanches, 
nv. Jomini. T . 46.92. - Ma.lll'ic ~ Paschottd_, p. e., av. Béthu'sy 42. 
T. 33.'13. - Louis P elet. J) . . e., Chailly, La Chaume. T . 984. -
L ouis J!e1'1'et, p. e., Beau Sé.iour 14. - Albert .Pe1'1ier·, p. o., ' 
Ch::mcleron 25. - J ean Piccm·d, p. e., L'a Bruvère, La Rosiaz. ~ 
Nicolas Po poff , p. e., Chasseron 2, Signa:l. - Ernest Ro,quin, p. 
b., OrYill\l, Mousquines. T. 3'?.61. - Edmond Rossim·. J). o., av. 
Dapples 6. T . 891. - Guillaume Rossier·. p. o., rue du- Lion d'Or 
G. T. 10.08 . • - Auguste Roud, p. o., Le Vei·ger, P ontaise. T. 
33.60. - Antoine Rougie1·, p. e., Le Rhône, Chamblancles. 1'. 
26 .43. - César Ro11x, p. o., Riant Site. T. 652. - F élix Rou.m, 
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v. e., av. cl'E challE-ns 64. - Nicohs cle Schottlepni lcow , p. e., La. 
'Fom üe P eilz . - P a.tù Sirven. p. o., ' villa Mireille, av. de l'E
r, lan tine 1. 'J.'. 104. ,-: G e•1rges Spe_ngle1"., p ._ e., _pl. St-Fran~oi~ 14· .. 
T. 15.39. - Jean 8pn·o, p. e., Chatlly, Fl·a1s Vallon. T . 2o.16. -
Casimir Strzyzows /C'i , p. e., villa L avoisier , chemin elu Signal. 
-- J1ùes :r.a"illens, p. e., av. de la Gare •1. T. 826. - · Adrien 'I'a
ve·m ey,, p. e., Belles Roches A. - Robert Thornann, p. e. , av. de · 
li'lorimont 26. - Pierre de _ Totwtoulon, p. o. , Renens. r. elu .. 
Nord 1. - Hemi V1tillèumie1·, p. o., m e du. Midi 8. _: Henri 
Vulliet, p. ·e.;.t, av. de la Gar e 34. 'l' . 10.96. - Ernest Wilcze lc, p .. 
o., Castel cl'J!;vian, av. des Alpes. T. 25.24. 
Cha~·gés do cours. - MM. Auguste Ans~1met, Vevey, r. de· 

Lausanne 13. T . 585. - P a.olu A1·cmi, Univer sité de F ribourg. 
- Charles An·a_qon. av. Joliment 7. T. 34.'11. - .Charles B-im·

mann, Le Mont s. L ausn.rme. - .Charles Buh1'e1·, Cla.rens. T. 134 .. 
- J ean Ohuanl, Grand-Chêne 16. T. 519. - Gus tave Colomb,. 
Vufiiens-le-Château. - Augu ste Delttz , ch. Vinet 23. - Henri 
Favez, Le Printemps , L a Grotte. - Charles Gillim·d, Valen tin_ 
33. T. 13.30. - Louis He_q_q , Morel's Villa, av. des Alpes. -
J ohn .Jirle1·rnotul , L 'I sle. - 'Jules Savm"'J.J, E cole Normale. T. 17.19 . . 

Privat-docents-. - MM. Charles Bie1mann. L e Mont s . L au
sanne. - Ma.rcel Bm·nct.ncl , L a Joliette,' Croix d'Ouchy. - Fran
. cis Oe'Vf37/ , a Y. elu Théâ tre 1. T. 12.20. - Gustave De lau, Grand
Chêne 11. T. 3~.39 . ...:... A.lexanch·e Den é1·éaz, L ongeraie 3. -
Charles Dusse1·re, Station fédér ale, .• Montagibert. T. 152. -
Hem;i Fa~s . avenue DapJlles 1. - F ernand F eyle1·. St-Prex. T .. 
15. ~ Eugène · cle la Hm·pe, Charmettes B. T. 973. - F r itz . 
JJ eim . 'I'eiTc:'ètux 2. T. 23.42. - Frédéric Jaccm·cl, Pully, Chalet 
Sans Souci. ~r . 18.10. - Char·les Jaccottet . Luti-y. - Léon Ke1·n, 
Berne. Tue èle l 'Arsenal 21. - Gustave Mcwtinet, av. Joliment 7 .. 
T. ::2.88. - F:&ancis .Jirlessed i , Béthusy ·1. T. 46.66. - 1\Jiichelson 

. i_en . .,. co_ngé) . ~ 'C~arles ~le 111.o_ntet, Vevey, vill a Alexanch·a:, r;:te· 
jjei .~èi E' .. T. 6<1-1. - Placrcle N.wocl, av. de la Gare 26. T. 20.o0 .. 
- . Louis P en·i?·az. Renens. - Henri P1·eisi_q. Asile de Ger y. T. 
13.00. - Huns Schacht , av. des Alpes 4<!. T. 952. - Ch arles . 
Thélin ,_ av. d-a la Gar e 5. T . 37.86. - Georges Volait, avenue du 

. Mont ct'Or 43.- - Frédéric ·wanne~-. av. de Rumine 45. 'l'. 25.32. 
- Albe:-t JiV el/auer! Belles Roches B ~ · 

JJcetem·s. - MM. Chaa:les Amattcl1·uz, ·aY. Druey 13. - Au
guste Ancl1·é, Valmont, av. des Cerisier s. T. 8382. - BOTis R ewsin, 
Prilly, villa Castelmont. - J acob Stalcle1·, aY. Druev 11. T . 27.0G .. 

Présülents des commissions fédérales d'examens. - Mati.l
rité : :M. P.robst. Bàle. Socins tr. 69. ·- Examens de médeci)le : M. 
Roud, Lausanne, L e Verger , P ontaise. T. 33.60. - Examens cle · 
~éomètres : 1vL Bi:ischlin , Zollikon, Dannnstr. 812. 
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Comité de patronage des étudiants. 
Ce ·Com ité, nommé pa r la Co mmission universitaire, est composé 

..de- professeurs et de personnes s'in téressant à l' Un ive rsité et à son 
"dével oppeme11t. li adm inistre la salle de lecture des é tud.iants; i l 
procure aux étudi ants ious les ren-seignements nécessa ires pour 

·faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 
Le Comité se compose de: M. l e 1·ecteur de l'Université; _MM . An

-dré, lec te ur, président; Mort, prof., caissier; Ct. Dutoit, pro!. , 
;Secrétaire; Rambert, juge fédé ral; Roud, prof.; - H. Blanc, prof.; 
Lacombe, prof.; Rougier, prof.; Fo rperod, prof.; Bonnard, p rof.; 
Mau rer, prof. ; Dr Gustave Krafft, anc ien président de la Société de 
développement. 

Les étud iants sont invités à s'adresser au p résident du Com ité, qui 
• _. 1 reçoit, à l'Un ive rsi té, ' bâtiment .de la Cité, salle des professeurs, 

'lous les jouTS à midi. 
Les . étudia~ désireux de se renseigne[ s'ur les pensions rece

vront aussi les renseignements nécessaires, à l'Association 
·Chrétienne d 'étudiants , ro, rue de l'Uni ve rsité (le lundi e t le 
jeudi, de 10 1/ 2 h. à rr h. , ou par écrit, en joignant un timbre pour 
la réponse). Il s peuvent s'adresse r élans le même but au -Burea.u 

..officiel de renseignements de la Société pour le développemen t 
-de Lausanne; Directeur: !'fl. J. 13aggin,_ Gale'ries du Commerce . 

' . 

Auditoires. 

LABORATOIRES ET CLINIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 

Poùr la Faculté de droit, ancie': n e Université et Palais 
~e R umin e. 

Pour la Faculté de médecine, voir clinique·s et labo-
ratoires, ci-d essous. -

Pour la Faculté des lettres, ancienne Universi té, Palais 
..de Rumine et Ecole normale . 

Pour la Faculté des · sciences, Plac.e du c ·l1âteau, ·Pa,lais 
d e Rumine, So litude, Va lentin et ru e de la Tour. 

Pour le détail, voi r le Tab leau des C~urs, · e-n ve nte a u Secré
Itaria t de l'U ni versité, Pa lais de .Rumine .' , 

., 
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PALAIS DE RUMINE . 

I_N_ot-·d ,-:.1 ~\.:....1 --.,LU 
B 

Est 

c 

ORIENTATION . 

_-:-1-...... "'"'~:.!.:11~1 
D 

Ouest (P lace Ri pon ne) . 

AILE GAUCHE, po rte A. Audito ires e-t la·borato ires d e g~o l o
g te et de min éra logie. 

A ILE GAUCHÉ, porte B. Recto rat et sec réta ri at. Auditoire xv. 
3' étage , Mu sée de botanique et h erbi er. 

CENTR_E. P o rte C . t" étage, M u s~es: Beau x- Arts, Géo logie, 
Hi storiqu e ; 2' étage, Nt usée zoo logique. 

AILE DROITE, porte O. Rez-d e-cha uss.ée, Concie rge ; r" étagé, 
Biblio th èque, Auditoire n · x vr ; 3' étage, Auditoire et labo ratoire 
d e zoo logie. · 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie analytique 
rplace du Château /. Directeur; M. MELLET, prof.- 2. Laboratoire 
de chimie minérale (Soli tude 1 q ). Directeur: M. Pau l DuTOIT, 
prof. (Les tr avaux de chi mie m i n~ rale sc font provisoirem ent au 
aborato ire de chimie organ iq oe. - 3. Laboratoire de chimie. 
or·ganique (p lace du Chàtea;t}. Di recteur: M. Prcc" RD , pror. - 4 · 
Laboratoire de chimie physique (So litude 1g). Directeu r : M. 
n ·uanux, prof.- 5. Laboratoire .d ' électrochimie- (So litude r 9i· 
Direc te~1 r : M. Paul DuTorr, prof. - 6. Laboratoire de chimie 
industrielle (place du Châ teau). Di recteur : M. PELET, prof. - 7· 
Laboratoire de préparations et d'analyses pharmaceuti
ques (place du è ltâ teau)'. Direc teur: M. Mt; LL ET, prof.- 8. Labo
ratoire de chimie physiologique., toxicologique et pharma
ceutique (p lace du Châ teau ). Directeur: M. STRz vzowsKI , pro f. 
g. Service de recherches légales du sang et des t a ches 
suspectes. (Place du Château). Directeu r : M. STRzvzows KI , pro f. 
- 10 . Laboratoire de thérapeutique (S ol1 tude 19.) Directeu r: 
M. BEn.ot::i, prof.- 1 1. Laboratoire de chimie agr icole (a naly
ses ag1·i coles) (place du t:l1âteau) . Directe ur : - 12. Labor a t oire 
de physique (recherches et étud es ava ncées) pl. du Châ teau. Di
recteur: M. P ERR IER, prof. - t3. Laboratoire de physique (é tu
diants commenç.) (pf . du Ch âteau) . ·Directeur: M. Ct. DuTOIT, prof. 
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14. La~oratoire de physique (étud. ing .) (pl. du Château). 
Observa toi re m étÇorologique. (Ch.amp de l'Ah·.) Direc teur: M. MER· 
CANTON, prof. - 15 . Laboratoire de photographie (p lace du 
Château ). Directeur: M. Bisc HOFF, prof. - 16 . Labqratoire d'é
lectricité industrielle . (place du C/'!f!teau)Di reçteur: M. LAN DRY, 
prof. - ·.17. Laboratoire de bactériologie , de pathologie 

. expérimentale et d 'hygiène. (Soli tude I9 )· Di rec teur: M. GALLI· 
VA LERIO , .. prof.- 18. Laboratoire d 'analyse chimique et bac
tériologique des denrées et boissons. (Solitude I g). Directeür : 
M. ARRAGON, chargé de cou rs.- ' 9· Laboratoire d 'histologie 
(S olitude I g) . Directeur: M. LœwENTH AL, pro f . - 20 . Laboratoire 
de botanique systématiq ue et de microscopie botanique. 
(P alais de R um ine, 3 me étage, aile no ,~d. Di rec teu r : M. 'À'I LCZ.EK, 
prof. - 2 1. Laboratoire de géologie (Palais de R z!mine, Je l '.. 

étage, _a ile no!·d). Di recteur: M. Ma uri ce LuGE:ON, prof. - 22. La
boratoire de minéralogie (Pa lais de R umine, Iel' étage, aile 
nord). DirecteU'r : - 23 . Laboratoire de zoologie et d ' anatomie 

. comparée (P alais de R um in e, 3me etage, aile sud). Direc-te ur: 
M. BLANC, prof. - 24. Amphithéâtre d ' anatomie (Eco le de 
médecine) . Directeur: M. RouD, prof. - 2S . Laboratoire de phy
siologie (Champ de -l'Air. ) Di recteur: M. ART Hus, prof. - 26. La
boratoire d-' embryologie (Eco le de ~Médecine). Directeur : M. 

· P,oPOFF, p rof. - 27. Institut pathologique (H ôpital cantonal). 
Directeur: .M. DE MEYENBURG, pi·of: - 28 . Laboratoire d 'essa i 
des matériàux (p la ce Chauderon, 3). Chef: M. D~r_MIERRE, ingén . 

CLINI QUES : 1. Clinique médicale (Hôpita l cmztona l). Direc
teur: M. MrcH AUD, prof., T. I 552. - 2. , Clinique chirurgicale 
(H ôpital cantonal).' Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté 
tricale (Hôpi ta l cantoual). Directeu r : M. G. Ross.IER, prof .. T. 1552 . 
4- Cliniqùè dermatologique (Hôpita l can tona l). Directeur : M. 
DI No, prof. - S. Clinique ophtalmologique (H ôpita l cmz toual). 
Di recteur: M. EPERON, pn~f. - 6. Clinique psychiatrique (Asi le 
de Cery). Di recteu r : M. M"n iAIM, prof., T. _,,l 3oo.- 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital canto11al). Di recteur .: 
!v[. BARRAUD, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpita l can tona.f). 
Directeu r : M. T AI LLENs, prof. - 9· Policlinique (Solitude I g). 
Dire cteu r: M. DEMI~VILLE, pro f. , T. So. 

Les Etablissements fédé r a ux d 'essais agricoles, à Mont-
Calme, Mqntagi~ert , comprennent: . ,· 

Etablissement de chimie agricole. Chef: M. le prof. C. Dus
serre. Chargé c'u contrôle du comme rGe des engrais ch imiques, 
fou rrages conceni rés, remèdes pour vignes, pour la Su isse française : 
Ana lyse des terres, ,des matière• sen ·ant à l' a'~ ri cu lture et de ses 
produits. Cha mps d'expé ri ences peu r l'a pp li ca ti on ra ti onn el'le des 
engra is. ' 

/ 
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' Etablissement d'essais de semences. Chef: M. le prof. G. 
Martinet. Chargé du contrôle des semences pou r la Suisse fran·çaise. 
l;ravaux conce'rnant ' la sé lection et l'amélio r~tion des semences . 
Essais .compa.ra tifs des variè tés.de plantes ag ri coles: Re nseignements 
a ux agr~culteurset négocian ts pour tout ce qui concerne la va leur et 
l'emplor des. g ra10es. . . , . · 

Téléphones. ·_ Secrétariat universi té, T . r37I. Co n cierge Palais 
de Ru mine, T. 105 . Professeurs , Cité-devant, T. r33o . Ecol'e de 
Chimie, Château, T . 121 1. Ecole de Phys ique, Château , T . 984. 
Eco le de Médecin e, Caro lin e, T. 151 6 . Eco le d ' In gé ni eurs; Tour 8, 
T. ,353. Ecole d~lngé nie urs, . directeur, T. 746. Institut d'Hygiène, 

. Policlinique, T . 1709. Laboratoire bo taniqu e, Palais de Rumine, 
T. 25 24. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T. 55 . Laborat. 
zoologie, Palais de Rumine, T. 2525. 

1. 

PROGRAMME DU SEMESTRE D'HIVER 
Du 15 octot?re 1921 au 20 mars 1922; 

Il· y a à l'Université trois sortes de cours :' 
a ) les c.our·s universitaires proprement dits (collegia .privata/; 
b) les cours publics ( collegia ·pub'lica }; . . 
c) des cour·s pa?·ticuliers .(colle gia pr·ivatissima), r éservés aux 

€tudiants à l'exclusion des· auditeurs. 
' 

Faculté ùe théologie protestante. 

M: HE>nr:i YuilleumiM', p. o·. Lecture elu premier livre de Sa
muel, 2 h. (Vendredi et samedi, à 10 h. , aucl. V .) Explication cle 
morceaux chçlisis de la première partie du livre cl'Esaïe, 2 h. 
(Lundi· et mardi à 10 h. , aucl. Il.) Histoire elu peuple d'Israël 

.et cle sa religion, ·1 h. (Lundi, mal:·cli, vendredi et sam edi à 11 h. 
aucl. II.) - M. Emne Lom ba1·cl, p. e. Histoire elu siècle dè J é
.sus-Christ, 3 . h. (Lundi, de 10 à 12 h. ; m:ucli à 10 h.; aud. V.) 
Fxégèse de l'Evangile selon St-Jean, 3 h. (Vench·ecli •et samedi 
.à 11 h.: jeudi à 9 h .. aucl V.J Exégèse de l'épître alL\': Galates, 
.2 h . ( Ivfardi et vendredi à 9 h. , aud. ,II.) '- M. Aimé Ohavan p. 
o. Histoire elu .;lrris tianisme. La r éformation et la contre-r étor · . 
mation, 4 h . (Lundi à 9 h. ; mardi cle 8 à 10 h'.; vencù:edi à 9 h. , 
.aud. V.) Histoire des do.gmes, période moderne, 3 l~. (Ltmcli à 8 
h. ; yenclredi à 8 et à 10 h ., aucl . . II.) Symbolique. L 'E;glise or- · 
thodoxe d'Ol'ient et l'Eglise catholique romaine, 2 h. (Samedi de 
·9 à 11 h., aucl. Il .) _ , M. Alo.vs Fome1·od, u. o. Dogmatique, 6 

. h. (Lundi à 9 h.; mardi à 8 h.; mer cr edi cl e 10 à 12 h.; jeudi cle 
· .8 à 10 h., ::mel. II.) Histoire tles r eligions. 2 h. (Lundi à 8 h.; 

j eudi à 10 h. , and. V.) - M. Gabriel Ohamor·cl l l. o. Analyse · 
;l.e textPs, 2 h. (Mardi de 1'6 à 18 h. , aucl. . II.) 'fhéologie pasto
n ie, 1 h .• (Mercredi à 8 h. , aud. II.) Liturgique, 1 h. (Me~·credi à 
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·9 h., aucl. II .) Sociulogi0 ehrétienne, 2 11. (Jeudi de 10 à 12 h:. 
and. TI.) - M. Gustave . On/ornb ,. ch. de cours. His toire de la. 
prédication : la chaire prot~sta.nte .a u J ge siè•..:le, 2 b. (:Mercredi 
de 8 à 10 ~., aucl. V .) Homilétique, . 1 h. (Mercredi à 10 h. , and .. 
V .) Exercices praliqnes, 1 h . . (Mercœdi à 15 JJ. , and. V.) ·- M. 
J_;oui s Pe7"1'i?·az, priv. doc. Là rel.igion ]lùve au t.ournant de. 
l'ère chrétiénne, 1 b. (Mardi à 15 h-:; a.ucl. II.) - ·Trois profes
:::emo; à Lolù" ,[e rôh : .bxercices homil étiq;t.l~ et oaléchétiques. 

F:tculté de di·oit. 

M. Ernest Roguin . p . o: Introduction aux études jluicliques. 
(1re partie), 2 h . (Mercredi cle 10 à 12 h. , aucl. XVI.) Droit ci
vil cumpm·é : ch·oit de famille (ma;riage, filiation, tutelle) , 2 h .. 
(Ma.rdi de 10 à 12 h., and. Ill.) Droit intmm.tiunal w ·ivé: géué
ralités el histm:iq~te, 2 h. (Jencli de 10 à 12 h ., aucl. III.) - M. 
Vill':reclo Pm·elo , p. •J. (Ne professe pas ce semestre). - ·M. Mau
rice 1\t!.iltiaud, p. o. Sociologie généraJe, 2 h. ( Mm:cli et mercrecli 
à 17 h. , aucl. XVI'.) 8émiuaire de sociologie (pl'iv. et gr.) (Une. 
S•iirP.e par quinzaine.) - M. PascaJ •Boni11se.q,ni, -p. e. E conomie 
polit-iqu2 : la monnaie, l'épargne, lEis banques, 3 h. (Lundi, mardi 
et mercredi à 15 h., 'and. XVI.) Conférence d'économie· politique, 
1 h. (Marcli à 16 h., aucl. VII.) Démographie, 1 h. (Lundi à 14-
h. , and. III.)' Sta.tistl!'(uc : éhLboration cles données statistiques, ' 
2 b . ("Mer credi à 16 h.; vcnch·ccli à 15 h., àud. IV.) Scien ce fi
uwcièr c. : les emprunts -publics . 1 b. (Ma:rcli à 14: b .. aucl. III.) 
LP.!dslation ,;;ocialc ; 11ssui'ances (.1re partie), 1 h. (Vench·edi à. 
14 h. , aud. IV.) - M. Simon de Félice, p. e. Droit des obli~a
tions : théorie des actes juridiques, formation, effets, ~xtiuction, 
morlaJité des ob ligation~ cession des créances et r ep(ise de dette, 
3 b . (Luwlr à IL h. , mardi cle 8 à 10 b ., and. VII.) Droit com
merciaJ : sociétés anonymest et sociétés COOl)éra tives,· 2 h. (Mer
(;redi de 8 à 10 ·h .. aucl. VII .) - M. François Guiscm. p. o,. D1·oit 
ci vil suisse : les droits réels, 4 b . ( Mercrecli et 1:\al:Uecli de. 10 à 
12 h., aud. VII.) Procédure civile vandoise; 2 11. (Luncli cle- 8 à. 
10 h. , aud. III.) - M. Nicolas }] e1·zen, 1). o. Droit romain (his
toire, pa rtie générale, · procéchu·e et personnes). 6 b. ( Ma.rcli de. 
16 à 18 h. , jeucli et vench·ecli de 14 à 16 li. , aucl. XV.) - i\IL Pierre 
de .Totwtoulon, p. o. Histoire elu ch·oit clans l'antiquité, 1 b. '(Mer~ 
cr ecli à 111 h ., aud. IX.) Histoire généraJe elu droit européen, 2· 
11. (Vendredi de 14 à H> h-:, and. IX.) Histoire spéciaJe cles ' ins
tilutions, 1 h. (Mer cœdi à 15 h ., aucl. IX.) Droit civil français : 
~ente, 2 b. ( J eucli de 14 à 16 b .. a.ncl. IX. Y Conférence cle ch·oit 
civil b:11n<;:ais (gr.), (p amedi à 14 ;Y:; h ., aucl. IX.) Procédure 
civile fr ançaise . 1 b. (Samedi à 10 h. , aucl. IX.) - M. André
J1 e7'Cie·l' , p: e. Droit criminel : intJ:oduction: lw loi pénaJe; le clé
lit, 3 b. (Lundi à 11 b. ; jeucli de 10 à 12 h. (lt vendi·ecli à 10 h., 
aud. VIII.) ' Droit intcrnatio'q.al public : -infrocluction; les Etats; 
la S0ci.été des Nations; 2 h . (Lundi à 10 h. ; vench-ecli à 11 h. , 
aud. VIII.) Procéclme pénale. 2 b. (Jolll's et heUI'es .à fixer.) 
- M. Eugène C01·cley, -p . o. Droit constihüionnel fédéral, 4 b . 
(Luncli. de 9 à 11 b. ; sanwcli de 8 à 10 h .. a.ucl. VII.) Droit cons
tihltionncl génér9.l : le , principe C(e la souveraineté nationaJe et. ' 
gP,s applica tions ; la séparation des pouvoirs; les institutions dé
rivées elu ch·oit public anglais, 2 h. ' (Jeudi et vench-ecli à 8 b ., 
and. I.) Droit administr .:ttif vaudois, 1 b. (Vendredi à ' 9 h: , aud . 

. ' 
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VII.) M. Antoine Rouqier· p. e. Droit aclminisb:atif général ::.: 
les dro.its de puissance publique; la police; le domaine public;. 
les actes actlninistrat.ifs, 2· h. (Mercredi de 16 à 18 h. , .aucl. XVII) 
Droit civil français : éta,t civil ; mariage; divorce, 2 h. (Mardi d.e-

: JO à 12 h. , and. VII.) Droit diplomatique et consulaire : droits 
funclamentaux des états; le service des affaires éti·angères ; les . 
n..!!;eilts cliplbmatiques, 1 h, (Samedi à 10 h., auçl. IV.) Exercices. 
Lle clroit cliplmmttique; 1 h: (Samedi à n .h., ~;~.ucl. IV.) - i\1. Geor
ges Spengler· , p. e. Autopsi~s méclico-légales (Selon le matériel dis
ponible.) - M. Marc B?:scho~f. p:- e. Police scientifique : métho
des scir~ntifiques d'invesligation judiciaire et policière : vols, ho
micides, incendies; con:n.aissance pratique du cr':i:rr!,inel, 3 h .. 
(Lundi de 15 â: 17 ' h . : ma.rdi à 16 h. , Institut tle police scienti
fique.) DémonstratiOlls pr~;~.t.iques de policé scientifique, 2 h .. 
(Mardi de 14 à 16 h ., Institut de police s cientifique.) Labora
toire de police scientifique. (Id., tol'ls les ioms). - M. Henri 
Pr·eisiq, priv. doc. Démonstratious pratiques de psychiati·ie lé-
gale, 1 b. (Vencl.reéli à •16 h. , aud.. L'TICI). · · 

Ecole des sciences · sociales. 

Faculté de ·. dr·oit . - Matières d'examen pom· la licence et le · 
doctorat. I. Menti oh : Sciences sociales. l\11. ettièr·es o bli_qatoir·es. 
Philosophie génér•ale ( 1,1. Millioucl). Une · des la.ngues ensei
gnées à la -faculté 'des·. lettres et sa littérature. Sociologie (y 
comp1'is les systè+Jles sociau:<) (M. Millioucl). , Economie poli
tique (y compris l'histoire des doctrines économiques) (M. Bo
ninse~ni) .' Statistique (y compris la démogra-p):J.ie) (M. Bonin
segni ) . É léments elu ch·oit privé.et du ch·oit public. (M. Ro'guin) .. 
Histoire politique (M. Rossier). . · . · 

1\II.atières à option : Doctorat : deux matières; licence, une 
matière, ])rises clans J.a liste suivante, au cbo:jx elu ca.nrliclat .. 
Une cleuiième langue enseignée à la faculté des lettres et sa 
littératm e. Histoire des instit11tions. CM. cl.e Tomtoulon) . I-Iis
toire des religions (M! Fornerod). L égislation sociale · (M. Bo
ninsegni). Géograp,hie. clans · ses rappor-ts avec les sciences so
ciales (M. Biermann) . S'denee financière (M. -Boninsegni). 
Droit internationa;L ])Ublic ou p'l"Ïvé (MM. Mercier et Roguin) . . 
Droit achninistratif (NI. Rougier). Théorie générale elu droit 
pénal (M. Mercier). Etnopsycllie (M. Mamer). 

li. Mention : Sci,mces politiques. - Matièr·es obliqatoir·es .. 
Eléments du èlroit w-:lvé et elu droit public (M. Roguin) . Droit 
cliplomatit1uc. Droit intern ational l)ublic ·(M. Mercier) .Droit ad
ministratif Ovi. Rougier). Histoire diplomatique (M. Rossi er) .. 
Ecqnomie politique (M. Boninsegni). Economie co=erciale 
(M. Paillard). Géogr~pbie éqonomique et sociale (M. Biermann). 
L,angue et littérature françaises CM. Su· ven). · Une· auti·e lang~1e · 
vivante enseignée à la faculté des lettres-

Matières à' o.ption : Deu.x ma.tiéres, au, choix elu canclidat. Ces • 
matières sont . prises clans le .programme cle. la faculté cle cli·oit et 
de la faculté des lettr es. Le choix est somnis à l 'approbation·· 
elu conseil de l' école des sciences sociales·. 

Section pétlagogique. - Licence. - Ùatiè1·es obli_qatoir·es .. 
La· r>hilosopbie généi·ale. La langue et la littératme françaises.· 
I,a psychologie: L'liis toire des clocti·ines uéclagogiques. La di--
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·dactiqnr. générale. L 'organisation et la· législation scolaires . . 
. L:a pédologie. . . 

M.atiè1·es Il op_tiun. Une matière à option prise pal'mi les sui
vantes : L 'histoire générale. La morale. Une langue au'tre que Je 
français enseignée à la factùté des lettres. Les didactiques spé- , 

-cialès. La physiologie elu système nerveux dans son .r apport à 
.ln pédagogie. L 'hygiène. L 'enseignement commerci1;1.l. · 

Doctor~t. .,-:. Trois matières ·cho•isiè's par le 'canclic1at parmi 
·_ 1es suivantes : Psychologie. HistO'ire cles doctrines·· péclagogi

.ques. Dicla.ctique générale et- spéciale. Organisati001 scoiaire. 
Pédologie. Morale. 

Les cotrrs spéciaux à l'écoil.e des sciooces sociales sout les 
.suivants : · 

M. Mamice lVIilliotul, p. o. Histoire des doctrines péclago.?'i
·queFJ , 1 b. (JeliCli à 9 h ., u.url. VI.) - M. Auguste Deluz. ch. 'de 
cours. Dirlaetif"!Ue générale (1re partie) , 1 h . (Vench·ecli à 16 h., 

. and. V.) Conférences : Lechu·e de textes pédagogiques : quelques 

. sujets de "[JFJycbcilogie ap'flliquée à l'éducation, 1 h. (Lundi à 14 
h .. and: V.) Exercices pratiques en vue. elu certificat d'aptitudes . 

• Selon entente avec les · cancliclats (priv. et gr.). Pédologie : le dé
veloppement de l'éco lier ·; conférences (priv. et gr.) , 1 h. (Ven
drecli à 17 h., aucl. V.) - M. Jtùes Savm·u. ch. de coms. Orga
nisation scolaire Èm Suisse et à l'étranger, .1 h . (Lundi à 15. h., 
aurl. V.) Sr::nïnaire (priv. et gr.) ·Une 'soirée par quin.zaine ' 
(Mardi à 20 :Y:/ h ., Ecole normale). 

Section· co~1mo à l'Ewio lle~ sciences sociales et à l'Ecole 
· llcs l1autes études commerciales. :.._ Etudes consulaù·es. --.. 
·Dmée des. études : 3 ans. , . 

Matiè1·es d'enseignement· : Introduction aux études juridiques. 
·Droit civil (personnes. familles, successions). Législation doua
nière. Droit interna tional public. Droit international privé. Droit 
co=ercial. Droit consulaire. Droit diplomatique. Droit aclmi-

. nisb:atif . . Introduction aux études co=erciales. Systèmes doua
niers, y comp1is la politique économique. Economie politique. 
Economie co=erciaJe. Technique - co=erciale. Comptabilité 

·publique. Science financière. Géographie ,é"COnomique. Langues 
vivantes et correspondance co=eTciale. Institutions politiques 

-des principalL'I: E'tats .contemporains .. Hïstoini elu coi= erce et 
de l'industrie. Développement éçonomique des Etats contempo
rains (inclus : Histoire et statistique elu co=ei·ce et de l'inclus
trie en Stùsse). Statistique. Histoire générale. Histoire diplo- . 
matique. -. 

Pom· les examens, voii' la notice spéciale. 

Ecole des hautes études · commerciales. - Faculté de droit. 
Matièrès d'examen pom· la licence .et le doctorat. I. Matières 

-obligatoires. a) liicence et docto?·at ès sciences commm·c·iales et 
sciences économimtes applf[(uées. Econemùe commerciale. 
Teclmique co=erciale et séminaire. Comptabilité publiq~1e. Sta

·tistique. Economie politique. Géographie économique. Introduc-
tion alL'I: éh1cles jm·icliClUeB. Droit co=ercial et de change. 

·Poms1ùte pour dettes et faillite. Math~matiques financières * 
,ou science financière. li;léments de . la technique des assm·an
·ces *,. Enseignement COl=eroial *. Introduction aux études corn-
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merciales **. b) L icen-ce et clocto1·at ès sciences comrner·ciales 
et aclminish-atives 1. Mention : Administration générale. Intro
duction atLx études :imidiques. Droit administratif. Droit public 
suisse ou général. Econoinie politique ou éconoiniè commer-

. .ciale. Une la.ngue-; ou la correspondance commerciale dans une 
langU:e autre que la lwngue maternelle, et enseignée à l'Univer
s ité. Géographie écono\nique ou histoire politique. Comptabilitù 
;publique. Technique commerciale (sans le séininaire) . Hygi'ène 
des villes. Hygièn e industrielle/. Introduction aux études com
merciab .. 'l ** 2. Mention : 'frruiSlJOI1s. Introduction aux 
-études juricliqrH:s. Droit ad;ninistr atif. Droit p.uhlir. suisse 
.ou gé-néral. Economie politique ou économie commerciale. Une 
l angue; ()Ill la correspondance commerciaJe dans une autre lan
gue que la langue matelJ.n ell e et enseignée à .l'Université. Géo-

- graphie économique Transports .. Droit cle8 transports. Légis
lation dOillairJière. Comptabilité publique (pâi'rtie spéciale). Hy
_giène indttstdelle. Introduction aux études commerciales**. 
3. Mention : Douanes. Introduction aux études juridiques·. Droit 
administra,tif. Droit public suisse ou génél'al. Economie poli
tique ou éconoinie commerciale. Une langue; o;u la correspon
·dance commerciale daiiJJS une autre• langue que la langue ma
tm·nelle et enseignée à l 'UniveTSlité. Systèmes douaniers. L égi.s-
1aticm douanière. Etuc~e microscopiciue cloo mar chandises. Bota
nique générale ou physique expériroeaJJta;le·. Hygiène. - c) , 
l.Acence et doctor·at ès sciences cornrner·ciales ·et actum·ielles. 
Technique des assurances et séminaire. CalClù des proba,bilités . 
. Statistique. Calcul infinitésimal. Mathématiques financièr es : 
Annuités certaines. Législation ·sociale. Assurances pr ivées. 
Technique commerciale (sans le séminaire). Economie politique 
-ou économie commerciale (chapitres choisis). Introduction aux 
~·Jtudes commerJiales **. Introduction à la te.chnique des assu
rances ***. 

II. Matières à option : Deux branches au choix de l'étudiant. 
Des branches peuvent être prises dans le pràgrrunme des facul
tés de d:roit, des lettres et des sciences. 
- Les étudiants qui se destinent à. l'enseignement commerci:ù 

•sont çlispensés des matières à option.' ' 

Dipl'ôrn~ d'e; pert cornptab~e réservé aux licE!nciés et aux doc
turs ès sciences commerciales et ès sciencs éconoiniques appli
-qu ées, qui •ont une -pratique cles aJfa,ires de 3· année& au moins•. 

Le progrrunme est le suivant : Technique commerciale (systè
mes de comptabilité, sociétés, bilans). Mathématiques financiè
res. Eléments elu calcul des assm:ances. Droit commercial (so
-ciétés). Droit cle faillite. 

Ls cours spéciaux a ·l'école des H. E. C. sont les suivants 
-pom le p,résent semestre : 

*Obligatoire ' ppm les étuàiants qui se destinent à l'ensei-
gnement comme:r:cial. · 1 

** Obligutoire pom les étudiants n_c-n diplômés d'une école 
<supérieure de comro!')rce. 

*** Gbliga,tou·e pour ies étudiants 
réat ès sciences. 



- r8 

M. Léon M or·f , lJ , o. Technique commer ciale : systèmes de 
comptabilité de la pm:tie double. Théorie de la com-ptabilité. O-pé
rations de h.om se au comptant, 6 h. ( :Manli à 8 h. , aud. XVI; 
jeudi de. 8 à 10 h. , aud .. XVI ; vendredi à 9 h., aud. XVI ; ven
dredi à 10 h. , aud . XV; vendredi à 11 n., aud. XVI.) Séminaire 
de technique coullllei·ciale, exer cices, 1 h . ( Marcli à 10 h ., aucL 
IV.) Com-ptabilité publique, 1 h. ( Mardi à 9 h. , aud. IV.) - M. 
Georges ·p aillm·d, lJ. e. Economie' commerciale :• l'évolution des 
en tr eprises comme.rciulès et industr ielles· : syndicats, trusts, so-· 
éi~te-s coopémfivesj' petit commer ce de détail , 2 h. (Lundi et jeudi 
à 11 h. , aud. XV .) Economiè commer ciale : banques de dé-pôts 
flt de crédit ; caisses d'épa.rgne, sociétés financières, banques de 
cr édit foncier, 2· h . ( Mardi et samedi à 11 h ., a.ucl. XV l .) S )TS
tèmes douanïers : les systèmes douaniers et la -politique com
mer ciale, 1 ·h. (Lundi à. 16 h., aud. T V.) - M. Simon de F él-i ce , 

· lJ. e. Droit des trans-por ts, 1 h. (Mer cr ecli à 10 h. , aucl. VII.) . 
M. E ugène Oor·dey , p . . e L égisla tion douanièr e, 1 h . (Samedi à 
10 h ., -aud. VI.) - M. Adolphe Blaser· , p. e. L 'enseignement 
cornmercia1 son développement, ses méthodes, 1 h . (Vendredi à 
8 h., aucl. 1V.) Introduction aux études commerciales : I. Comp
tabilité, 2 h. (Lundi de 8 à 10 h:, aud. IV.) - M. Samuel D~t
mas, p. e. Assurances sur la vie, 2 h . (.Mercredi de B à 10 b., 
11Jud. IV.) Complémen ts à la technique des assurances, 1 h. 
(Jeudi à 8 ·11., aud. IV) Calcul des mobabilités (1re paJ.·tie) , 
3 b. (MaJ.·di de 16 à 18 h.; jeudi à 9 b., aucl. IV.) Mathémati
ques financièr es, 2 h . (Venclrecli de 16 à 18 h. , and. IV.) Sémi
nair e, uue fois par qtùnzaine (Jeucli cle 16 à 18 h ., aucl: IV ).
M. Félix Rnnx. p. e. Microscopie des maJ.·chandises : emploi elu 
microsco-pe -pour l'appréciation des maJ.·cb aa:tclises en _génér al et 
-pom· 1 ~ r e;;her che des fi)Jsifications. A -pplicatfon à l'étude des 
principaux textilPs végéta1L'{ et -animaux, bruts et ma··lu facffu·és; 
'1 h. (Sam':)cli à 10 h. , .!!:cole de Commer ce.) Exercices w atiques, 
2 h . (Jeudi de 14 à 16 h . ou de 16 à 18 h. , au choix des étudiàn ts, 

. F eale' de· CJmmeiJ:ce) . - :Lvi. ChaJ.·les Biennann, ch. cle cours. ' 
Géographio économi(lue. III: l'alimentation, 2 _h. '(Jeuili de 14 ·à 
16·h. , aucl. XVI.) Conférence de géographie : _questions de· tr ans
port, 2 h. (Lundi de 16 à 18 h .. aud. I .A. Une fois par qu;in
zaiue. ) - M. Boris R ewsin , lecteur. Cor:r esp. commerc. r usse. 
Im-portation. ExpoJ:,tation. Effets de commer ce. Opér ations de ban
que. Le<itUI'e de documents, 2 h. (Vendredi de 15 à 17 h ., aucL 
VU.) - M. J acob Stacller· , lectem . Corres-pondance commer ciale 
a.Ilemancle. Correspondance d'une maison de commer ce, d'une 
banque. d'une maison d'expédition. Lectme de documents se r ap
TJOrtant aux sujets, 2 h. (Mardi de 15 à 17 h ., aucl. III.) - M. 
Charles Amaudr·~tz, 1ectem·. Corres-pondance commer ciale fran
çai;:;e : effets de commerce; traite documentaire; importa tion; ex
portation ;· opér ations de bom se, 2 h·. (Lundi et jeudi à 17 h., 

. and. IlL) - M. lUichelson, priv. doc. (en congé) . F inances pu-
bliques russes. ' 

Faculté de médeciue.· 

M . .Albert P en'ier-, p. o. Physique expérimentale, 5 b. (Lundi 
et ma;rcli de 10 à 12 h . ; mer crefli à 10 h. , a.nd. XIV.) Mani-pula
tions -pom 'débutants, 1 après-midi (Jeudi ou vendredi) . - M. 
'Rodol-phe Mellet, 'j). e. Chimie analytique, 2 h. CM.ercn :cli de 17 



'9' -

à 19 h., .aud . . XII.) La.J?o.ratoire de chimie analytique, 2 après- · 
midi (Lundi et mardi ou mercredi et jeuçli). - -M. P ahl Dutoit, 
p. o. Chimie générale, · 5 b. (Mercredi à 11 b. ; jeudi et vench·ecli 
de 10 à 12 h., aud. XII.) - M. R emi Blanè, p. o. Zoologie : in-

• vertébrés, 5 h. (Lt;mdi, marcli, mer credi, je'ucli et vench·edi à 8 b .. 
<tud. XIX.) Anatomie. et physiologie générales (Appareils et 
fonctions de relation), 3 h. ( J'eudi à 17 h . ; mer oredi et vendndi 
i~ 9 h ., aud. XIX.) Laboratoire de zoo!ogie et d'Ml:a tomie com
parée pour· débutants, 4 h. ('S'amecli. cle 9 à 13 h.) Travaux pour 
f.ltudiants , aYancés (certificats, doctorat). tous les jours. - M. 
ETnest Wilczek , p. o. Botanique générale, 3 b. (Lundi, mardi et 
jeu~li à . 9 .h., aucl. X VIl~.) - M. Arthur J.~a1llefer·, p . e. Phy~o
log:te ve"'etale (1re partie) , 2 .b . (Vench·ecli a 17 h.; Sa]Jlech a 8 
ft., aud. XVlii.) L abor at.ohe de physiologie végétale pour étu
diants avancés, tous les jom·s . , - M. Auguste Roud, p. o. Ana
tomie descriptive : splanchnologie; 3 b. ( Mru:cli à 8 h·. ; mercredi 
it 9 ,h.; jeu:li à 10 b., Ecole cl~ médecine.) Anatomie topo.gra
J,l1ique : tête et cou, 2 b. (Venchedi et srunedi à 10 h. , Ecole de 
médecine.) Disséct.ion, tous les jours de - 1~ à 18 b., sauf -le sa
mecli. - M. Nicohs Pupoff, p. e. Conférences anatomiques (en 
collaboration avec M. le professeur A. Roud) (priv.), 5 b . (Lun
cli, m:u·cli, mercredi, jell(li et venell-e di à 17 h. , Ecole de . méde
cine.) TravmLx de labor-atoh e pom· étudiants avancés, tous les 
jom·s. - M. Maurice f'l1·thus, p. o. Physiologie : fonctions de 
nutrition, 6 h . (Tous les · jours à 11 h., Institut de physiologie.) 

· Qu~stions choisies ~e physio~o~ie ( conférel!-ces · phy-siol<?giqu_es) 
· (pr1v.) , ~ b . . (Ltmch et manli a 10 h .. Institut de· phys10log1e.) 

- M. J'eau Lm·guier·, p. e. Physiologie des organes sensoriels, 
2 h. (Mardi à 1<1 b.; mercr edi à 10 b., Institut de physiologie. ) 
P sychologie générale (gr.), 1 h. (Lunili à 16 h. , aud. VII.) 
Confér ence de psychologie (priv. et _gr.), 2 b. (Lùncli de 17 à 
19 h .• ati.cl. VII.) - M: Nathan L œwenthal. p. e. Histologie gé
nérale, 4 .b. (Mardi, vendredi et samedi à 9 b . ; mercredi à 10 h., 
aud. XXX.) Technique his tologique, 1 h. (J'eudi à 9 h. , aud. 
XX...''{;) Laboratoire d'histologie, 1 après-midi (J'eudi de 14 à 
17 h. , aud. XXX.) Tr.avaux spéciaux pom· étucliants avan cés, 
tous les jom·s. L es faisceaux de Gowers ei spino-céré}Jelleux 
ventral (pTiv. et gl'.), 1 h. (J'omet heui'e à fixer .) -M. Casimir 
St1·zyzowski, p. e. Chimie physiolo~ique, f h . (Mm·crèdi à 14 b., 
r.ud. XIII.) Laboratoire · cle chimie physiologique,- 1 après-micli. 
(M.ercrecli cle 15 à 18 h.) Toxicologie et chimie toxicologique, 
1 h . (Vench·edi à 16 h. , aud. :XIII.) Travau ... 'c spéciaux pom étu
cl1ants avancés, tous les jom·s . :._ J\11. Jean de 111.euenbU?·_q, p: o. 
Ana.toinie pathologique spéciale. 5-h. (Mardi et srunecli de 11 ii 
12 Y:! h. ; jeucli cle 10 à 12 h. , Institut pathologique. ) Histolqgie 
des tumeurs et cles inflammations . Laboratoire, 2 h. (Mercredi 
de 14 à 16 h. , Institut patholcgique.) Cotu·s d'autopsies et de 
démonstr a tions (en ·collaboration avec le prelll:ier assistant cle 
l'Institut pathologique): o.) Autopsies, 2 h. (Lllildi de 15 à 17 b., 

· lnstitut pathologique.) b) D émonstrations, 2 h. (Vench·e'li cle 15 
à 17 h. , Institut pathologiou13!.) - M. Lotùs l'fl ichawl. p. o. Cli
nique rni•clicale, 7 h. (Ltmdi à 9 b., marcli, mercredi, vench·edi et 
srunecli de 9 Y:! à 11 h ., Hôpital cantonal.) Co ms théorique de 
mécle•)ine interne, 2 h . (J'eudi de 9 à 11 h. , Hôpital cantonal.) 
Catus cl'ausculf~,tion et percussion (pa.r . le chef cle clinique) 
]l'Jill' . clébuta.n:ts, 2 h. Idem, pour étudiants avancés, 2 h . (.A fi xer 

' 1 
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· è~vr c les étudiants, HèipÜal ca!ltonal .) .L abtratoire de· chimie cli
nique (mii1e, sang, su è ' gastrique, P.tc.), p::u· l ~ chimiste de l'Hèi
t<ital, 1 b. (A fixer avec les c\tudiants.) Exer'cices pratiques· de 
traitement au lit du malp.de, 1 h. (A fixer avec les étudiants, I:lèi- 0 
pital cantmal.) - M. · César R ûu x p. o. Clinique chirw:gicale 
et gyn écologique, tous les jours (Chaque jom à 8 h. précises, 
H ôpital canto. nal). Diagnostic .chirmgical et _gynécologique (en 
collaboration aYe.c le chd de .;linique) , 2 h . l Jours et heures à 
fixer, Hôpital can tonal). Com·s de pansements (en collaboration 
avec le ·chef de clinique) , .2 h . ·J ours et hem es à fixer, HôpitaL 
Pan tonal ). - . M. Guillalmre Rossier·, p. o. Clinique obstétricale, 
4 l.'-! l;t. (L1mcli; mer cr edi et :vendredi de 11 à 12 % h. , Mater
nité). ·Opér ations obsté:tricales au mannequin (en collaboration 
avec M. le Dr Thélin, l)riv. doc. ) , 2 h. (Jeucli de 17 à 19 h. , Ma
ternité). - M. Mam·ice Mur·et , 

1 
p..- e. Gyn écologie théorique : 

les malarlie<> de la vulve. du vagin, des annexes de l'utérus et du 
péritoine l)elvien, 2 h. (Llmdi de 18 à 19 % h ., E cole de, méde
cüJe) . Policlinique gynécologique : cours pratique, 4 à 6 b. par 
semaine (Llmdi, mardi, jeudi et vendrecli à 8 h ., Policlinique) . -
)\1. Jules Gonin, p. e. Clinique ophtalmologique, 3 h. (Mardi "et 
jeucli de 11 à 12 % b., H osp. Opht.) Ophtalmoscopie, .2 h. 
(Mardi à 20 h. ;· vendredi à 18 .h ., Hosp. Opht.) Cours d'o]Jbtal
molpgie (chapitres- choisis ) , 1 h. (Lundi à 18 h. , Hôl)ital canto
nal). - M. Geor_ges Spq·, ~gler· . p. e. Autopsies mëdico-légales. 
Selon le matériel disponible. - M. P aul D erniéville, p. e. Poli
clinique, 4 J0 h . (Mardi, jeudi et samedi de l ô à 17 % b., a.ud. 
XXVII, P oliclipique) . - .M. Emile D i nd. p, e. Oliniq'\J.e clerma
tulogique ( affeclions vén é]:iennes) , 2 h. (Luncli à 10 h . ; samecli 
à 11 h. , . Hônital cantonal) . EX'amens pratigues, l'echer ches de 
labor atoire éave·c collaboration elu chef de cliniaue) , 1 h. (Jour 
et heure à fL"œr , H ôpital cantonal) . ,- M. J1ùes Taillen s. p. e. 
Clinique infa.ntile, 3 h. (Mardi . de 18 1/ ~ à 19 h . ; .i eucli~cle 9 1/~ à 
10 3

{, h. , Clinique infantile) . - M. Bruno Gal(i-Valerio, p. o. 
H_1r.2;it'ne (com·s th éorique avec démonstrations sm· l'hygi.ène· m·
b::üne, des habitations, des écoles, de l'alimen tation, sur l'immu
nité et la prophylaxie g~nérale et spéciale) , 3 h. (Lundi ," jeudi et 
vendredi à 14 li. , aucl. XXIX) . Hygiène indus trielle ( coms théo
rique avec · démonstr ations) , 1 h. (Jeudi à 17 h., aucl. L "\:lX). 
P ar asitologie (com·s théorique avec démonstrations sm· les pa
rasites animaux et les maladies qu'ils déterminent clans nos cli
ma ts et clans les pays chauds ) , 2 h. (Mar cli et mer cr edi à 14 h., 

~ aucl. XXIX). Cha.pitres choisis cl'h.vgiène et. de~ parasitologie 
(co m s théorique avec démonstrations ) , 1 h . (Venclrecli à 17 h ~, .. 
aucl. XXIX) . Travaux de laboratoirè pour étudi ants p.vancés, 
médecins, vét()lina.ires et pharmaciens, tous les jom·s. · - :M. Al
oert 1'\!Iahaim , p. e. Coms th éorique de psychiatrie, 2 h . (Samecli 
de 14 à ln 11. , Ecole de médecine) . Clinique psychiatrique . . 2 h. 
(Mercredi de 14 à 16 h., Cery). '--- M. Louis Pen ·et, p. e. Méde
cine opér atoire (ce com·s n~ se donne pas pendant le semestre 
d'biver) . - M. Jules Berdez , p. e. Thérapeutique et pharmaco
logie, avec 8xerdces pratique.s , 3 h. (Mer cr e·di à 18 h.; vendredi 
de 16 ;\ 18 h. , Institut de physiologie). Electricité méclicale, 2 11. 
(Joms r.t hem es à fixer). - M. Albert Ba1'1·aud . . p. e. Clinique 
oto-rhino-laryngologiaue, 4 h. (Lundi de 16 à 18 h . ; mer credi 

_ de 16 % .à 18 ·% h., Hô1ütal cantonal) . Travaux pra tiques pour 



., 

2[-

étudiants avan(;és ou mé::lecins (priv.) (To~s les matins de 9 à 
12 h. , Hôpit.lJ. cèLnbm.).). - ·M. H~mi Vulliet, p. e. Médecine ües 

' accidents, 2 h. (Mardi et jeudi à 15 h., Ecole de médecine) . -
M . ... :. Médecine sociale (Titulaire à no=er). - M. Eu~ène 
de la Hm·pe, priv. clac. Les principales eau:s: minérales de la 
Slù sse et lem: emploi thérapeutique (gr .) , 1 h. (Jour et heure à 
fixer). - M. Francis Ceveu, priv. clac. (Ne professe pas -"e se
mestre). - ·M. Henri 'Pi·eisi.Q , pl"iv. ·clac. Démonsh·ations prati
ques de psychiatrie légale 1 h. (Vendredi à 16 h., aucl. XXXI). 

- - M. Chal'les de Montet, uri v. doc . . Développement psychique et 
rééducation, 1 h. bMarcli à 18 h .. aucl. XXVIIl). - M. Placide 
Nicod, pri11. doc. om·s cl'orthopéclie avec présentation cle ' mala
cles, 1 h. (Jeudi à 14 ,h .. Hospice orthopédique). - M. Charles 
Thélin, pl'iv. doc. Obstétrique pathologique. Coms théorique, 
2 h. ( Marcli de 1'7 Y:? à 19 h. , Maternité). Opér11tioJ;J.B obstéb:i
cales pour étudiants avancés, en collaboration avec M. le prof. 
G Rossinr, 2 h. (Vench·edi ie 17 Y, à 19 h., Maternité). - M. 
1\[u.r· ccl Bornand, priv. doc. Cha-pitres choisis d'hygiène et de pa
r asitologie :;l.]imentaire, 1 b. (Lundi à 17 h., aud. Xc"i.VIII). -
~I. Gus~ave Delny .. priv. doc. Les maladies d.e la nutrition chez 
le petit enfant, avec démonstrations cliniques, 1 h . (Marcli à 18 
h. , Olinique infantile). M. Frédéric .Wanner·, priv. cloc. (Ne pro
fesse pas c.e semestre). - M. Francis Messe1'li, priv. doc. Cha
']Jilres choisis d'hygiène (avec cl\}monstrations pratiques.) , 1 b. 
(Jour et hem·e à fixer). - lVI. Fritz H eim, priv. clac. Répétition 
dr médecine interne, 2· h. (Jom·s et heures à fixer). 

Faclilté des lettres. 

M. Frank _Qlivier, p. o. Vir~ile et la ']Joésie épique, 2 b. (Mer
crecli et vendredi à 9 h ., auu. III). Go.nj'ér ences : Jules C()sar 
de bello .Qttltico, 2 h. (Mercredi et vench'ecli à 10 bi., aud. X). Cor
re~tion de. tr.1vaux écrits, 1 b . (Jeucli à 9 b., auélo. X). - M. 
Henri 11!eylan-]j'a'l!7'§. p. o. Encyclopédie cle la philologie grec
que 2 h. (Luncli cle 10 à 12 h .. aucl. III). Conférence li.ttér'aire, 
1 h. (Vench'ecli à 14 h. , aucl. X). Conférence de grammair e (les 
Per·ses, d'Eschyle) , 1 b . (Venclrecli à 8 b ., aucl: X) : Explications 
de textes pom débutants (lniv. et ·gr.) . 2 h. (Luncli à 14 h.; jeudi 
à 8 ·h. , ::tucl. X). - M. P aul Sir·ven, p. o. .La, · réa.ction . 
Gontre le naturalisme, ' 2 h, (Lundi et marcli à i6 h. , aud. 
XVI). Molière, 1 h . M:ardi à 14 h ., aud. XVI) . . Confér~n
ces et exereices pratiques, 2 1). (Luncli et mardi _à 17 h., 
aud. VI) . - :NI. _<\.ch·iep 1'ave?·neu. p. e. Littératw:e fran
<wise elu mo;yeu âge dès le 13me siècle, 1 h. (Mardi à 15· 
h ., aucl. IV) . . <Jra.m!llaire his brique cle l'ancien fi·ançais : Morpho
logie, 1 h. ( Jeucli à 14 h. , aucl. IV). Explication de tex~es vieux
u·anç_ais, 2 h: (Jeu cli et vench·ecli à 15 b .. aucl. III) . Phonétique 
elu: français moclerne, 1 h. (Vendredi ,iL 1,1 h ., aucl. III). Etude 

. de quelques autelU's roumains, ' 1 h. (Vtmch'ecli à 1,6 h. , aud. III) . 
-M. Gottfried Bohnenb'lust, p. e. L e F aust cle GŒthe. 1 h . (Mer
rredi à 17 ·b ., aud. _VI). La poésie allemande elu 19«.e siècle. I : 
de Schiller à Keller. 2 b. (Mer cr edi et jeurli à 18 h .. aucl. VI) . 
Confér en ces : I. Carl Spitteler . 2 h. (Jeudi de 16 à 18 b .. aud. 
VIII) . IL Lecture cureive cl' auteurs du .. moyen-âge, cl' après 
Bt{cbmann. llfittelhochdeutscheso L ese buch, 1 h. ( Mercrecli à 19 
h ., aud. VIII) . Les cours se font en allemr nd. M. Georges 
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Bonncwd, p. e. Questions shakespeariennes, 1 b. - (Lundi à 18 b., 
aucl. III) . Shakespeare : Ham let, 2 h. (Samedi de 10 à 12 h., 
•1ncl. X). Lecture de textes de moyer~~anglais, 1 h . (San'tecli à 

. 9 h. , aud. III) . Conférence et travaux pra tiques, · 1 h . ( M:eroredi 
à 8 h., au.d. X ). Prononciation de l 'a.nglais contemporain (Ire 
année) (priv. et gr.) 1 h. (Mar,cli à 10 b. aucl. X) : English 
Phonetics (2me année) (pr<i.v. et gr.). 1 ·h. ('Mar·di à 11 h. , aud. 
IV) . - M. le prof. Paolo A rcmi, ch. de cours. L e prose lettera-

' ri e cli Giuseppe Mazzini, 1 h. {Mercrecli à 14 b ., aud. III) . Lee
tura Dantis: 'Infemo (XV-XX), 1 h. (Mer crecli à ·15 h ., aud. 
XII). La satira di Giuseppe Giusti (Ecliz. Eu.Q. Mm'inoni; -
Hœpli, Milano), 1 h . (Mercredi à 16 h. , aucù. lii) . - M. Ale
xandre 1\11 a'tl1'er, ·p. o. Etudes cl'ethnopsychie litt&raire :-.Le géiü e 
n ational dans l0s c:hefs-cl'œuV!'es cle la littéraim·e : En pays de 
langue anglaise· (pri v. et gr.), 1 h. (Lunel~ à 9 h., aucl. VI) . En 
pays de langue allemande (pri v. et gr.), 2 h. (Luncli et vendredi 
à 11 h. , aud. VI) . .En pu. ys de langue russe (priv. et :gr.), 1 h. 
(Vendredi à 9 h. , .aucl. VI). - M. Edmond Rossier·, p. o. His
toire h la fin elu l b'"e et au 16me siècle, 2 h. (Mardi et jeudi à 
8 h. , aucl. YI). :Histoire politique de l'Europe de 1815 à 1861'i, 
'i h. (Luncli, mar·cli et jeudi à 10 h., aud. XVI). :Histoire diplo
matique, 1 h. , (Vendredi à 10 h. , aud. XVI). Cc.nférences et tra
\raux pratiques . (p!'iv. et g1·.) 1 h. (Mar·di à .9 h. , aud. VI). 
M. Maurice .l\1.illioud, p. o. fÎistoire de l a philosophie clans l'an
tiqtùté et au moyen-§ge, 3 h. (Mardi, mercredi et jeu cli à 11 h., 
aucl. I). Philosophie générale : les ]J!'Oblèmes elu , monde moral, 
2 h. (Lundi et mardi à 9 h., aud. XV-I). (Voir en outre faculté 
de cli·oit (sociologie) et école des sciences sociales (péclagogie). 
-;M. Albert Naef. lJ . e . Architecture romaine (suite) , 1 h . (Ven
drecli à 16 h. , aud. XV). Ar chéologie. Sujets divers, 1 h. (Ven
dr edi à 17 h ., aud. XV).- M . .t.rnest Chcrtela.nat, p: e.. F lorence. 
Etude d'ar·t et d'histoire, 2 h. (Lunùi et jeudi iv 17 h., aud. XV). 
Bouddha et hi civilisation asiatique, 1 h. (Vendredi t\ 15 h., and. 
XVI) . - lVI. Char·! es Gillianl. ch. de cours. Histoire stùsse : les 
origines de la Confécl?.raLion ( ']Juol ic), 1 h. (Vendredi à 17 h., 
and. III). - · M. Aloys For-ner·od, p. o. (Voir faculté de théolo
gie).- M. J ean Lm·quier·. p. e. (Voir faculté ·de médecine).
"1. Pascal Bpninsegni, p. e. (V cir factùté de droit). ,........ M. Au
guste D elu.z. ch . de cours. (Voir sciences sociales). - M. Jules 
Savcwy . ch. de com s. (Voil' sciences sociales). - M. Albe'l't 
W f.llauer·, ·priv. doc. (Ne profe!,lse pa.s ce semestre). - M. Hans 
81-hach·t, priv. doc. Langue sanscrite : syntaxe et interprétation 

' -cle morceaux choisis, 1 h . (.Mio1J:di à 17 h. , aud: VHI). - M. 
Fernand F euler, priv. doc. Le début de deux guenes francq-al
lemandes, 1870 et 1914, 1 h. ( Mer credi à 17 h. ,. and. XV). - M. 
Georges Volait. priv. doc. Spinoza et le spinozisme, 1 h. (Ven
ch·edi à 16 h .. aucl. ;x). Conférence d'histoire èle la philosophie, 
1 h . (Vencli·edi ft 17 b ., aud. X). - M. Alexandre Dené1·éaz, pr . . 
doc. Esthétique' musicale : La sumphonie et la vie intér'ietwe. 
Comment. le compositem· s'incarne en l'œuvre. Analyse pratique 
et Jra.gmentR des .maïtres classiques et rom{lntiques, 1 h. (Mardi 
à 17 h ., Salle Tissot). - lVI. Léon Ken1 .. ']Jriv. doc. Méthodologie 
historique (critique historique, lectü.re de documents et. som· ces), 
1 h. (Je'udi à 16 h .. a.ud. IV). Paléographie avec exercices. pi·a
tiques, 1 h-. (Jeudi à '17 h., aucl. IV). - M. Char·les Biennœnn, 



1JriV. doc. Géograplùe économique III. L'ali.rru1ntation, 2 h. 
(Jeudi de 14 à Hi h., aud·. XVI). Problèmes géographiques de 
l'·Emope nouvelle, 1 h: (Mardi à 17 b., aucl. XVII). 

Ecole spécütle pour l'enseignement du français moderne. -
M. Paul Si1·ven, p. o. La réaction .::outre le naturalisme, 2 h. 
(Llmdi et mardi à 16 h., aud. XVI). Molière, 1 h. (Mardi à 14 
b., and. XVI). Conférences et exercices pratiques, 2 b. (Lundi 
.et mardi à 17 b., aud. VJ). - M. Ach'ien Tave1·ney, p. e. Phoné

. tique du français moderne, 1 b. (Vendredi à 14 h., aud. III). -
M. Augugte And1·é, lecteur. Français mode1·ne : Lecnu·e expli
yuée, avec notes g:r:amrn::üicales et lexicologiques, de . fables de 
La Fontaine, 2 b. (Samedi de 10 à 12 b., aud. I). Français con
i empontin : Notes SUI' des écrtvains contempŒ:ains, leUI' style 
et lem · voc::tbulaire, 2 ·h: (Lundi et jeudi à 11 h., aud. VI). 
Lectures fr·ançaises : Le.s principaux écrivains des 17me et 18me 
.siècles; notes sommaires et lecture de pages .choisies, 2 h. (.Ven
drecli de 10 à 12 h. , aud. I). Diction : Règles, exemp,les et exer
·Cices de lectUI'e et de prononèiatio~, 2 b. (Mardi de 10 à 12 b., 
a url. VI). G1·âmmaire : Exercices propres à assUI·er la con·ec
ti on elu lang::tge, 2 h. (.Mercredi de 10 à 12 h., aucl. VI). 

Cours libre. - M. Pa.nza de ll1a1·ia. Il Romanticismo e Ales·
sandro :Nl:ln.zoni, 1 h. (V anch·edi à 15 b., aud. XVII). 

Factùte des ·sciences . 

.Section des sden·ces math0matiques~ physiques et natm·elles. 
a) Sciences mathématiques. - M. Gustave Dumas, p. o. Cal

cul différentiel et intégral, 6 h . (Lundi de 9 à 11 b.; jeudi et 
samecli de 10 à 12 b., aud. XV) . Compléments au calcul "inté
gral, 2 h. Exercices de calcul, 2 b. Répétition, 1 b. (Jours et 
beures à fixer). - M ... ... Théorie des fonctions, 3 b. Questions 
clivers.es d'analyse, 2 h. Sé1I!ihaire mathématique, 2 h. tous les 
] 5 .iou.J:s (Jo·ms et heures à fixer).- M. Marius Lacombe, p. o. 
Géométrie descriptive, '! h . (Mardi et jeudi de 8 à 10 h., aud. 
XV). Epmes, '! h. (Jeudi ,de 14 à 18 h ., au.d. XXXI). Répétition· 
de géométrie descriptive, 1 h. (Jom et heme à fixer). Géomé
trie analytique, 3 h. (Mercredi de 10 à 12 h.; vendredi à 11 h., 

1 aucl. XV). Répétition de géométrie analytique, 1· b. (J om et 
beure à fixer'). Géométrie de position avec exercices, 3 b. (Mardi 
de 15 à 18 h., aucl. L"L"'\:I). - M. Benjamin l\1auo1·, p. o. Méca
nj.,que rationnelle 3 b . ('Lundi de 10 à 12 b., aucl. 30; jeucli à 
li h., aud. XVII). Ex.ercices cle mécanique, 2 h. (Vench·edi cle 
15 à 17 h.). Mécanique !1llalytique, 1 b. (Jeudi à '10 h ., aud. 

' XXIII). Physique mathématique, 2 b. (Vench·edi à 10 h., aud. 
XXIII) . - .NI. Louis Maillanl, p. e. Ast1·onomie. Astronomie 
sphérique, 3 b. (Jeu:li de 10 a 12 h., vench·edi à 10 b., a.ud. 
XIII). Mathématiques _qénémles . Calmù infinitésimal avec ap
vlication aux sciences,. '.1 b. (Mercredi et vènch·ecli rle 8 à 10 b., 
aud. XIII) .. Exercices de calcul, 2 b . (Luncli de 8 à 10 b., auà. 
XIII). Applications de calcul infinitésimal, exerc. III, 2 h. (Sa
Jnedi de 8 à . 10 h. , aud. XIII). Mécmùque, 2 h. ( Manli de 10 à 
12 h. , aud. XIII). Exercices de mécanique, 1, h. (Jeudi à 11 h., 
aucl. XIII). --'- M. Samuel Dumas, p. e. Crulcul des probabilités, 
1re partie, 3 b .. (Mardi de 16 à 18 h. , jeucli à •9 b., aud. IV,). 

b) Sciences phus-iques et naturelles. - M. Albert P e1'1'ie1·, p. o. · • 
.Physique expérimentale, I, 5 h. (Llmdi et mardi de 10 à 12 h., 
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mercredi à 10- h., a.ud. XIV). Maniplùa.tions de physique pour 
débutants, 1 après-midi (Jeudi ou vendredi). Travaux ])Our étu-
diants avancés et recherches, tour; les jo~rs . - M . ..... Physique 
générale, II, 5 h. Répétitions, 1 h. (Jeudi de 9 à 11 h., vendredi 
èle 10 à 12 h. samedi de 9 à 11 h., aud. XIV). - M. Constant 
Dutoit ,- p. e. Spectroscopie, 1 h . (Jour et heure à fixer). - M. 
Palù Duto~( p . . o. ,Chimie générait;, 5 h. ~er_cre4-ï fi- 11 h., j~udi 
et vendredi de· W a 12 h. , aud. Xli). Chinne mmerale spéCiale, 
2 h. (M.m·di de 10 à 12 h., aud. XIl). Laboratoire d'électrochi
mie et de .chimie minérale, tous les · jours. - M. J ean Piccard, 
p. e. Chimie organique spéciale (2me partie) , 2 h. (Lundi de 10 
à 12 h:, a.ud. XII). Répétition, 1 h. (Mardi à 10 h. , aud. XI). La
boratoire d:3 chimie organique, tous les jours (Ecole de chimie). 
- ·M.· Frédéric K ehrmann, p. o. Matières organiques color·an
tes, 2 11. (.feudl à 17 h., mercr edi à 14 h ., aml. XII). Tr-avam:: de 
r echerches (organiques) . tous les jours. - M. Rodolphe lv! ellet, 
p. e. Chimie analytique, 2 h . (Mercredi de 17 à 19 h., aud. XII). 
L aboratoire de chimie analytique, tous les jO\ll'S. - M. Marcel 
Duboux, p. e. Chii:nie physique, 2 h. (Samedi de 10 à 12 h., aud. 
XXVII). Electrochimie théorique, 2 h. (Lundi à 10 h ., jeudi à 
9 h., aud. ~XVII). Labora toire de chimie physique : exerciees, 
1 après-midi (Vendredi de 14 à 18 h.). Trava}Lx de recherches et 
pour étudiants avancés, tous les j01us. - M. Louis P elet, p. e. 
Chimie indu~trielle (cours général). 2 h . (Mercrecli de 10 à 12 
L •• aud. XXV rn). Chi.mie .inch:st:rielle ( prochùts chimiques). 2 h. 
(Mardi dOl 8 à 10 h., and. X.,"CVIII) . - M. Char· les A1Tagon, ch. 
de cours. Analyse des denrées alimentaires ( coul's théorique), 
2 h. (Vendredi de 10 à 12 h .. aud. XXVIII). Laboratoire d'ana
ly-se des denrées, 2 après-midi (Jeudi et vndrecli cle 14 à 18 h., 
Laboratoire cantonal). - M. Casimir Strzyzowslci, p. e. 'l'ox.i
Ct·logie et chinùc toxicologique, 1 ·h. (Vendredi à 16 h ., aud. 
XIII). Laboratoire de chimie physiologique, 1 après-:rnidi (Mer
credi de 15 à 18_ n.). - M. Mauricè Lugeon , i:>. o. Géologie r"é-

. néralr., 3 h. (Lundi do 14 à 16 h. , mar·di à 10 h. , aud. XVI ) . 
Géologie stratigraphique, 1 h. (Mar·di à 9 · h., L aboratoire de 
géologie). Pa.léontologie, 2 h. (Lundi cle 10 à 12 h. , L aboratoire 
de géologie). ·. Géologie régionale (gr.), 1 h. ( Mercrecli à 17 h., 
Labor:'litoire de géologie). H.épélition de géqlogie. 2 h. (Llmdi· à 
4 h. et marèli à 11 h., L 1.boa·atoire de géologie) . Sémin.aire (priv. 
et gr.), 2 h . (:Mercredi de 20 â 22 h.) ~ L aboratoire pom- débu
tants, 8 h. ·c Marcli et me•·c;:edi de 14 à 18 h., L ab01'atoire de géo
logie). Tmv;1UX pour étudiants spéci-alisés, tous les joms (.La
bora toire de géologie). Exer cices de lever-de carte géologique, 2 
8emaines à la P,n du semestre. Excm·sions ~alogiques (Voir les 
affiches · au laboratoire) . - Ï\1L ..... Minéralogie générale, 2 b. 

/ Laboratoire de minéralogie pom- débutants, 4 h. Minéralogie des
criptive, 1 h. Pétrographie, 2 h. Gîtes méta,lUfèr es, 1 h . (Jom-s 
et heures à fixer). Travaux pom· étudiants avancés, tous les 
jorn-s. - M. Remi Blanc, p. o. Zoologie : Invertébrés, 5 h. (LUIL
cli, mardi, mercr edi. jeudi, vendredi à 8 h. , aud. XIX). Anatom)e 
et physiologie générales (Appar eils et fonctions de relation), 3 
h. (Jeudi à 17 1) .. mercredi et vench·ecli à 9 h., aud. XIX). L abo
r atoire de zoologie· et d'anatomie compar·ée, nom· débutants, 4 h. 
(Samedi de 9 à 13 b.).· Travaux pour étudia.nts avancés ( certifi
cats, doctorat), tous les jours. - M. Ernest yYilczek , p. o: Bo-



tunique g énér ale, 3 h. (Lundi, 'mardi, jeudi à 9 b. , aucl. XVIII) _ 
Labor a toire clc botanique," 1 a-près-midi (Jeudi de 14 à 18 h .) 
L aboTatoire potu étudiailts avancés, tous les iom·s. - M. Arthm· 
ll1.aillefe1·, -p . c. Physiologie végétale : J..re -partie, 2 ·h . (Vendredi 
à 17 h. , samedi :1 8 h ., aud. XVIII) . Laboratoire de -physiologie
végétale, ·-pom· étudiants avancés, tous les joms. Génétique, J.re 

· ])ar tie, 1 b. (Je11di à 1<1 h .'. aud. XVIII). L aboratoire de- généti
que, poui · étudiants avancés, tous les jours / - M. Mar c Bise hoff,. 
V- e. Photogra-phie théol'ique (objectifs , théorie de l'image la
tente et du dévelo-p-pement, émul sions sensibles, r évéla tem·s ) , 1 
h. (Ma rdi à 17 b., Ins titut de police scientifique) . L aboratoire
'de photo_!:~Taphiè, 3 b. ( :W~ercrecli de 14 à 17 h.) . Police scientifi
que. Méthodes scientifiques d'investigation :judiciaire et policière :. 
vols, homicides, incendies. Connaissance pratique üü. criminel, ; 
3 h . (Lundi de ·15 à 17 b. , marcli à 16 h ., Ins titut de police scien
tifique). Travaux -pratiques de police scien tifique, 2 h. ( Mardi de 
14 à 16 b. , Institut de -poli'ce scientifique) . L abora toire, tous les. 
j ·.:nu·s (Ins titut de police SQ~entifique). - M. Bruno Galti- Va~e1·io 
]J. o. Hygiène (Çom-s théorique avec démonsh·a tions sm · l'hy
giène m·baine, des habitations, des · écoles, de l'alimen tation ; sur 
l'immunité et la pro-phylaxie générale et spéciale) , 3 h. (Lundi, 
jeu cli et vench·ccli à 14 b. , · aud. L"'\:IX). Hygiène industrielle 
(cours -th é Jriquc avec démo;nstra tions) , 1 b. (Jeudi à 17 h. , aud. 
XXIX ). -P arasitologie ( co111·s théorique avec démonstrations sm · 
les -pa rasites ,mimaux et les maladies qu'ils déterminent dans. 
:q.os climats et dans les -pays chauds ) , 2 b. (Mardi et mer cr edi à. 
14- h ., aud. L\:lX). Chapitr es choisis d'hygiène et de parasito-

. logie (cours théorique avec démonstrations ) , 1 h. (Vendredi à 1 
17 h. , aud. XXIX) . Travaux de labora toüe pom· étudiants avan
cés, médecins·, vétérinaires et pharmaciens, tous les jom·s. - M. 
P aul-Louis .1\!lrrcanton, p. e. Topographie d'exploration, 2 h. 
(Mer cr edi de 8 à 10 h. , aud. XI) . Géo-physique, 2 h. (Vendrecli 

c1e 16 à 18 h . aud, XIV). Météorologie générale, 2 h. (Jours et. 
heures -à fixt~r )-. - · 

Cours de privat docents . ...:.._ M. Ch~·les Jaccottet . Fonctions 
algébriques, 2 h . (Jom-s et heUl·es à fi..xer). :=- M. Charles Dt,s
se7'7'e. Chïmie an aly tique ajJpliquée aux matiër es et produits agri
coles, 1 h. (Jom- et hem- <:1 iJ: fixer). - M. Frédéric Jaccm·d. P a
léç.ntologie cles vertébrés, 1 h. (Jeudi à 17 b:. , aud. XVII) . . - M .. 
Martinet. Améliora tion des plantes cultivées (public0_ , ~1 h. (Lun
di à 17 h. , E cole cl'agr iClùtm-e). - M. H emi Faess. P athologie, 
végétale, 1' h. (Vendredi à 17 h., ·Station fédérale de Montagi
bert) . - M. Charles Bie?"mann. (Y oir E cole des H. E . C.). . · 

E~ole !le IJhai·maéi~: - -'''" 
M. Alber t P e7'7"ie?· , p. o. Physique .expérimentale, ti h. (Lundi 

et mardi de 10 à 12 h ., mer cr edi à 10 h ., aucl. X I V). Ma.nipula
tiuns de physique pom· débutan t,;, 1 aw·ès-mi.di (Jeudi ou ven
dreçli). - M. P aul Du toit , p. o. Cbimje_ génér ale'r .5 .h. (Me'l:cr ecli . 
à 11 h .. :ieucli et. vendr edi de 10 à 12 h., aucl . X I) : - M. J ean . 
Piccard, p. e. Chimie organique spéciale (2mc partie) , 2 h .. 
(Lundi cle 10 à 12 h. , aud. XII). R épétition , 1 h. (Ma.:rcli à .10 h ., 
aucl. XIII). L abor a toire cle chimie organique, tous les -> ~om-s. 
(Ecole de chimie). - M. Rodolphe 1\!Iellet. ' p. e. Chilnie· analy
tique, 2 h . (l\·Ier credi cl ·~ 17 à 19 h. , t> ud. XII). L aboratoire de-



-chimie analytique, .tous les .ioUTs. Laboratoire de p1:éparations et 
·d'analyses pnarmaceutiques, 3 api'èS;-midi (Lundi, mardi, mer 
. crecli de 14 à 18 h. ou lundi, jeudi et samecli de 8 à 12 h.). - M. 
Casimir St1·zyzowski, p. e. Chimie pha11naceutique, 2 h. (Jeudi 

·de 16 à ' 18 h., and. XIII). L aboratoire d'analyse chimique des 
mines, 1 après-midi (Jeudi ou vendredi). 1'oxicologie et chimie 
loxicol0gique, 1 h . . (Vençlrecli à 16 h., aud. XIII) . - M. Ernest 
Wilcze lc, p. o. Botanique générale, 3 h. (Lundi, mardi, jeucli à 

.9 h., aud. XVIII) . Labora toire de botanique, 1 après-micli (Jeudi 
de 14 à 18 h.). Bctanique pharmaceutiqu~ et pharmacognosie, 
~1 h. (Mercredi et vench·edi de 8 à 10 h. , and. XVIII) . Labora
toire de pharmacognosie et d'analyse· miCI·oscopique des dem·ées, 
1 matinée (Mardi de 8 à 12 h.). Laboratoire po1u· étudiants avan
·Cés, tous les joms. - M. ArthUl' l'llaitlefm·, p. e. Physiologie 
végétale: 1r~ pru'tie, 2 h. (Vend:recli à "17 h., sMnedi à 8 h ., aud. 
XXIII). Laboratoire de physiolog-ie végétale pour étucliants 
avancés, tous les jours. _.:.__ lit Bruno Gall'i- Vale7"ÎO , p. o. I-ly
giènè (cours ·théorique avec démonsti·ations sm· J'hygiène m·
baine, des habitations, des écoles, de l'alimentation, sur l'im
munité et ltt prophylaxie générale et spéciale), 3 h. (Lundi," 
j eudi et vendrerli à 14 h ., and. XXIX). Hygiène industrielle 
( com·s théorique avec démonsti·ations), 1 h. ( J eucli à 17 h ., aud. 
X!:"'CIX). Pm·asitologie ( Coms théCI·~que avec démonstl'ations 
.sur leS; P4J:'as ites· animaux et les maladies qu'ils déterminent dans 
nos climats et da.ns les pays chauds ) , 2 h. (Mardi et mercredi à 
14, h. , aud. XXIX). Chapitres choisis. d'hygiène et de parasitQ
lc•gie, 1· h. (Vench·ecli h 17 h ., aud. X..XIX). Travaux de labora
toire pom· étucliants avancés, ;médeeins, vétérin aires et pharma
ciens, tous les jour::;. - M. Henri Blanc, p. o. Anatomie et phy

.siologie géné1·ales (jl.ppareils et fonctions de relation), 3 h. (Jeu
rli à 17 h., mercr ecli et vendredi à 9 h., aucl. XIX) . - M. Ohru·
les A1-raqon, 'Ch. de com·s. An,.Llyse des denrées (com·s théorique) 

·2 h . (Vendt"?di de 10 à "12 b .. and. XXVIII). L aboratoüe d'ana
lyse des denrées. 2 après-midi (Jeudi et vendrecli ·de 14 à .18 h.). 
- M. Mamice L'uqeon, p. o. Géologie générale, 3 h. (Luncli de 
14 à 16 h .. mru·di à 10 h ., aud. XVII). - M. Charles Bulwer·, ch. 
·de coms. Pharmltcie, 2 h. (Mercredi de 10 à 12 h .. aud. XVIII) . 
- M. Aclolohe Blaser, ·p. e. Introduction au.x études commer·cia-
]es (H.E.C.), 2 h . (Lundi cle 8 à 10 h., aud. IV). . 

Section des scien~es tecbniiines soit Ecole d'ingénieurs .. 

. 111. Gnstave Dumas . p. o. · Calcul cliiférentiel et intégral, P, 
·6 h. E xercices de calcul. I , 2, h. - M. Bcn:ir.min Mauo1·, p. o. 
Mécaniqu:e r~Jionnelle, III, 3 h. Exercices de mécanique, III, 2 
h. - M. Marius Lacorr,be, p. o. GP.ométi·.ie ·descriptive, I, 4 h. 
I•;pmes_de géonu~.tr.ie. d~seriptive, l _après-micli. Géométrie analy
tique, I , 3 h. - M. Lotùs Maillm·d . P.· e. Calcul infinitésimal, I, 

-4 h. Exercices de oaleul, I. 2 h. .Mécanique rationnelle, III, 2 h , 
Bxercices de mécanique, III, 1 h. - M. Err1est Bosset, . p. e . 

. Construction de routes et chemins cle fer, Ill, 3 h. Maçonneries 
·et fondations, · III, 3 h. Construction. cle routes et chemins de 
fer. V, 4 h. Construction cle routes et chemins de fer (com·s 

.spécial), VII, 2 h. Exercices et projets, III, V et VII, 3 après
micli. - l\1. Auguste . Dorn:mer, p. o. Constructions mék"'.lliques, 
V, 2 h. Constructions métalliques, VII, 2 h . Exercices et pro-
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~ets , V et VIL. 2 p.près-micli. Constructions métalliques( cours 
s pécial), V et VII .. 2 h. ~ M. Henri Chenaux, p. e. Topographie, 
HI, 2 h. Géodésie, V, 3 h. Chemins de fer spéciaux, Vil, 2 h . 
.Exercices et projets, VII, 1 après-midi. - M. Nicolas de Schou
lepnilcow p. e. Travaux hydrauliques, VII. 3 h. Distribution 
d'eau, VII, 2 h . Assainiss~ments , VII, 1 h. Exercices et projets, 
V II, 1 ap1·ès-miéli. - M. Maurice. Lu_qeon, p. o. Géologie gpné
Tale, I, 3 h. - M. Cha1·les Bon.iotw, P. e. Constru ctions civiles, 
V, 2 h. Exercüces cle constructions civiles, V, 4 h. - M. Jean 
Bpi1·o, p. e. 4égislation in(lustrielle, V. 2 h. - M. P aul Duto'it , 1

• 

·p. o. Chimi.'} minérale, I, 5 h. Electrochimie · (chapitres choisis), 
VII, 2 h. L abor!l-türe de chimie minél'ale, III, 4 après-midi. La
büratoire cle chllpi.e miné1·ale 'et d'électrochimie, VII, 6 après
midi. - M. Jean Piccm·d, p. e. L aboratoiTe de chimie organi
que, V, 5 après-midi. Chimie 0rganique spéciale, III et V, 2 h. 
L abor a t:>ire de chimie organique, VII, 6 après-midi. - M. Fré
déric Keh1·rnann, p. o. ' Matières colorantes, V -et VII, 2 h. - M. 
Re:clolpbe Mellnt. ·p. e. Chimie an alytique, I, 2 h. Laboratoire 
de chimie analytique. I ,. '1 après-midi. - M. Marcel Dubou:r;, p. 
•e. Chimie physique, III,. 2 h. E lectrochimie théorique, V, 2 h . -
M. Lotùs Pelet, p. e. Chimie ir<dustrielle générale, III, 2 h. Chi- · 
Jllie inclustriclle. spéciaJe, ·V, 2 h. - :M. Albert Pen'ie1:, p. o. Phy" 
sique, III, 5 h. L aboratoire cle physique, III; 1 aprÈ)s-midL -
M. ..... Minéra.logie, I. 3 h. Laboratoire cle ·minéralogie, I. 4 h. 
- M. Ch:u:bs Colomb·i. p. e. Technologie générale cles métau.'<:, 
III, 2 h . :Ma0hines thermiques, V, 3 h. Machines thermiques, 
VII, 3 h. Machines thermiques (cours spécial) , V et VII, 1 h. 
Exercices de machines thermiques. V et VII. 3 après-midi. -
M. Robert Thomann, n. e. Machines hydrUiuliques, V, 3 h. Ma" 
chines hydrauliques. V et VII (cours spécial) , 1 h . Machines , 
n.vclrauliques, VII, 1 h. Exerciecs et projets. V et VII, 2 a p1·ès- · 
JI\ÎCli. - M. J ean L and1'JJ, p. o. Electricité industrielle, V, 2 h. 
F.lectricité inclustrieHe. VII, 2 h. Théorie cles courants alterna
tifs, V, 2 · h. Constructions éleclïro-mécaniques, VII, 2 h. Exer
dces et projets. V et VII, 4 après-midi. Laboratoire d'électricité 
indus trielle, VII,· une jom·née. - :M. Paul-Lotùs J'\lle1·canton, p. 
e. Th•Iesm·es électricmes, V, 2 h. L aboratoire d'électricité, V, 4 h . · 
_:__ :M. Aclrie~ I'm·is . p. e. Beton aa:më, V. 2 h. Exercices et pl·o
i ets, V , 4 11. - M. Antoine Dt1mas, p. e. Eléiuents des machines, 

. U I , 3 · h. Régula.tems, V, 1 h . Exercices et projets. III et V, .3 
.aprè$-rnicli. - M. Henri Favez, ch. de coms. Electricité indus
_trielle, V. 2 h. Installat.icns électriques, V~L 2 h. - M. Mamice 

1 Paschoud. p. e. Résistance des matériaux, III, 1 h. E~xerciees de 
résis tance des matériaux, III, 1 h. Statique graphique, III, 'b h. 
Exercices cle statique _graphique, III (constr.), 2 h. Statiaue gra
-phique et ex0rcices (Méc.-Elect.) , 4 h. 

Plan d'études pom· géomètres. - t er semest1·e. - ' :M. Louis 
.M.ai /.l a1·d. p. e. Mathématiques supériem·es. 4 h. Exercices de 
mathématiques supériem·es, 2 h. - l'YI. Marius Lacombe, p\ o. 
Géométrie descriptive, 4 h. Exercices· cle . géométrie cles3riptive, 
·4 h. Géométrie analytique, 3 h. - M. Auguste Ansennet, ch. de 
com·s. Dessin cle plans et cm·tes, 4 h. - M. Mam-i.ce Lu_qeon, p. 
o. Géologie générale et appliquée, 2 h. - M. Henri Chenaux, p. 
e. 'Fopographle, 2 h. Exercices de topographie, 2 h. ·Génie civil, 
2 h. Calcul technique, 1 h . ....:.. M. Gustave Mm·t:inet; p1-i.v. doc. 
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Etude du sàl, 2 h. - M. Marc Bischoff, ch. de •Q01ll'S. Photogra
plüe, 1 h . Exer cices ·de photographie, 3 h . - 3me semestre. - - M. 
L ouis Mnûla1·d, p. e. .Mécanique théorique, '2 h. - M. Henri 
Chenaux, . p. e. Géodésie et clétermination des coordonnées géo
graphique$, 4 h. Topo~~;raphie , 2 h. Exercice~ de tOl)Ographie, 
2 h. Génie civil, 1 h. Mise a.u nee du levé executé pendant les 
vacances, 1J, h. - J\1! .. Augus te Ansm:met, ch. de cours. Dessin de 
plans et cartes, 4 h. Reproductions graphiques et pliotographi
crues, 2 h. Plans d'extension, 1 b. Exer cices, 2 h. - M. EdouaJ:d 
Dise1·ens, ch. de com·s . . Améliorations foncières, 3 h . Exercices, 
4 h. - M. John Me1'1noud. ch. de côm·s. Cadastré et conserva
tion, 3 h. - ·M. Nicolas de Schottlepnilcow. p. e. Distribution 
d'eau, 2 h . - M. Jean Chum·d, ch de com·s. Droit civil, 3 h. 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Année miiversitaire. --: L'année universitaire est divisée en 
deux semestres. Le ,semestre •d'hive·r commence le 15 octobre 
et finit le 20· mars. Le sèmestre d'ét é commence le 12 avril et 
finit le 25 juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours 
de fêtes r eligieuses ou civiles et dm·ant ·15 jom·s au nouvel-an. 
Il n'y a. pas 'de va.ca~ces i1 la Pentecôte. 

Immatriculation. - Pour être imm~triculé, l'étudiant doit 
être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire aux disposi
j;iont;; r eglementaires des facultés et des écoles. Le diplôme de 
matUl'ité du Gymnase de l' .!!;cole suTJér ielll'e de jeunes filles de la 

' ville de. Lausan~e donne accès à l'univer-Sité; ce diplôme est dé
livrable selùement ·alLx jeunes filles · ayant suivi les. com·s de la 
classe supérielll'e du Gymnase. L e chancelier statue SUl' les équi
valences. Il peut accorder une immatriculation provisoire aux 
étudiants qui présentènt des titres · dont l'équivalence ne peut.. pas 
Nre établie au début du semestre. Les Suisses régulièrement 
exmatriculés ·d'une a-utre Université sont admis de ch·oit. (Pour 
les conclitions d'immatriculaaon des étudiants et étudiantes ·rus-
ses , voir ci-dessous.) L'étudiant doit adresser sa demande · ·au 
bureau cle l'Univer sité, avant le 10 novembre poUl' le semestre . 
d'hiver, avant le 8 mai pom· celui d'été. Les étudiants immatri
culés jouissent seuls du ch·oit à l'obtention ,d'un grade, mais-l'ii;n
matriculation ne confère pas pru· elle-même. le clroit de se pré
senter a.ux examens de grades; ils , sont au bénéfice de dis- 1 1 
positions spéciales poUl' les études et les r echerches dans les 
collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 
francs; elle est récluite de moitié pom· les Suisses réglùièr e
ment exmatriculés d'une a.utre Université. Toute personne · 
qui désire suivre les cours à titre d'auditem· doit se faire ins
crire au secrétaœiat, en. acquittant la finance des c.ours, plus 
une finance d'inscription cle 10 francs. Chaque étucli.'lnt ou aucli
t eur est tenu d'indiquer son adresse au bureau de l 'Un iversité, 
et d'aviser immédiafement celui-ei de ses· changements· d'a
dresse. En demandant leur immatriculation, 'les étudiants lais
sent en dépôt au secrétariat leurs certificats d'études. La 
finance d'exmatricuhition est de 10 francs. · 

J 
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Conditions d~dmission des étudiants et étudiantes russes. -
A. Etud·iants. - Donnent cb;oit d'entrée dans toutes les facultés, 
sans examen complémentaire, les certificats de sortie : 1o de la 
Se classe d'un . gymnase classique ministériel ou d'un établisse
·ment auÇ~uel un décret ministériel a donné les mêmes droits: 
2o des classes générales du Lycée impérial Alexandrowski; 3o 
des classes générales de l'Ecole ùnpériale de droit; 4° de la 
8• classe de la divi·sion classique de l 'Ecole Tenichef, à St-Pé
tersbourg. Donnent droit d'entrée clans la faculté des lettres, 

' avec examens complémentaires de grec et .dt! latin, et dans les 
facultés de droit, de médecine et des sciences, avec examen 
complémentaire de latin, les certificats de sortie : 1° de la ?e 
-classe d'une école réale du resso·rt du :MinistèFe de !.'instruc
tion publique; 2o de la ?e classe de l 'Orphelina,t Gatschinski 
-de l 'empereru· Nicola;s Jer; 3o de la 7e classe de l'Asile du prince 
Pierre Georgiewièh d'Oldenbourg; 4o des deux classes spécia
les ou des classes générales des éco.Jes de caclets de marine; 
5o des écoles de cadets pour troupes de terre; 6° de la ?e 
classe de la section r éaJ.e ou de la section commerciale de 
l'Ecole rl'enichef, à St-Pétersbourg; ?o des EcoleS. de co=erce 
impériales de. St-Pétersbourg, de Moscou et de Kharko·f; 8° de 
.l'Ecole de commerce de la société commerciale de St-Péters
bourg; 9o de l'Académie des sciences co=erciales de Moscou; 
lOo de l'Ecole de commerce Alexanclrowski de Moscou; l1° de 
l 'Ecole de cominerce du Césarévitch Alexis, a Moscou. Donne 
droit d'entrée dans toutes les facultés, avec examens complé
mentaires de mathématiques7 de physique et d'une langue mo
-derne, le ce-rtificat de sortie des quatre classes générales d'un 
séminaire ecclésiastique. Donne droit d'entrée dans la faculté 
-des lettres saœ examen complémentaire; dans la ·faculté de 
droit, avec ex~ens complémentaires de russe et d'histoire; 
dans les facultés de médecine et des sciences, avec examens 
complémentaires de mathématiques et de physique, le certifi
<lat de sortie de la 6e classe d'un séminaire orthodoxe. Don
nent droit d'entrée dans la faculté de droit, sans examen com
plémentaire, les cerlifica,ts de sortie: 1o du. Lycée Demido.f, à 
.Jaroslaw ; 2o de l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'en
trée dans la faculté des lettres, sa,ns exa-men compl émentaire 

· les certificats de sortie: 1o des Instituts historico-philologiques 
-de St-Pétershourg et de Ni eschine; 2o de l'Institut Lazaref ' des 
langùes orientales·, à Moscou; 3o de l 'Académie impériale des 

· Beaux-Arts, à St-Pétersbourg; 4o de l 'Ecole supérieure des· 
Bea~'\.-Arts, à St-Pétersbourg. Donnent droit d'entrée dans la 
faculté des sciences. sans examen complémentaire, les certifi
-cats de sortie: 1? des Instituts polytechniques de St-Péters
bourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2° de. l 'Ecole tech
nique impériale de Moscou; 3o de l'Eco.le des mines de l'impé
ratrice Catherine II; 4o de l ' Institut t echnologique de l'empe
reur Nicol~s Jer, à St-Pétersbourg; 5o de l 'Institut technologi
·que de'l'empereur Nicolas II, à Tomsk; 6o de l 'Institut des in
génieurs civils de l 'empereur ·Nicolas Jer; 7° de l'Institut agro
nomique de Moscou; So de l'Institut des géomètres Constanti
nof; !:)o. de l'Institut électrotechnique; 10° de l'Institut de syl
viculture de St-Pétersbourg; 11° de l 'Ecole supérieure des mi
nes d'Iekaterinoslaf; 12o de l 'Institut d'agronomie et de syl
viculture Nowo•Alexandrowski; 13° de l'Institut tecbhologique 
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de l 'empereur Alèxandre III, à Kh&orkof; 14o de l 'Institut des 
ingénieurs des ponts et chaussées de l'empereur Alexandre, à 
St-Pétersbourg, ainsi que: 15° le 'diplôme d'Etat de phfurma
cien. Donne droit d' entrée dans la faculté de médecine, avec 
examens complémentaires de latin, de mathématiques, de phy
.siquc ·et de chimie, le certificat, de so·rtie de l'Académie mili
taire impériale de méclecjne à St-Pétersbourg. Donnent droit 
d'entrée dans la faculté des lettres , ' a-vec examen complémen
taire de latin, les certificats de sortie: 1o du Lycée impérial 
Alexandre; 2° du Lycée impérial institué en mémoire du Cé
sarevitch Nicolas . . Donne droit d'entrée da.ns la faculté des let
tres, avec exfuillens complémentaires de latin, d'allemand, d'his
toire et . de grec (cette dEn-nière langue pouvant être rempla- . 
cée par. l 'anglais ou l'italien), le certificat de sortie de l'Ins
titut oriental, à Vladivostok. 

B. Etu.diantes. - Donnent' droit d'entrée clans toutes les fa
cultés : 1°· lè certificat de sortie de la ·septième classe des Gym
,nases ministériels ; 2o le ee1:tificat de sortie des Mariengymna
sien; 3° le certificat de sortie des autres écoles officielles 
ayant le même programme; 4° un certificat de sorti(} des éco
les polonaises libres (Gorcki, etc.), équivalant au certificat de 
sortie des Gymnases russes'; toutefois pour l'entrée. dans les 
facultés de droit, de méclecirie et des lettres, il est en outre 
·exigé un certificat d'examen de latin, subi en Russie, et por
tant sur le programme de la huitième classe d'un GymÏlase 
classique. · · 

èours. _:_ Tl y a à l'Université trois so~tes de cours. a) les 
-cours universitaires pro•prement dits (colle gia p1'ivata), des
tinés seulement aux étudiants et aux auditeurs; b) les cours 
particuliers (colle gia p1'ivatissima); les cours publics (col
le gia · '/JU·blica ) , pour lesquels il n'est perçu qu'une finance 
d'inscription de 5 francs. La rétribution des cours universitaires 
(colle gia privat a) est fixée à 6 fra.:o.cs par semestr e, pour chaque 
heun hebdomadaire·. les auditeurs. paient 8-francs. L'étudiant ac
quitte les l'inanccs -réglementaires avant le 15 novembre pour le 
~emes.tre d'hiver, avant le 15 mai poux celui d:été. Les étudimits. 
immatriculé;; doivent s'in~;crire pour. lill ou plusieurs com·s ulli
vers1taires ( coJ.le_q-ia p1·ivatcb), représentant au moins 8 h. par· 
semaine. De ces 8 b., 4 au moins doivent être SlÙVÏE!S clans la. 
Faclùté où l'étudiant déclare ' 'ouloir être inscrit. 

Chaque étudiant r eçoit un carnét dàns lequel il inscrit ses 
cours et qu'il fait signer par les professeurs au commencement 
-et à la fin elu semestre. Les auditeurs peuvent également ré
clamer un carnet. 

Dispenses et bourses. - ·Les' étudiants qui désirent ~tre dis
pensés du paiement de la fin ance des CO;urS doivent en adres
ser la defnande au recteur, qui transmet cette requête, avec le 
préavis dù Conseil de la F-aculté intéressée, au Département 
de l'instruction publique et des cultes. Ces formalités doivent, 
être .remplies dans les dix jours qui suivent l'ouve·rture d'u se
mestre. Dans la r ègle, la dispense de paiement n'est accordée 
qu'aux étudiants d'origine vaucloise. , 

Des bourses peuvent êtr e accordées par le Conseil d'Etat 
aux étudiants méritants qui en font la demande. 
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Grades. Diplômes. Examens. Certificats. - ·Pour obtenir un• 
grade ou lill diplôme à l'Université de L ausanne, .le candidat 
doit y être ou y avoir été i=atriculé. L es conditions requises .. 
pour Fobtentioo des gril des et des cliplômes uniYersita.ires sont 
fixées paœ les r èglements' êiœ F aoultés. Les titres univers itai
r es et les diplômes sont déliyrés pa.r l 'Université; sur le préa
vis de la Fa.culté intéroosée, et sign és pa,r· l e Recteu.r

1 
le Doyen,. 

le Directeur d'Ewle et le Chancelim· cle l '.Unive•rsité. 
L es examens de diplômes ont lieu d=s la r ègle pend,mt les . 

dernièr es semaines de chaqu e semestre et a,u commencement 
du semestre d'hive•r. Les S()LJ.tenances de thèt.es et les examens . 
de doctora-t peuvent avoir lieu en de·hors cie ces p ériodes: 

Ce1~tificats. - L'étudian1, qui le désri.re• est a.d.mis à subir des
épreùves sur leiS brancl)e;; suivies pa,r· lui et p&ie par· examen 
"ne finance de 5 .fr. Les certXficats de cœ examens, signés pa.r · 
l es professeurs .intéreiSSés, sont transmis :m Buream. de l 'Uni
versité q1~i y appose U'll timbre spéciM men.tionni!_ill.t CtlLe ce ne 

Co=e caissier de l'Université, l e secrétaire per çoit toutes. 
l <>.s finances payées par les étudiants. En qua,lité d'huissier de
l 'Université, l e bedeau reçoit de chaqu e licencié an ingénioor · 
l'D \'l gr a.tii'ication. cle 5 fr. et de chaque do-ctem· une gratifica
tion de 10 fr. 

Assurances ct salle de lecture. - Il existe, sous le nom de · 
Caisse des assurances et de la salle de lecturé, une ca-isse des
t inée : 1° à indemni.se>r les étudiants malades; 2o assur e>r l es 
étudiants en médecine et en sciences contr e les accidents pro- · 
.feœiü'lllle>ls qui pourraient Jes atteindre•; 3o à subvenir alL'\: 
déperises de la salle de lectm':l.r · . 

Cette caisse. est alimentée pa.r lille cotisation s emestrielle de -
10 fr. exigée de tous les étudiants , et payée p a.r eux clans les . 
mêmes délai.s que les f:nances d'études. L a sa,Jle de lecture 
(Cité-Devant) offre a.u..'C étudiants lille soixantaine de r~vues . · 
et joornruux nationaux, français, a.Uemands, ànglais, it:;Lliens, 
etc., ainsi que des dictionnaires. ' 

1 
Prix déce1:n és par l 'Université (Voir l.ffi règlements spé

d au.x.) P1ix de concours : 100 à 200 fr. - Sujets choisis clans . 
la liste publiée. - Pi·ix de factùté : de 300 à 500 fr . - Sujet 
au choix du concurrent. - S'annoncer d'avance au r ecteur . ..,... 
Prix Bippcrt: maximum 600 fr. - Travail inédit sm un· sujet . 
de droit suisse, au choix du concmrent. - Prix Henri Ed. de
Cérenville, (bisannuel) : .maximum 500 fr. - Travail original 
de science médicale, se r app o·rtant, si possible, au systèm·e 
n erveux. - Prix Follope: 100 fr., avec médaill e. - Poésies 
françaises inédites, sujet au choix du concurrent. - Prix Dar 
vel (trisannuel): envirO'Il 350 fr. - Travail inédit sur un sn
jet de l'histoire vaudoise d'avant 1815. - Prh Brunner: 100 · 
fr. - poor r enforcer éventuellement un prix de con cours ou .. 
un prix de faculté, décerné it un travail se r apportant aux 
sciences physiques, naturelles et phal'lilaceutiques. - J;'rix W. 
·Grenier : 200 fr. destiné à r é'compenser les élèves des deux . 
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·années supeneures de l'Ecole d'ingénieurs ·qui auront fait 
;preuve, durant l 'année d'études écoulée, des dispositions 
artistiques les plus marquées clans l'élaboration de leurs 
-« projets -». - Prix 'Dr Emile Duboux : ·120 fr. - Travail 1::1ur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. - Prix !\lare DU:-

, four (bisn.nnuel) : Minimum 800 fr. - Travail dont le sujet 
-doit être choisi clans rune des branches ense~gnées clans la 
faculté de inédecine. - P rix Whitehouse : . 350 fr. - Travail 
.sm· un sujet d'histoire ou de litté1·aturc inté1·essant à la fois la 
.Fmnce et la Suisse. - Pri"" Dr Frédéric Nessler : 500 fr. ~ 
Destiné à .faciliter un séjour d'études en Allemagne à un li
·Cencié en lettres ou en théologie. - Prix DI; César Rom.: : 
600 fr . - Destiné it faciliter un voyage d'études à deux jeunes 
médecins diplômés de l'Université. - Prix du professeur Dr -
·Combe : un ou plusieurs prix . . - Travaux originaux, se rap
portant directement à la clinique infantile et exécutés dans le 
servie~;> de pédirutr:ie de l 'hôpital cantonal. - Prix René Cou
:Sin : Prix destiné il r écompenser les ~lèves qui auront ob
'tenu,. à l 'Ecole d'ingénieurs, le meilleur résultat · à l 'examen 
propédeutique. - N.-B. Les rnémo·ires doivent être déposés au 
.secrétariat de l'Université avant le 1er novembre. · 

CONDITIONS D'OBTENTION DES .GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie. - Le dip lôme de 
licencïé en théologie atteste la possession des connai ssa nces théo~ 
logiques qui sont requ-ises des candidats au Saint-Ministère. · Le 
grade de licencié est conféré à la •suite de deux s·éries d'examens: 
L'examen dit propédeutique, et l'exam en théologique propre- · 
ment·dit, après huit semestres d 'études. 

Pour être admis à l'examen propédeutiquo après 4 semestres d'études 
.un·iversitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres ou porteur 
d 'un acte ·de maturité équivalent; avoir fait depuis trois semestres 
un examen prouvant une connaissance suffisante des éléments 
<ie la langue hébraïque ; enfin produire. une attestation officie'! le 
<les coUrs qu' il a ·suivis, dan~ une Faculté ·de th.éo logie,_ sur les 
branches qui font l'o bjet de l'examen. 

L'examen écri t comprend: Unè version en français d'un texte 
facile de l' Ancie'n Testament (livres historiques et psaumes); une 

·composition exégétique sur un texte du No uveau Testamen1 
.(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs questions 
<l'h istoire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: Histoirê de la littérature· française et histoire de la 
philosophie; histoire générale des re ligions et histoire du siècle 
<ie Jésus-Christ; exégèse (livres .historiques et psaumes) et histoire 
littéraire de l'Ancien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire duN ou veau Testament; histoire du christianisme; 
homilétiq ue, théologie ·prat ique: histoire de · la prédication 
-catéchétiq ue. · -
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1 

Pou t' ï'exameli · théologique proprement dit, le can'didat doit pro
u ire: un certificat constatant q•u'il a, subi avec succès l'examen 

propédeutique ou des épreuves équivalentes; une attestation 
officielle des coùrs qu'il a suivis, dans une F.aculté de théo-
1ogie, sur Les branches qui font l'objet de l ~ ex;,tmen. Il doit 
foui'nir · en outre· lapreuve: qu ' il a fait, au cours de ses études 
.universi·taires, · un travail écrit relatif à chacune des quatre 
branches·théor.iques de la théologie, travail vu et approuvé par 
un professeur de la spécialité, et q4 ~ il a présenté au moins quatre 
:analyses de textes, quatre sermons et trois catëchismes . 

Epreuves écrites: Trois compositions sur des su)ets tirés du Nou
veau· Testam e nt, d e la th éologi e hi storique et de la théologie 
systéma vique. Elles se font à huis clos ; 

L'examen oral porte sur: E!éégèse de l'Ancien Testament(principaux 
1ivres poétiques et proph étiques) et histoire d'l sraël et de sa religion; · 
exégèse du No!Jveau Testam (! nt (épitres) ·et théologie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique e~ histoire 
de la théologie mode rne ; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (sociologie chrétienne, théologie pastora.Je, 
liturgiqu e et ecclésiologie) . 

Sur préavis de la commission d'examen , !"Université co~fère le 
dipl ô me de liccnçié en théologie au candidat qui a subi avec suc
.cès cette seconde série d 'examens. Les examens ont lieu à ·la fin 
de ·chaque semestre et au commencement du ~emestre d'hiver. 
iLe candidat doit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour celle de juillet et avant le 25 sep-
tembre pour celle d 'octobre. , 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par les chit-
. tres de o à ro, ayant la vàleur sui vante: o =très mal '; ro = très 
bien; 6 = ·pas.sable. Pour réussir, le -candidat çloit obtenir une 
moyenne de 6 pour · chaque groupe. Toutefois un « très mal» 
{o à 2), ou deux «mal» (5) entrainent l'ajournement du can
didat. Celui-ci ne peut se pr,ésenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d'examens. Le diplôme indique si le candidat a 
été .admis avec la note très bien. · 

La commiss·io.n d ' examen est cotpposée du Cons'èil de Faculté 
et de deu x experts, étrangers à l'Université, choisis par Je Dépar
tement de l'Instruction publique et des Cultes. Les droits à payer 
pour la licence sont de fr. r oo. 

. . 
uoctorat en théologie. - Pour · être admis à subir les examens, le 

candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d ' immatriculation à l'Université de 
Lausanne; du diplôme de licencié en th ~ologie de l'Université de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d ' un · 
exemplaire des travaux publi.és par lui; d'un curriculum vitœ. 

s 



Les épreuves sont subies devant le Consei l d.e Facu lté; el les co ni
portent: un examen écrit; un examen ora l ; la présentation d'une 
dissertation et J·a soutenance publique des thèses qui l'acco mpa-
gnent. · 

Exa men écrit Rédaction de trois compositions portant sur le 
groupe de disciplines-choisi par le candidat. 

L'examen oral porte sur le gro upe de disciplines chotsi p-ar le can
didat. Le cand idat qui a subi avec succès les épreuves é.crites et ora
lês est admis à prés·enter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
de deux ans. Le SUJet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante 'exe mplaires au moin s de la disserta.tion 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l'Uni_versi té. La 

\ finance à payer po ur le doctorat ~st de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres au moins dans la Facu lté, et de 
2So fr. pour )es autres. 

Licence ès-sciences religîeuses. - Cette licence est soumise 
aux mêmes prescrtptions que la licence en théologie, sa u f' que 
les exercices pratique, ainsi que les examens sur les branches 
de la théologie pratique, ne sont pas réclamés du candidat. Ell é 
ne donne · pas le droit de se présenter devant la Commission de 
consécration de l:Eg li se nationale vaudoise . 

Le 1 icencié. ès sei en ces- religieuses peut en tout te 111 ps obt~n ir 
le grade de licencié ~n théologie, en faisant les exercices pratiques 
et en pa:ssant l'examen sur les cours de théologie pratique. 
Une finance d'examen de 20 fr. est réclamée en ce cas-là. · . 

Faculté de droit. _: Pour être immatriculé corrime étudiant 
ins<:rit à la Fa_culté de droit, il faut être porteur d'·un bacca
lauréat, d'un certificat de maturité suisse ou -d'un titre équi
valent. L'immatriculation ne confère pas par elle-même le droit 
de se présenter au'x examens de grades. . 

Il y a _quatre sessions annuelles d'examens : à la fin de cha
que semestre, au . GOmmencement de celui d'hiver et en dé" 
cembre. ·· , 

Li'cence. - Pour être admis à sub.ir les examens, le candi
dat doit fournir : a) un certificat ·d'immatriculation; b) un des 
diplômes cle bachelier ès-lettres du gymnase classique de Lau
sanne ou. s'il n'a pas recu l 'instruction secondaire dans le can
ton de Vaud. un diplôme- secondaire équivalent, c) un curri 
culum Y.itœ, d) la preuve · I'J.U'i} à suivi les cours pendMJ.t le 
nombre réglement;:tire de semestres. L e Conseil de la Faclùté 
peut a.ccorcler des équivalences d:iDJScriptions au cMJ.diclat qui 
justifie avoir suivi les cours dans une autre faculté, à la con
dition qu'il ait fmt deux se'P:testres d'études U~u moins à Lau
sanne. 

• 
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Licence en droit, mention « Droit suisse (cantonal et fédé
ral) ». - Les épreuves comportent un examen écrit (rédac
tion de deux compositions portant, l'une, sur le droit romain 
et l'ailtre sur le droit civil et co=ercial), un examen oral 
et la Pl'ésentation et la soutenance d'une dissertation ainsi 
que de thèses. Vexamen oral comprénd des interrogations sur 
les branches suivantes : droit romain, dro•it civil suisse. droit 
commerci:û, procédure civile fédérale et vaudoise, droit consti
tutionnel général, droit constitutionnel et administratif fédé
ral et vaudois, droit international .privé, droit criminèl , procé
dure pénale fédérale et vaudoise, économie poHtique, histoire 
du ru· oit et médecine légale. ·Les examens peuvent être subis 
en deux séries d'épreuves. 

Licence en droit avec mention d'une législation étrangère. 
- Cette licence n'est accessible C1U'a.mc étudiants de nationa
lité étrangère. Les épreuves èomportent un ex~en écrit (ré
da.ction. d'une composition de droit romain et dune composi
tion de droit civi'l ou commercial), et des interrogations sur 1 
les brn.nches suivantes : droit romain, droit civil français, droit 
commercial, procédure civile fran<;.aise, droit criminel, procé
dure pénaie, droit constitutionnel général, droit administratif 
général1 drr)it. international public· et privé, économie politi- . 
que, histoire elu droit et médecine -légale. Les matières de droit 
f,:ançais peuvent être remplacées par les matières correspon
dantes de la. législation d'un autre grand état européen. 

Doctorat. - Pour être admis à subir les examens, le candi
clat doit être i=atriclùé et avoir fait deux semestres ·d'études 
au moins à la 'Faculté de droit de Lausanne. Il doit être por
teur d'un des diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase d!ls
SlQ'ue de Lausanne ou d'un diplôme jugé équivalent. Les épreu
ves comportent un examen écrit, un examen oral, la présenta
ti.on. et la soutenance d'une dissertation et qe t'hèses imprimées. 

Doctorat en droit, mention « Sciences juridiques ». - L'exa
men écrit consiste dans la rédaction de trois compositions sur 
des sujets de droit criminel ou public, de ru· oit romain, de droit 
civil .ou commercial. L'examen oral porte sur les matières sui
vantes : droit -romain systématique et exégétique, droit civil, 
commereial, criminel, constitutionnel, international public . 
droit civil comparé, droit administratif ,général, histoiré du 
droit, économie politique et en outre sur deux matières que le 
candidat a la facu lté de choisir parmi les suivantes : philoso
phie dû droit, droit jnteina.tional privé~ droit diplomatique et 1 
consulaire, législation industrielle et .sociale, sociologie, sta
tistique et démographie, sCience et législation financières, mé-
decine légale. . · 

"\ 
Doctorat .en droit, mention «Economie politique>>. - L'exar 

men écrit comporte la r édaction de t1:ois compositions sur des 
sujets de droit constitutionnel, de dJ.·ott civil ou commercial et 
d'économie politique. L'examen oral porte sur les matières ci
après : éléments de droit romain, droit civil, co=ercial, ad
ministratif général, international pu):>lic, économie politique 

\ 

/ 
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pure, économie politique appliquée, histoire des doctrines éco
nomiques, statistique scientifique et législation financière et en 
outre sur deux matières que le ca.nclidat a 1a faculté de choisir 
parmj les suivailtes : ·philosophie du ru·oi~, droit romain appro
fondi, droit civi1 comparé, droit criminel, législation ïndus
trielle et sociale, propriété Iittéraiœ, artistique, industrielle, etc., 
théorie générale des assurances, sociologie, histoire du ru·oit 
public. ' 

Certificats d'études jmidiques ou d'économie politique. -
Ces certificats de type :fixe, tels que les certificats d'économie 
politique, de science pénale, de droit international, etc., sont · 
également accessibles aux candidats nationaux et étrangers, 
qui sont dans les conditions voulues pour se présenter A.ux 
examens de doctorat ou de licence. 

Certificats d'examens . . - Ces certificats ne constituent pas 
des titres universitaires. -Ils sont délivrés !liUX étudiants qui ont 
subi, en vue d'obtenir une équivalence dans une autre Unive·r
sité, des épreuves · sur les matières. étudiées à la Faculté. 
1 (Voir le Règlement du 2 juillet 1919 et l'A vis aux étudiants 
eri droit publié sur la base de ce règlement.) 

. Ecole des sciences sociales.- Faculté de 'droit.- L'Un ivers ité 
confère les grades de licencié et de docteur·ès sciences sociales . Ces grades 
comportent les mentions: sciences socia les, sciences po litiques et 
scie!lCI'S pedagogiques. 

1 . 

Licence. - Les épreuves écrites consisten t en deux co mpositions 
ponant sur de·s matières o bligatoi res, au choix du candida t ; 
pour la mention sciences sociales, l ' une des composit io ns do it por
ter s ur l'économie politique ou sur la socio logie; les épreuves orales 
consistent ep une interrogation su r c hacun e d es branches· obliga-' 
toires, et sur une des branches à option; le candid at doit annon
cer son choix au doyen de la Facu lté de droit un mois avant 
l'examen. Le cand idat dépose entre les mains du Secrétai re
caissier la somme de roo francs au moment où il prend sori 
inscript-i on . 

Doctorat. - Les .!preuves du ' doc torat comportent un exa men 
écrit; un examen ora l ; la p'résenta tio n et la soutenance d'une dr s

~. sertation . imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte d eux 
' c0m positions, portant sur des matières ob ligatoi res, au· choi-x du 

candidat; pour la mention sciences sociales, l'une des composi
tions doit porter sur l'écon'.omie politique ou sur la socio logie. 
Les épreuves orales consistent en une interrogation · sur chacu ne de 
branches ob ligatoires et sur deux des branches à optio n. Si les 
candida,t a subi avec succès les épreu ves éc rites et o ral es,. il est 
admis .à présenter et à sou tenir sa dissertation et ses thèses . ·La 
finai'lce à déposer au Secrétariat pour le doctorat es t de 240 fr. 
E lle est de 1 5o fr. seulement pour les ca ndidats déjà porteurs 
de la licen ce ès sciences sociales de l' Université de Lausanne . 

'· 1 
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Etudes pédagogiques. Licence .. - Les epreuves· comportent 
une composi tion et huit interrogations, dont une sur une ma· 
tière à option. Droits à payer: r6o 'fr. au moment de J'inscrip-
tion. · 

Doctorat. Les épreuves comportent une compos1lion et une :n
terrogation sur chacune des trois matières choisies par le cand i- · 
dat parmi les six matières du programme, ainsi que la présenta
tion et la sou'tenance d'une dissertation accompagnee de. thèses 
accessoires. Droits à payer: 160 fr. lors de l'inscription et 8o fr. 

· lors du depôt de la dissertation. · 

Ecole des hautes études· commerciales. - L'Univer
sité confère d~s certificats <;Pétudes supérieures, la licence et le 
doctorat ès sciences 'commerciales et ès sciences économiques 
appliquées, la licence et le docto1·at ès sciences commerciales 
et administratives, la licence et le doctorat ès sçiences com
merciales et actuarielles, le diplôme d'expert comptable. 

, Certificats !l'études supérieures. -- Les certificats d'études su
périeures sont les suivants: a) Technique commerciale et 
comptabilité publique. b) Economie commerciale et systèmes 
douaniers. c) Mathématiques financières et techniques des as-
surances. · 

Les épreu~es pour .le certificat d'études supérieures de t ech
nique commerciale consïstent. en deux compositions, une inter
Pogation cl!! technique commerciale et une de comptabilité 
publique. · · 

1 . 

Pour le certificat d'économie commerciale, elles consistent 
en une compqsition, une interrogation d'économie commerciale 
et une de systèmes douaniers. 

Pour le certificat d'études de mathématbiques financi ères et 
de technique des assurances, elles consistent en. deux composi
tions, l'une de mathélnatiques financi ères, l'autre de techni
qu·e des assurances, et deux interrogations dans les mêmes 
domaines. 

L e candidat verse la somme de 30 francs au moment où il 
prend son inscription. 

Licences. - Les épreuves écrites consistent en deux ou trois 
compositions portant sur lt's matières obligatoires du pro
gra~nme. · 

Pour la li cence ès sciences commerciales et ès sciences éco
pomiques appl iquées, elles portent sur la technique commer
ciale ~2 -cbmpositions) et l'économie commerciale. 
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Pour la licence ès sciences commer ciales e t admini stratives, 
la premièr e compos ition porte sur le droit admini sh·a tif et la 
seconde sur l'une des autres bra nches s péc ia les à la mention 
considérée. Le candïda t doit annonce r son chpix au 'direct eur, 
un mois av;ant l'examen . '· 

Pour la licence ès sciences comme1·cia les e t ac tuarie ll es, la 
premiè r e composition por te sur la t echnique des assura nces et 
la seconde sur les ma thématiques financières . 

Le possesseur d' un certifica t d'études est dis pensé de la co in
position et de l'inter rogation pou1· les bt·anch es sur lesquelles 
po rte le certificat . 

Les épreuves or ales co nsistent en une inteiTOga tion sur ch a
cune des branches obligatoires et sur deux des branches à op
tion; le candidat doit annoncer son choix au directem· de 
l'Ecole, un mois ava nt l'examen. 

Les épreuves peuve nt êh·e subies en une ou deux · séries . Le 
candid'at qui demande la division ne pèut se _présenter qu'à 
une série d'épreuves . par sess ion. Le candidat doit annoncer 
au-directeur de l'Eco le, un m ois à l'avance, le mode d'examen 
qu' il choisit. D ans le cas oü -les épreuves ser a ient subi es en 
deux séries, la p1·emière comprendra la moiti é des iuterroga- .~ 

·tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix es t annoncé 
a u directeur de l'Eco le un mois avant l'examen. La deux ième 
série comprend1·a les deux compos iti~ns e t l'aut re moitié des 
branches obl iga toires y compris celles qui ont donné lieu aux 

- compositions . Le candidat qui échoue à la · seconde série 
d'épreuves, a pr:ès avoir réussi à la p remi ère, res~ a u bénéfice 
de celle-ci. Le candida t dé pose entre les mains cTu seq·é tai t:e
caiss iei· la somme de 120 francs au m oment oü i l prend son 
insc l'iption. Si .J e candidat use de la faculté de s ubir les-exa-1 

men s en deux ~édes, le dépôt à effectuer est de 60 fra n c.~ pour 
chaque série. En cas d'insu ccès, l a moitié de la somme verséè 
est r estituée au ·candida t. 

·, Doctorat.- Les ép1·eu ves du doc torat comportent : a) un, ex~-· 
men écrit; b) un examen or al; c) la présentation et l a soute
n ance d' une dissertation imprimée et de thèses . 

L'examen · écrit comporte des coin positions port ant sur une 
partie des matières obligatoi1·es. 
· P our le doêto1·at ès. sciences commerciales et ès sciences éco
nomiques appliquées, une compos ition porte. sur l'économie 
commerciale, deux sur la techn ique co mm erciale, l a quatrième 
sur une matièr e au choix du candidat. 

P our le doctorat ès sciences commer ciales et administratives, 
·les trois compositions portent, l'une sur le droit administratif, 
l es deux dernièr es, au ch oix elu candidat , su r deux des a utres " 

·matièr es obligatoires s péciales à là mention cons idér ée. 
P our le ?xoctorat ès sciences commerciales et actuarielles, la 

pre t:qièr; des compositions porte sur la technique des assuran-



1 . 

- 3g 

-ces, la deuxièrne sur les mathématiques financières et la troi
sième sur une branche laissée au choix du candidat. 

Une des cqmpositions est faite à cloinicile clans un laps ,de 
temps d e 48 .heu.res ; il est accordé trois heures pour chacune , 
-des autres. · 1 

Les épreuves orales consistent en une interrogation sur sept 
des hranch'es obligatoit·es . Le ·cancliclat doit annoncer son choix; 
:au directeur de l'Ecole, un ll).Ois avant l'exame n. Les épreuves 
peuvent être subies en une ou· d eux séries. L e candidat qui de 
mande la division ne peut se présenter qu'à une série par ses
sion. Le candidat doit annoncer au directeur de l'Ecole, un 
mois à l'avance, Je mode d'examen qu'il choisit. Dans le cas 
<lÙ les ép t·euves seraient subies en deux séries, la première 
.Comprendra un e composition· et qùatre intenogations et la se
conde c\eux compositions et quatre interrogations au choix elu 
-candidat. Ce choix doit être annoncé au directeur de l'Ecole un· 
mois avant l'examen. L e can.clidat qui échoue à la seconde sériè 
<l'épreuves api;ès avoir r éussi à la première, r èste au bénéfice 
·de celle-ci. Si l e candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est a clmis ·à présenter et à soutenir sa disserta
tion et ses thè'ses. La dissel"tation doit être l'étude approfondie 
-et personnelle d' un suj et se rapportant au commerce, à l'admi
nistration ou.. aux assurances. Les thèses doivent porter sur 
tout~·s les branches de l'exam en et èh·e d e nature à provoquer 
1a discussion. L e candidat d épose ·entre les mains du sect·étaii·e
·caissier de l'Université la somm~ (Je 160 francs au moment où 
n prend son inscription et de 100 francs au moment où il ren1et . 
sa dissertation . Si le · candidat use de la faculté de subir son 
·examen en deux séries, le dépôt à effectuer est · de so· fi·ancs 
pour chacune d es deux séries et de 100 francs pour _la cl·isserta
tion. Le candidat au doctorat porteur c1e la licence ès-sciences 
-commerciales de l'Université de Lausanne n e se1·a t enu qu'au -
versement de 200 f1·ancs, soit, en cas de division, 50. francs 
pour chaque série et 100 francs pour la dissertation. (Pour plus 
-de détails, voir Je r èglement d e l'Ecole des hautes ·études com-
merc~ales) . . · 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est réservé aux 
licenciés et aux docteurs ès sciences commerciales qui ont une 
pratique des affaires de 3 années au moins et qui .subissent avec 
rsuccès dès. examens complémentaires écrits et oraux sur les ma· 
tières suivantes: 1. Technique commerciale (systèmes de . comp
tal'filité, sociétés, bilans). 2. Mathématiques :financières. 3. Elé
ments du calcul des assurances. 4. Droit commercial (sociétés). 
5 . . Droit . de faillite. 

Ecole consulaire. Commune à l'Ecole des Sciences socia-
leS et à l'Ecole des H1tiutes Etudes commerciales. Instituée 
;pour assurer au personnel c()nstùaire( consUls, chanceliers, 
a.gents comme-rciaux:, secrétaires) une prépa.r ation qui lem· per· . 

-anette de s'adapter promptement aux tâches tr~s diverses. et 
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variables d'un poste ·à l'autrè, . qui illç:ombent\ au personnel 
consulaire. Le progra=e comprend des matières de cultur.o
générale, des matières juridiques et des matières éc0nomil1ues, . 
et prévoit des travaux i)ratiques. Le règlement est en cours. 
de revision, et pourra être demandé prochainement, au secréta
riat de l 'Université. 

Etudes de police scientifique. - Facultés de droit, de méde- · 
ciqe et des sciences. L 'U niversité confè~e un dip lôme d 'Etudes: 
de police scientifique. Consul ter le nouv-ëau rég lement. · 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade· 
de docteur en médecine est délivré à la suitP. d 'examens et de la. 
présentation d ' une thèse. . · 

Ce grade, purement scientifique, ne donne pas le droit (l 'exercer 
la m édecine ·en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser . au doyen de la Faculté une 
demande écrite accompagn ée d'une carte d'immatric ulation ill 
l'Université de Lausanne et d'un cun·iculum vitée. li doit en outre 
produire : a) s' il a fait ses études seco ndaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier ès- lettres ou ès-sciences, ou, un cert ificat de 
maturité fédéra le. b) s' il a fait ses études seco ndaires à l'é tranger: 
des certificats lui donnant le droit de fairP des é'tudes de méde-· 

· . cine dans son pays ·d'origine. Les exa mens Jo ivent être .subis en 
tr0is séries indépendantes: 1) examens de sciences nature ll ês; 2)• 
examens de sciences anatomo~phy~ i c logiq u'es; 3) ex a mens dé: 
scien_ces m~dicales proprement dites .. Le candidat doit présen ter 
en outre, après le troisième examen, un e thè se écrite dans l' uné
des t rois langues nationales et témoi gnant de recherches ou d'ob-· 
servations pe,rsonne ll es. Le sujet de la thèse ne pourra être pris. 
en de pois des branches enseig nées à la Faculté. 

La date des épreuves et .le terme d ' inscription sont annoncés. 
par affiches a u commencement de l'a nnée. Pour chaque épreuve, ' 
le candidat · doit optenir une note exprimée en chiffres suivant 
l'échelle 1 à 6, 6 correspondant à la note très bien. L'examen est 

, , . réussi quand le candidat a obtenu u ne moyen ne de 3,5 au mini-
mmp. E n outre, trois notes 3, deùx , no.tes 2 et un e note 1 fonL 
échouer le candidat. Le candidat qui se retire en cours d'examens,. 
sans motif valable, .es t considéré comme ayant échou~. 
' Un certificat est dé li vré a u candidat pour chaq ue examen subi, 

avec succès. Ce ·certifi cat men ti on ne les notes obtenues : il est 
revêtu de la signature du doyen de la Facul té et transmis au bu
reau de l'Unive rsité . Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le dé;lai 
dans lequel le candidat échoué peut se prés en ter _à nouveau; ce· 
délai ne pourra pas excéder une année . Le candidat qui a écho ué 

· trois fois ne sera plus admis à se présente ~ à l'exa~en. -

Première série. Examen de sciences naturelles . - · Pour être admis à 
l'examen de sciences naturelles, le candidat doit avoir suivi les. '
cours de physique, chim ie, zoologie et anat.omie comparée, bo-

·, 
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tanique, et avoir fréql}.enté le laboratoire de chimie. L'exame!l1 
comporte des ép reuves o rales sur: 1. Chimi e o rganique et inor-· 
ganique . 2. Physique . 5. Zoo logie et Anatomie comparée . 4 · Bata- · 
niqu e. · 

Deuxième série . Examen de sciences anàtomo-physiologiques. - p ·ou r être:· 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : 1·. Subi avec succès 
l'examen de sciences n ature lles . 2. Su ivi les cours théoriq u es 
sur l'anatomie, l'embryo logie, l'histologie et la physio logie, avoir 
fait au moins, deux semestres de dissection, un semestre d'exer
cices pratiques de phys io logie, et un semestre de laboratoire d' hi s-· 
tologie . L'examen de scie nces anatomo-physio logiques comprend:.. . 
1. l ' n travrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mention
nées, tirée au sort. 2. Des épreuves o rales sur: · a) l'a na tomie,. 
b) l'histo logie, c) l'embryologie, d) la physiologie. Le résultat de-· 
l'exame n est déterminé par la· moyenne des notes obtenues. 

Troisième série. Examen de sciences médicales proprement dites . - · Pour 
être ad mi s à cet exllmen, le ca nd idat doit: 1. avoi~ subi avec suc
cès. l'examen de sciences anatomo-physiologiq.ues. 2. A voir suivi.. 
les cours suivants: pathologie ·générale, anatomie patbologique, 
pathologie interne et thérapeutique, path ologie externe, obstétr i- · 
qu e, hygiè[l.f, parasitologie, médecine Ié·gale, psychiatrie, matière: 
m édicale et pharmacologie . 3. A voir suiv.i deux semestres au 
moins les cl iniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se-· 
m estre les ciPniq ues ·ophta lmo logique, infan til e, psychiatrique, 
dermatologique, de:; maladies vénériennes, oto-rhmolaryngolo
gique, et la po li c linique. 4 · Avoir pris part à un co urs d'opérations. 
chirurgicales, à un co urs d '·opéra\iqrg;_o_b?tét~icales, à un co urs. 
d 'autopsie et pendant un semestre au laboratoire de parasitologie. 

L'examen de sciences médicales comprend une série d'épreuves. 
écrites et un e série· d'épreuves ora les.- Les ép reuves écntes por
tent sur: 1° la patho logie interne,_ 2° la pathologie externe et 3· · 
l'hygiène. -Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit . 
avoir obtenu un e moyenne de 3,5 au minimum aux épre uves
écrites. ·- Les épreuves orales porten t sur: !

0 Pathologie interne 
et thérapeutiqu e. 2° Pathologie externe. 3' Obstétrique et ·gyné-
cologie. 4" Médecine légale. 5• Psy chiatrie. 6' Hygiène et paras i
tologie . ' 7" Matière médicale et pharmacologie. 8• Pathologie gé-· 
n érale et anatomie pathologique . 

Thèse.- La thèse doit être remise ' a u doyen dans un dél~i maxi
mum de deux ans après le 3"" examen. La-Faculté autorjse · l' im
pression, sur préavis des professeurs experts. Le candidat remetr 
I5o •exemplaires ·de sa thèse,. imprimée dans un .tormat spéciaL,... 
au secrétariat de l'Université. Le droit de grade exigé pour le
doctorat est fixé à 450 fr. (2oo Ir. pour les porteurs du diplOmê 
fédéral ' de m édecin e). . J 



Appendice.-;- Le prix d,es trava ux p ratiq ues et des cl iniq ues est fixé 
-comme suit-: Cours d e d i~sec ti o n ('pour l' hiver en tier) , 70 fr. Tra
va ux embryo logi qu es (un ' après-mid i pa r se ma ine), 2.5 fr . T ra

·-vaux hi sto logiq ues (de ux après-midi par se mai ne), 3o fr. Travaux 
. au laboratoire d e phys iologie , 3o fr. Trava u x d ' histo logie patholo
.giq ue, 25 fe. Travaux a u labo ra toire de pa ras ito logie, 20 fr. Tra
va ux au laboratoire de chimie phys io log ique et pa th o logiq ue, 
"25 fr. T eahnique histo logiq ue, 15 fr. Démo nstrations d 'a nato m ie 
path ologiqu e et cours d'au to psie, 25 fr. Cli niqu e mé'd icale, 40 fr. 

.• Cliniq ue cpi rurgica le, 4o fr. Clinique obstétrica le, 25 fr. Clin iqu e 
o ph ta lmologique, 3o fr. Cli'n iq ue d es m alad ies cuta nées, 15 fr. 

· Clin iqu e psychiatri q ue et psych iat rie, 15 fr. Ciin i.q ue péd ia triq ue, 
J5 fr. Cliniqu e la ry ngo logiq ue et oto logiq ue, 20 fr. Po li c li niq ue, 

·2o fr. Médecine apé ratoi re 3o fr. (do nt 5 fr. a u domest ique de 
'l'amp hi th éâ tre d'anatomie). Co urs d 'opératio ns obstét rica les, 26 fr. 
'Répéti t ion -d 'opéra ti ons obstétrica les, 12 fr Cours .d'o phtalm os-
·copie, Io fr. .\ · 

Faculté des Lettres.- I.:icence . ·_ Il y a trois ordres de 
·!licence ès lett res: Licence ès let tres c lass iq ues ; li ce nce ès lettres 
m odern eS'; licence mi xte. Le ca ndidat do it fournir : Un cert ifica t 

·d 'i mmatriculatio n à l' Un ive rsité de Lausann e; u n curriculum 
vitœ; d es pièces éta bl issan t q u' il a sui vi les cours d ' un e Fac ult ~ 

-d es lettres su r les bra nches qu i fo n t l'obj"et d e l'exam en . lly à 
examen écrit et examen oral. Chaq ue ép reuve es t app ré
·ciée pa r les chiffres de o à 10, o sign ifiant très m al, 10 très bie n. 
t e d iplOme ind iqué pa r un e' m enLio n s i la co m m iss ion a été par-

•ti culièrem ent satisfai te d u rés ul ta t de l'exame n. Le d iplOme m en-· 
·tionn e les branches d 'exa m en . Le candida t doit se fai re inscrire 
un mois a u m oins ava nt l'époqu e réguli ère des examens ,_ q ui est 

~la d erni ère se m a_i ne 'd e chaqu e se m es tre et la pren1ière se m aine 
du se mestre d'h iver. Il dépose· entre les m ain s du Secrétaire d e 
l'Université la so m me de roo fr. a u momen t où il prend so n ins-
~criptio n . · . 

Les exa m ens pe u vent être subis en deu![ sé ri es. La pre mière 
·série com p rend les ép reuves pl us spécia lement ph ilologiq ues. 
Dans la seco nde, le ça nd idat .d oi.t pro uver qu ' il co nn aî t les litté

•ratures des lang ues étudiées ·pa r lu i; il su bi t en ~o u t re ,d es exa
·mens sur l' h is toire et la ph ilosop hi e. 

' Licence· ès lettr es-classiques.- he aandid at doit four-
·n ir; outre · les p ièces énum érées ci-dess us, un d iplOme d e bac he
;lier ès lettres, o u un ti t re jugé équ iva lent par le Conseil de Fa
culté. L'exa m en porte su r s ix objets d 'ensei gnement : .latin , grec, 
·fra nçais, all em an d, hi stoire, philoso ph ie. Examen écrit: 
'U ne composit ion fra nçaise, do nt le suj et porte sur la branch e ou 
~ur l' un e des branc hes d és ignées par le ca nd idat co mm e bran
..c hes principales; une co mpos iti on en prose la tin e, sujet to ujours 

' . 



pri s da ns l'antiquité classique; il est tiré au so rt; la traduction 
d ' un tex te lat in de moyen.ne di ffic ulté; la tradu ctio n d'un texte 
g rec de mo yenn e diffi c ulté. - Examen o ral: Interroga
tions g énérale s: Latin. Antiquités et h istoi re de Iii- littéra
ture. Geec. Antiq uités et · l1i s toire de la littératu r.e. Franç ais. 
Interpréta tio n d ' un .texte en vieux français de moyen ne di ffic ulté. 
Hi stoire de la lit l'éra tu.re. Allemand. Trad uction à li vre o uve rt 
d 'un texte de. moye nn e d i·ffi c ulté. Histoire de la l.i tté rature de 1770 
à r83o. Histoire grecq ue et ro maine. Philosophie . Da ns le 
cas où la phil oso phie serait pri.se co mme bra nc he prin cipa le, le 
ca ndidat doit prouver qu'il possède un e con na issa nce gé nérale 
des principa les d isciplin es ph il osophiqu es . - Interrog ations 
spéciales: Latin. O uvrages o u frag men ts . d'o u v rage~ , 2 

e n prose, 2 en vers. Grec. Ouv rages ou frag ments d'ou
vrages , 2 en prose, 2 en vers. Vieux fr a nçais. Ouvrages 
ou frag men ts d 'o uvrages, 2 en prose o u en ve rs indi ffé 
re mment. Franç ais moderne. Ou vrages ou fragments d 'ou
vrages , 2 en pros e, 2 en vers. H-istoire. Une époq ue du moyen 
âge .·ou de l' hi st'oire modern e ou un e pé ri ode de l' hi stoire sui sse. 
Philosophie. U n pro blème o u un e époqu e . 

Lic.ence ès lettres modernes. - L'admissio n a ux exa
mens de licence ès lettres modern es est acco rdée aux ca ndidats 
porteurs d ' un dipl ô me de bac helier ès lettres ou ès sci ences, o u 
d ' un tit re ju gé équivalent pa r le Co nseil de Faculté, et au x 
de moise lles munies du certi ficat de so rtie du Gy mn ase d ~ l' Eco le 
s u•périeure cqmmun a le de Lausann e ou d ' un tit re jugé équ iva lent 
pa r)e Conseil de Faculté. 

Lés ca ndid ats q ui ne rempli ssent pas ces co nditi o ns son t 
so umis à un exa men préalable destiné à pro uve r qu 'il s pos-
sèdent une culture général e e t organi sé comme sui t : Exa- • 
men écr it : Une co m pos iti o n fran çais e s ur un s uj et généra l 
d'hi sto ire mode.rne; un e ve rsi o n fran çai se de c hacune des deux 
la ngues choisies par le candidat. Da ns l'examen oral le ca n
didat devra prouver qu 'i l conn ait les éléments de la logique et 
qu ' il possède des no ti o ns gé nérales sur l' histoire de la littératu re 
fra nçaise. Cet exa men peut ·être passé au commencement de cha
qu e se mestre. Le candid at tJa ye .la so mme de 2S fr. 

1 . 

L'examen .de licence ès lettres modernes po rte 
sur c jnq obj ets d 'enseig nement : frança is, deu x la ng ues vtvan
tes , hi stoire, ph ilosop hi e. Le ca ndid at peu t choisir · entre les 
langues vi vantes qui sont enseig nées à l'U nive rsité; s' il e.st 
d éjà porteur du di plô me de licence ès lettres classiqu es, il pourra 
obtenir le g rade de ·li ce nci é ès lettres modern es a près u n exa
men portant sur un e seule la ngue étra ngère q ui sera to uj ours 
considérée co mme étudiée spécia lement pa r lui . Les frais 
d'inscrip tio.lil sont réduits dans ce cas à So fr. T out ca ndidat, 
dés ireux de se pr~sentc r en même tem ps aux deux licences 
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d-dessus·désignées, est admis, moyennant une·· seule inscription de 
100 fr'., à subir t:examen supplémentaire prévu ci-dessus. L'exa
men éc'rit comprend trois épreuves: Une composition. fran

-çaise; une compt>sition dans celle des langues é'trangères"qu'aura 
indiquée le candidat; une version de ,l'autre langue en français. 
Dans le cas où l'histoire serait prise comme qranche principale, 
la composition porterait sur la période sp.écia•lement étudiée par 
le candidat. Dans le cas où la philosophie serait prise comme 
branche principale, le s ujet de la composition se rapporterait à 
l'épo9 ue ou au problème dont le candidat aurait fait une étude 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français. Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne 
difficulté. Histoire de ·la littérature. Langues étrangères .. Histoire 
d~s littératures ·correspondantes. Histoire 'moderne ou histoire du 
moy en âge. P[J!Iosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu ' il 
possède une connàtssance générale des principales disciplines 
philosophi ques. Interrogations spéciales: Lang ues étran
gères. Ouvrages ou fragments d'ou vrages désignés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
de pl us une connaissance historique 'de la la ng ue spécialement 
étudiée par lui . Français moderne : Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en -vers. Si le français est choisi com me 
branche principale, le .candidat çlevra préparer deux ouvrages ou 
fragments d 'ouvrages en vieux français. Histoire: Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait_l'objet de l'inter
rogation générale, ou un e période de l'histoire suisse. Philoso-
phie. Un problèmé ou une époque . '-

Licence mixte. - L'examen porte. sur cinq brarnches choi
sies par le candidat parmi les objets d 'enseignement de la Faculté. 
Ces 'cinq branches doive nt contenir un e larn gue vivante et une 
langue ancienne . ' . 

Doctorat. - Le gra·de: de docteu r ès lettres est décerné au 
candidat ·qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
par_tie restreinte des objets d'ensei gnement relevant de la Faculté. 
Le Cii,ndida.t do.it adresser au doye n de la Faculté une demande 
écrite accompagnée d' un certificat d'immatriculation à l'Univer
sité de Lausanne; un curriculum vitœ ; une di ssertation manus
crite, en fran çais, dont le sujet se rap~orte à l' un 'des objets d 'en
seignement de la Faculté. Le candidat est soum is à un examen . 
qui porte sur trois branches choisies par lui pa rmi les objets 
d 'e nseig nement deïa Faculté. Il y aura, sur chacüne de èes trois 
branches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) et examen oral. Le candidat doit obtenir. la note 8 
pour la branch.e _qu 'i l a indiquée comme spécialement étudiée 
par lui et la note 6 pour les deux autres. S'Il· est porteur du di
plôme de licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ou d'un 



titre jugé équivalent par le 'Conseil çle la Faculté, il peut être as
·r.:reint seulement à la présentation et à la ~outenance de la disser
tation . La disse rtation· est . imprimée ii 200 exe mplaires. Ces. 
exemplaires . sont déposés au Secrétariat de I'U ni vers[ té. La dis
sertation est discutée publiqt1ement. Le candidat dépose erl,tre les 
mains du Secrétaire de l'Un iversi té la somme 'de 3oo tr.., au mo
m ent où il prend so n inscription. · Les porteurs du dipl ô me ·de 
licenci'é ès let't'res de l' Université de Lausann e ne sont astreints 
qu'au paiement d'urie somme de 200 'rr. (Pour d 'a utres détails 
consu-lter le Reglement de la Faculté des le(tres' approuvé par 
1le Département d e l' Instruction publique et · des cultes, le 5 mai 
rgoo.) · 1 

Certificat d'études· frailci:tises. __:, Pour être adm is à 
su'bir les examens de certificat d 'études fran çaises, le candidat doit 
fo urnir: Un Certificat d'immatricu lation à l'Univers ité de Lau
sann e, d-es pièces étap lissant qu ' il a sui vi les-cours d' u ne F'acÙlté 
des lettres sur l ~s branches qui font l'objet .de l'examen , et qu 'i l a 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme ét udia nt à la 
Fàculté des lettres de l'Un iversité ·. de Lausan ne . L'examen préa
lab le dont il est question plus haut est, en ce qui concè rn e les 
ca ndid ats au certificat d 'études fra nçaises, C\)nsidéré comme 
s uffi sa nt pour repré~enter l'attes•tation de cap acité prévue pour 
t'i mmatri cn lation. Le certificat général ' d 'étud es franÇaises 
est d éli v(é aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries 
s ui van tes d'épreuves : · · 

1' . ' 1 • 

r" série . Examens écrits. ro Traduction éc rite d'prie la ng ue 
étrangère en français. 2° Compos iti on su r un sujet tiré de la litté
Tatu re fra nçaise a partir du corn men cement du dix-septième siècle·. 
Exaniens oraux. · ro Phonétiq.ue et versification du fra nça is 
moderne. 2° Di.ction et ·pr_onb n,cia,tion. ·3· Grammaire et ·vocapu -

. Jai re 4° T raduction orale et raisonnée du Jra nçais en une lan gue 
·étrangère : . ' ' ' 

. ., . 
2" sér.ie . Examens écrits. Composition su r un · su jet tiré 

.. . de la littérature' française du moyen âge ou du seizième siècle . 
Exainen.s o.raux. ro Hi stoire de la langue et gra mm·aire histo
rique, lecture d'un tex te du moyen âge et d'un texte du seizième 
sièc\e, .interrogations. 2' Exr. lic.ation de qu el ques œ u vres de la . 
.littératu r'e ·française. Les candidats ne peuvent se présen ter aux 
.exam éns oraux qu'après ;avoir subi ' avec s uccès 1es examens 
écrits. Une moye Qne de s ix est exigée dans cl1aque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ·ce ux cj·ui le · désirent peuvent se faire 
interroger, dans ·· la seconde série d 'examens, sur la littéra ture du 
pays où -il s ont ·l'in tention . d'enseigner, sur l'histoire, sur la phi~ 
ilosophie et sur la péda·gogie. Les candidats qui ne se présentent • 
qu 'à la p·remière sé rie des ép reu ves reçoivent, s'i ls l'on t subie avec 
succès, une attestation dénommëe: certificat d'études fran
çaises (partie moderne). Les examens o nt lieu . à Ja fin de cha 
.que semestre. Le candidat doit se faire inscrire avant le r'S février 



-pour Je semestre d'hivèr, et avant Je rS juin pour le semestre 
d'été. JI dépose entre les mains du Secrétaire de l'Université la 
somme de So fr. par série d'examens. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - Certificats d'étudtls sup~
~·it·ures . - L'Université confèr des certificats d'études supe
rieures dont la liste et le progr~mme sont publiés par la Fa
<.;ulté des sciences en annexe à son règlement. Les certificats 
actuels sont: 

C~rtificats généraux. - Sciences mathématiques. - * Cal'cul 
différentiel et intégral; géométrie supérieure; mécanique ra
tionnelle et analytique. - Sciences physiques: Physique gé

~nérale; chimie générale; *mathématiques générales appliquées 
.. aux sciences. - Scienres naturelles: Zoologie et anatomie com
parée; botanique; géologie et paléontologie; minéralogie et 

. pétrographie. -

Certificats spéciaux. - Sciences mathématiques·: Analyse su
périeure; physique Ip.athématique; calcul des probabilités. -
Sciences physiques : Astronomie; chimie physique ; géophy
.sique et météor9logie. - Science"§ naturelles : Anatomie et 
physiologie générales; hygiène et parasi~ologie; physiologie. 

- Sciences techniques : Chimie. appliquée; électrotechnique. · 
Les candidats peuvent se procurer au secrétariat le program

me des certificats; ils y trouveront tous les renseignemEl'Ilts 
-concernant la scolarité . et les mUJtières exigées aux examens. 

Le candidat doit adresser UJU doyen de la Faculté une de
·mande ,écrite accomp.agnée des J?ièces suivantes: · 

a) L'immatriculation à l'Université; b) un certificat de ma lu
. rité ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté; c) les 

attestations des professeurs, certifiant qu'il .'a suivi les cours, tra
\'D,ux pratiques et exercices exigés pour le certificat en question. 

Le Conseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 
sur le pré11Jvis des professeurs intéressés. 

Pour l'obtention de chaque certj.ficat, le candidat subit une 
épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve pratique lors
que le certificat la comporte. Le candidat dispose de 4' heures. 
pour l'épreuve · écrite. La finance d'inscription est de 30 fr. Les 
sessions d'examens sont mars, juillet et octobre. · 

Licence ès sciences. - - Le g~·ade de licencié ès sciences ~at 
conféré de droit à tout candidat justifiant de cinq certificats -
d'études supérieures de l'Université de Lausanne, sous les ré
serves sui vantes: 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir ;tu même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques) ·; b) trois certificats au moins doivent_appartenir à la 
catégorie cles certificats généraux: · 

* Les deux certificats de calcul différentiel et intégral et de 
mathématiques générales appliquées aux sciences ne peuven~ 
-être cumulés en vue de la licence . . 
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Le donseil de F ac_ulté peut admettre, exceptionnellement •. 
que le candidat ·remplac.e des certificats générau.'C ou spécia ux 
de l'Université de Lausa:pne par des certificats d'autres Uni-
versités. - · 

Les candidats se destinant à l'enseignement dans le canton., 
de Vaud sont soumis à des dispositions complémentaires fixées . 
par un r èglement-spécial. · 

Le diplôme mentionne l es certificats obtenus par le candidat . 

Remarque. - Le$ candidats 'à la licence, immatriculés à ru- -
niversité de Lausanne avant le 8 mai 1917, sont autorisés; sur 
leur demande, à subir les épreuves conformément à l 'ancien .. 
règlement de la Faculté des sciences qui prévoit 3 licelices, _ 
soit, la licence ès sciences mathématiques, la licence ès sqen
ces physiques et mathématiques, · la licence ès sciences physi-· 
ques et naturelles. 

Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l'obtention du 
diplôme de pparmacien de l'Univ~rsité sont au no·mbre de deux, .. 
savoir: 1°. l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens;. 
2o l'e:lilamen du di_plôme de pharmacien de l'Université. 

L'examen- de sciences naturelles se divise. en deux parties, _ 
à savoir': 1Ul examen pratique et un examen oral. · 

L'examen pratique comprend les épreuves suivantès : 1. une -
analyse · qualitative d'un mélange de six ions au maximum, .. 
avec r apport; 2 .. deux .l],nalyses quantitatives·, l'une par voie, 
volumétrique, l'autre par voie gravimétrique, avec r apport. 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physique; 
4. chimie minérale et analytique; 5. chimie organique (sé- 
rie grasse et série aromatique); 6. botanique générale; 7. bota· 
nique systématique. . 

L'examen du diplôme de pharmacien de l'Université se di-
vise en deu.'C parties, à savoir: un examen pratique et un .exa-
men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 
1. ex~cution de deux préparations chimico-pharmaceutiques . 
avec rapport; 2 . . analyse quantitative d'au moins deux médica
ments de la pha.rmacopée helvétique, avec r apport ; 3. analyse 
toxicologique, avec r app'ort; 4. détermination microscopique 
dé quelques substances, avec r apport . . 

L'examen' oral porte sur les branches suivantes: 1. chimie 
pharmaceutique et toxicologie; 2·. botanique pharmaceutiqu~; 
3. pharmacognosie ; 4. pharmacie · 5. principes ·d'hygiène et · de 
bactériologie 

Doctorat ès sciences. Pour êtr e admis aux épreuves du , 
doctorat · ès sciences, le candidat doit adresser au doyen de · la . 
F aculté une demande écrite accompagnée ·des pi(lces suivantes: 

a) L'immatriculation à l'Université de L ausanne. b) Un cer· · 
tificat de maturité sulsse ou un titre jugé équivalent par le Con· 
seil de F aculté. c) Trois certificats d'études supérieures de l'Uni
versité de Lausanne. Deu.."\: de ces certificats doivent appartenir · 
à la . catégorie .des certificats génér aux et un au moins, doit se .. · 
rattacher au même groupe de sciences que la thèse. L e Consei.l 
de F a.,:ulté se prohoncê sur lès équivalences qui' peuvent être-



.. aecorclées. d) Une thè~e, soit ~ . travail scientifique or~~ina( 
<témoignant èle l'aptitude du candidat pour des r echerches person
-nell e~ Le mémoire doit être rédigé dans l'une des trois langues 
;.na tionales. Si .la thèse a été préparée en dehors de l'Université 
.{le Lausanne, le candidat doit l'accompagner de la preuve qu'elle 
..est bien son œuvre· per sonnelle. . , 

Les ép1·euves comportent : a) L a soutenance de la thèse. b) un 
··examen sm· une question' determinée dont le choix est fait après 
·entente préalable avec le candidat. La question doit porter sur 
une ·matièr e appar tenant au même groupe de disciplines scfen
tifiques que la thèse. Si le candidat le préfère, cet examen peut 

·être r emplacé par la soutenance d'un second travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la faculté des sciences 

>S QIÜ dispensés de l'examen. . 
La fin ance de grade est de 150 fr . pour les porteurs d'un di

plôme d'ingénieur, chimiste ou fi cencié ès sciences ·de l ' Uni- . 
ver sité de Lausanne, de 200 francs pour les ·candidats qui o:qt 

·étudié pendant deux semestres au moins à l'Université de Lau-
,sanne, et de 300 francs pour le.s autres candidats. · 

La Faculté des sciences n 'admet pas de thèse de doctorat 
prépar ée dans un aut r e établissement d'instruction supérieure 

·délivrant le grade de dqcteur. 

Remarque. - L es candidats immatriculés à l'Université 
avant le 8 mai 1918, p'euvent exceptionnellement être autorisés 
à subir les épreuves du doctorat suivant l'ancien r èglement de 

' la Faculté des sciences, prévoyant une épreuve écrite sur lo. 
-discipliRe à laquelle se rattache la thèSe et des épreuves orales 
.&ur cette discipline et sur deux· br:anches complémentaires dont 
le choix est laissé au candidat sous certaines restrictions. 

'Diplôme de chlnrlste. - La· durée des études est de six se
:TI!est"res. L es candidats peuvent choisir l'une des spécialités 
suivantes: chimie minérale ; chimie or.ganjque; électrochimie: 
an"alyse des denrées alimentaifes. · . 

L es épreuves' sont r éparties sur trois séries d'examens, qui 
-ont lieu à la session d'octobre' ou à la session de mars. Les 
candidats au diplôme de chimiste doivent - en outre être por
t eurs des certificats de cliimie gén érale et de c himie appliquée. 
Les conditions d'admission, aux épreuves sont celles de la fa

·culté. Les finances d'inscripti on sont de 80 fr. pour la première 
série d'épreuves, 60 fr. p our la seconde, 100 fr : pouz:· la troi

·sième et 30 fr . pour chacun des deux certificats exigés. Pour 
plus de c).étails , consulter le règlemen,t ,spécial du 3 février 19.19. 

Diplôme de géologu!)-prospecteur. - La durée des études est 
d e l;lept semestres. Les quatre premiers semestres comportent -
surtout des cours d'intér êt gén éral, les trois derniers sont con

osacrés en majeure partie à la préparation JVOfessionnelle. 
· Les épreuves sont r éparties sur quatre series d'examens, qui 

-ont lieu à la session d-' octobre ou à la session de mars. Les 
premiÈ)r es· épreuves ont lieu à la fin .du deux'ième semestre ou 
au commencement du t r oisième; 2·. à la fin du quatrième semes-

. tre . ou au commencement du cinquième ; 3. à la fin du sixième 
• "semestre ou au commencement du septième ; 4. à la fin du ·sep

·.tième semestre. 
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· La seconde seNe d'examens comprend les épreuves prévues 
pour le certificat de météorologie et · physique terrestre, la
troisièw.e série comporte exclusivement les épreuves pour 
1 'obtention des certificats de géo•logie et de minéralogie. 

Les finances d'inscription sont de : 50 fr. pour la première 
série . d'examens; 90 fr. pour la seconde·; 60 fr. pour la troi
sième; 100 fr . pour la quatrième. 

Pour plus de détails, consulter le plan d'études POUl" l'ob· 
tention du diplôme de géologue-prospecteur, publié en 1918. 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien, électricien ou chimiste), s'obtient moyennant 
lUl ensemble d'épreuyes aUJj;qu'elles ne sont admis que les étu
diants qui se sont soumis au règlement du rég-ime intérieur. 
Les épreuves du diplôme se divisent en deux groupes, savoir : 
a) Un examen général sur les branches essentiellement théo
riques, qui a lieu dans la règle au commencement du 5me se
mestre. b) Un examen général s:ur les branches essentiellement 
pratiques, accompagné de l'étude d'un projet. Cette seconde 
partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre d'études. 
Une finance de 150 francs est perçue de chaque candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
doctem· ès sciences techniques, il :liaut remplir les conditions 
suivantes: 

a) Etre porteur: du certificat de . maturité du gymnase scien
tifique de Lausanne, du baccalauréat ès lettres spécial du gym
nase classique de Lausanne, du certificat de sortie de la classe 
de mathématiques spéciales de .J'école d'ingénieurs ou d'un titre 
reconnu équivalent. b) Etre ingénieur diplômé de . l'Université
de Lausanne. A défaut de ce diplôme, le candidat pourra présen
ter un titre reconnu équivalent, après avoir étudié pendant deux 
semestres au moins à l'Ecole d'ingénieurs. c) Présenter un tra
vail de doctorat prouvant l'aptitude du candidat aux recherches 
scientifiques personnelles et dont le su.iet est empr-unté à l'une 
des matières enseignées à l'école. d) Sub~r en séance publique 
un examen ·oral sur la dissertation _ présentée. . 

Les épreuves publiques comportent: a) la soutenance de la 
dissertation; b) l'examen oral portant sur . la discipline à la
quelle se rattache la dissertation. 

Examens· fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du 11 déc. 18gg). -Ces examens 
ont lieu : à Bâle, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens. - A Berne, pour les médecins, les ,dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex. ·de sciencës nat.) pour 
les médecins, les dentistes et les vétérinaires.- A Genève, pour les· 

. médecins, les ·dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
pour les médecins, les dentistes et les pharmaciens (Président: 
M. le prof. A. Roud, le · Verger, Pontaise). - A Neuchatel; 
(ex. èle sciences natur.), pour les médecins et les dentistes. - A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérinaires. Les commissions d'examens sont composées 

' 
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de professeurs des .école.s supédeures de la Suisse et pes praticiens 
Ôiplômés ei nommés poùr .quatre ans par le Conseil fédé~a l., Les 
s,éances ·çles cpmmlssiops d 'eiamens sont présidées par le prés ident 
local ,ou son remplaçant. Les exame.ns de.s médecins, des dentis-: 
tes , des pharmaciens et' des .vétérinaires SP divisent en troi s ·sec
tions. Le comité' directeur publie c.haque: ll.nnée un tableau indi
quant les époq ues auxqu ell es ont lieu les .examens da n5 chaque 
localité .. Ces tableaux son t affichés aux lieL·x opportuns. Le can-. 
didat qui d é?ire subir l'exam·en s' inscrit chez le présid'enrlocal du 
lieu où il désire se présenter. Il paie une taxe d 'i nscri ption de 
10 fr. L' inscription doit être accom·pa·gnée des certificats exigés 
pour l'admission aux examens. L'examinateur chois it le sujet pour 
les ~xamens pratiques . Pour les examens écrits les su
jel's sont tirés au sort,' trois sujets ?Ur chaque bulletin, au choix. 
du candidat. Pour l 'examen oral, les candidats sont exami-· 
n és un à un. Les examens sont subis en allemand, en fiançais 
ou en italien, au choix du candidat. La meill eure note cq rrespond 
a 6, la plus fa ible. à 1. U ne moyenne des notes principales de 3, 
5 ou inférieure à 3,5 exclut le ca ndidat de l'obtention du diplô me 
ou d 'une nouvelle série d'examens. Pour l'exa men d'anatomie ou 
de physiologie des :nédecins et vétérinaires, et pour l'examen de 
sciences n aturell es de s pharmaciens , les notes des deux parties de 
1 examen servent à déterminer le résultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contr~ les décisions de la commission 
d'examen. Le candidat qui a subi . avec succès l'examen profes.
~ionnel reçoit un diplô me délivré par le Département féd éraLde 
l'intérieur, diplôme qui confère 4 son porteur le droit d'exer.cer sa 
profession dans toute l'étendue de la Confédératio n . La finance à 
payer au Département de l'Intérieur pour le diplôme est de 20 fr.;: 
po ur les étrangers 6o fr. 

Taxes d :examens. Pour médecins: sciences nat. fr. 4S. 
Analomie et physiol. fr. go. Ex. profess. fr. 250. Pour dentistes: 
sciences nat. fr . 45. Anat. et .physiol. fr. go. ·Ex. profess . fr. 180. 
Pour pharm.: sciences nat. fr. 8o. Ex. de commis-pharm. fr . 8o. 
Ex. prqfess. 160 fr . Pour vétérinair.es: sciences nat. fr . 4S . .A nat. 
et ph.ysiol. fr. go. Ei. profess . fr . 200. - Les étrangers paient 
une. taxe triple, à moins d'arraqgement? internationau)C. Le.corn1té 
directeur peut, sur la présentation de certificats, dispenser entiè
rement ou ·en partie des examens fédéraux les Suisses ·qui ont 
subi l~urs exame'ns à -l'étranger et leur délivrer les certificats et 
~iplômes corr.espondants. . . . · .. . . 

Examens fédéraux de maturité . . La Commission' fédé-~ 
raie. de maturité est chargée de régler les conditions d'adnli'ssion : 
aux examens fédéraux des carrières médicales (médecine humaine; . 
pharmacie, · art dentaire; méde.cine ;vé térinaire), examens obligatoi-·. 
res p,our l'obtention .de la licence de pratique. Les ·éièves réguliers · 
des gymnases 'littéraires et· scientifiques -suisses munis du c.éftifi- . 
cat; de maturité sont · reçus sans autre, conformément aux règle
rpents. Les ' candidats dont les certificats sori-t insuffisants, .doivent, 



subir des examens s pédaux organisés par la Commission . .Il y a 
deux sessions chaque année, en mars et en septembre; dans la 
Suisse romande aussi bien que dans la Suisse allemande. Le 
siège de ·la, session est fixé sur le vu de la' feuille d 'insc ription. 
Le~ inscriptions sont reçues par le président de la Commission, 
P'rof. D ' E. Probst, Socinstrasse 6g, Bâle; avant le 1" février èt le 
1" aoùt. Les règlements et les programmes d'exa men sont dis
tribu és, sur demande, par le Bureau sa!]itaire fédéral, à Berne. 

BIBLIOTHEQUES & MUSÉBS 

1. Bibliothèque cantonale et universitaire. -Ouverte tous 
les jours de la sem aine, de ti h. à midi et de 14 à 18 1 / 2 h. Pour les 
heures de consultation et de distribution des livres, voir les affiches . 

2. Bibliothèque de la faculté de droit. Place de la Cathé
drale . Ouverte 'aux étudiants en droit deux après-midi par semaine, 
selon affiches. 

3. Bibliotnèque de Ja faculté des · lett~es. ·cité. Ancienne 
Université, salle X. Réservée aux étudiants en lettres. Ouverte tôus 
les jours de la semaine. 

4. Bibliothèque dès étudiants. Mercredi, de I3 heures à 
15 heures. 

5. Salle de lecture des· étudiants. Tous les jours, de 9 heures 
à 21 heures . . • · 
_ 6. Bibliothèque de la ·société des sciences naturelles. 

S'adresser à l'a Bibliothèque Cf!ntonale. . 
7· Bibl'iothèque de l'Ecole de ·médecine. Mardi et vendredi, 

18 heures à 19 heures. 
8. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de l'école 

d'agriculture. 
Bibliothèqi.te de l;·Ecole des ScieBces sociales. Local du 

Séminaire. Mercredi après-midi. · 
. 9· Bibliothèque de l'Ecole des hautes. étuçles commer
ei-ates:- ·Ouverte tous res jours de la semaine. S'adresser Ancienne 
Université, Cité Devant, salle I A . 
. m . Bibliothèque centrale suisse pour l'enseignement 
commercial, publique et gratuite. Ouverte rous les jous de la se
maine. S'adr'esser Ancienne Uni,versité, Cité Devant, Salle I A. 
~11. Bibliothèque (!.e l'Ecole d'ingénieurs. S'adresser Va

lentin, 2. 

Bibliothèque des instituts dé la faculté des sciences, 
(Séminaire mathématique, laboratoires de physiques, de chimie, de 
zoologie, de botanique, de géologie, etc.) - Col'lections spëcialisées 
de périodiques en particulier. Réser-vées à l'usage des instituts. Leur 
consultation par des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à !~autorisation .des dir-ecteurs intéressés . . 
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I. Musée zoologique. (Palais de Rumine.) Conservateur : M. 
H. BLANC, professeur. Ouvertles mercredi, samedi et dimanche de 
IO h eures à mid i et de I3 1/ 2 à I6 heures. . 

2. Musée géologique et minéralogique (Palais de Rumine.) 
Conservateur: M. Maurice LuGEON, professeur. Ouvert les· mercredi, 
samedi et dimanché, de 10 heures a midi et de 13 tj2 à 16 heures. 

3. Musée botaniqu~ (Pa lais:de Rumine.) Pour le visiter, s'adres-
ser au conservateur, M. WILCZEK, professeur. . 
. 4· Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) S'adresser au directeur 

de l'école d'agriculture. 
5. Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). Conservateur: 

M. Emile BoNJOUR. Ouvert gratuitement tous les jours, sauf le lundi, 
de ' 10 heures à midi et de I3 t j2 heures à I6 heures . 

. 6. Musée historique. (Pa lais de Rumine). Conservateur : M. 
NAEF, professeur. Ouvert les mercredi, sàmedi et dimanche, de 1 o. h. 
à midi et de 13 1/2 à 16 heures. 

7· Musée d 'art ip.dustriel (Palais de Rumine). Conservateur: . 
M. H. LADOR. ~ondé par Mme· l a_ Comtesse d~ Rumin_e, ~ée pri~cesse 
Schakovskoy, Il contient les obJets de l'ancien q1usee wdustnel, se 
rapportant plutôt à l'art décoratif et à l'art rétr-ospectif, a insi qu'à 
l 'art industriel.- Ouvert gra tuitement au public le m'ercredi, le S!J.· 
medi et le 'dimanche, de 1 o h. à midi, et de I3 1/ 2 à I6 h. en hiver 
et à 17 h. en été. · . 

8. Musêe historiographique. (Cité. ) En réorganisation. 
9· Muséè scolaire. (Ecole normale, 3•" étage .) Directeur: M. 

L. HENCHoz, inspecteur scolaire. Ou vert gra tu itement au public les· 
mercredis et samedis ap rès-midi. Contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels scolaires. Les collections peuvent ê tre vi 
sitées par des écoles accompagnées 'du personnel enseignant, dans ce 
cas; aviser à l'avance la direction du musé'e ou s'adresser au C9n-
cierge des éco les normales. " 

I o. Musée du -Vieux-Lausanne. (Bâ timent de l'Evêché, Cité.) 
Ou,Y ert gratuitement le samedi ap rès-m idi de 2 h . à 4 h ., le diman
che de IO h. à I 2 h. et de 14 h . à 16 h . ; les autres jours, finance 
d'entrée : fr. I . ~, sociétaires fr. o .So. ·. · . 
I 1 . Musée fédéral d ' hygiène industrielle et de prévention, 
des accidents. (Musée Arland, rez-.de-chaussée inférieur.) Ouvert 
au public: du 1" avril au 3o septembre, le mardi de 20 ·h. à 22 h . 
le samedi de 17 h. à 19 h. et le dimanche de IO h. à midi; du 
I·' ' octobre au 3 I mars, le dimanche de · IO h. a midi. Conserv.a
teur : M. J . MAILLARD, inspecteur fédéral des fabriques, rue Haldi_ 
mann, I4. Surveill an t : J . PILET, chef d 'ate lier, Edifice .de Rum ine 

SAVOY L.T.C i'Hfilié à l'lïssociation su.isse de tennis. 
3 courts èn sable. Vestiaires el Tea-Room. 

TÙURNOIS INTERNATIONAUX AU PRIN'TEMPS 
ET EN AUTOMNE 

Tournois locaux et tournois' du Club .Gentleman-trainer. 
Abonnements à i•année et au inois. Se.ction Jun.i'!_rs.- Pensionnats ~, 

. S'ADRESSER AU SEC. ·HO.N. ; SAVOY-HO.TEL, :... ': 
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G~ande Salle L. ·BR-UN, prof. 
Rue Ch. Monnard·Théâtre, Lausanne 

GYMNASTIQUE HYGIENIQUE 

. \ - Danse - . 
Cours de ,débutants et supérieurs' pour Enfants, Jeunes 

gens, Demoiselles, Messieurs et personnes mariées. Le
çons particulières en salle et ~ domicile. S'inscrire à l'avance. 

SOIRÉES DANSANTES chaque samedi de 9 h. à minuit. . 

Salle d'armes de l'Université 
Ancienne Salle Dufour 

(SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT DE, VAUD) 

DELACOUR•, professeur. Breveté de l'Ecole 'militaire française 
de Join vi ll e-le-Pont; ex-maître au Cercle militaire 

, de l'Opérq, Paris. 
Epée . - Fleuret. - Sabre. 

20 •j, de réduction acco rdée aux étudi an ts et élèves de l'Ecole 
de commerce, Gymnases et Collèges. 

. 0-----------------------------------------~ 
cat~~:sé:a~e~o~~~ce- ECOLE de CUL TURE PHYSIQUE Téléphone 

33-87 
--------Méthodes.-modernes--------

C. JAQUES, Directeur 
Professeur diEiômé 

SANTÉ FORCE BEAUTÉ 
par la culture physique rationnelle 

Conditions 'spéçiales pour MM. les· étudiants. S'inscrire de 17 h. ~ 19 h. 

~----------------~------~ 

MANÈGE DES BERGIÈRES 
mm. t:ebmann Si 6ruaz, Propr. 

Professe~rs d•equitation 

ECOLE D'ÉQUITATION, subventionnée p~r l 'Etat. - .. 
Cours spéciaux pour orficiers et étudiants. - Location. - · 
Dressage. - Achats et ventes de chevaux. " 

2 M~nèges f .Avenue des BerŒières 24. Télép. 21 50 
. l Avenue de l'Egfantin~ 5. Télép. 89 63 



. Etabli~sements officiels d.'instFuction secondaire 
_à Lausanne. · 

1. Le Collège classique (Valentin); T . 1741, prépare les élèves 
aux études classiques s)lpérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée des 
études: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAvoT. --:- 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait suite 
au Collège clàssique et prépa re a~x études univers'itàires. Age d'en
.trée: 16 ans; dur'ée cles études: 2 ans·; délivre le diplôme de bache
.Jier ès-lettres (.maturi·té). Directeur: M. Charles GrLLIARD. - 3 . Le 
Collège scientifique préparent aux carrières industrielles et aux 
études scientifiques. Age d'entrée: r 2 ans;. durée des études : 4 ans. 
Directeur : M. Pau·! MARTI.N. 4· Le Gymnase scientifique fait 
suite ·au Collège scientifique -et prépare aux études techniques et 
scientifiques supérieures. Age d'entrée : r6 ans. ; durée des 
études : 2 1 / • ans ; décerne un diplôme de bachelier ès-sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des mentions: 
a) m athématiques spéciales; bj scieuces-lanj;ues m odernes. ·
Directeur .: M. P. MA RTIN. - 5. Ecoles superieures de com · 
merce, d'administrations et de chemins de ier préparent les 
élèves aux carrières commerciales et ad ministratives et, la première 
à l'Ecole des hautes études commercia les de l'Université (Maturité 
commerciale). Durée des études 5 et 3 ans; âge d'admission: 14 
ans. Directeur: M. Ad. BLAs~;a .' - 5. L'Ecole cantonale d'agri
culture (Champ-de-l'Ai1'), donnë un enseignement agricole portant 
sur toutes les bran ches dont la con naissance est utile à l'agriculteur. 
Age d'entrée: 16 ans; l'enseignement gratuit pour les élèves suisses 
est réparti en deux -semestres d'hiver. - L'Ecole délivre un .diplôme · 
de connaissances agricoles. - 6. Les Ecoles normale.s préparen t" 
les élèves qui se ·destinent à l'enseignement dans les écoles primaires 
èt e.n.fanünes du canton de Vaud. - Age d'entrée: 1.6 ,ans. D1arée 
des études l4 ans pour instituteurs et institutrices pri,maires, 2 ans 
pou·r maîfresse d'écoles enfantines. - Directeur: M. J. SA;yAav. -
7· L'Ecole supérieure de jeunes filles de la ville de Lau

' i!ianne a pour but de donner aux élèves une culture générale qui 
puisse servir de base à d·es études spéciales. Age d 'entrée: 10 ans. 
Durée des études: 6 ans. - Directeur: M. Daniel. PAVOT. - 8. Le 
Gymnase des jeune!;! filles de la ville de Lausanne fait 
suite à l'Ecole supérieure et prépare aux études supérieures et à 
l'enseignement secondaire. Age d'entrée: r6 ans. Durée des etudes ~ : 
2 à 3· !JDS; - - d·écerne i·e baccalauréat ·ès-·iettres, le certiiicat de 
Maturité, la diplôme pédagogiqu·e et le diplôme de culture générale. 
-Directeur: M. Dame! PAvoT. · 

' \ 
Autres établissements officiels d'instruction. 

Enseignement profe.ssionnel. - Ecole ménagère et profes
sionnelle: Cuisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestique divisée eh deux sections. En 1919: 2!'0 élèves. -'
Subsides de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, syndicats; groupes d 'ouvriers, s'élevant à 3o,ooo fr. environ. · 
flirettion des Ecoles: Hqtel-de-Vi lie. Tél. 1 1 56. 
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Instruction primaire. - L'instruction primaire est _obligatoire 
et placée exclusivement sous la direction de l'au1orité civile . Tout 
enf ant , sans distinction de nationalité, d'or igine ou de confession, 
est ast reint à la fréquentaiion de l'école . dès le I5 avril de l'année dans 

· laquelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au !5 avril de l'année où il 
a I5 ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent.! 6 classes . Au 3 I décembre 1919, l'eftectif des é lèves était de 
7000 . La vil.le de L~usanne possède huit g~ands, collège~ prima_ires 
comprenant de I3 · a 25 classes. Elle a depense Jusqu'I ci environ· 
5 millions de francs en édifices scolaires. Signalons encore l'instal
lati on de qu atre pavillons scolaires .contenan t chacun deux cl asses. 
Douches scolaires dans les collèges de la Barre, St-Roch, Villa
mont, Prélaz, Beaulieu et Montriond. Lausanne possède une classe 
spéciale primaire pour élèves retardés ou anormaux qui rend 
de grands services. 

Les Classes gardiennes ont èté fréquentées en 1919 ·par 5oo 
enfants réparti-s . en I5 classes. Ces classes gardiennes sont destin ées 
aux élèves- dont les parents, occupés hors de la maison, sont h ors 
d 'éta t de surveiller leurs enfants après les heure.s d'éco le. 

Instruction ·enfantine._:_ La Ville a institué des classes enfan
tines (frœ beliennes) pour les petits enfants d 'un âge inférieur à 
7 ans. L'ins truction y es t gratuite, mais non obligatoire. Des bâ ti
ments d'école, dont celui cfes Jumelles, répondent aux derniers per
fectionn ements en matière d'hygiène et de confor.t. Locaux dissemi
n'és. 

. ' Ecole suisse de céramique, CHAVANNEs-R&NENS (près Lau-
sanne). Directeur: M. J. Magnenat; contremaitre: M. J . Johannel , 

· céramiste très connu; professeur de dessin: Mm e Nora Pen:et-Gross. 
Cette Ecole, qui a pour but de former de bons ouvriers et contre

maîtres potiers et de développer une industrie pour raque lie la Suisse 
est -tributaire de l'é tranger est placée sous le contrôle du Départe
ment ·de l'Instruction p)lblique et des Cultes . ·L'enseignement est 
essentiellement pratique . .Les · études durent deux ans . L'âge 
d 'admission est fixé à I5 ans au minimum et 17 ans au maxim·um . 

Rien n 'est négligé en vue du succès des . études; des ateliers spa· 
cieux sont à l a disposition des élèves qui apprennent à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peindre. Ils apprennent aussi à préparer les 
terres. L'école est pourvue àe machines perfectionnées, de fours, de 
collections llJ:.tistiques et d'une bibliothèque. 

L'année scolaire commence le I" mai. Le.s.inscriptions sont reçues 
pat le directeur de l'Ecole, M. Magnen at, qui enverra le règlement 
et Je progra mme. - · . 

' Ecole de méÜers. Ville de Lausanne. (Rue de Genève, Lau
sanne). - Cette école a pour but de former des ouvriers possédant 
les connaissances théoriques suffisantes pour s'adapter rapidement 
au x _ différents besoins de l'industrie. · 

Elle' se compos~ de 2 sections: _ 
1' Section de mécanique et élect!'icité qui forme des mécaniciens; 
2• Section des industries du bois qui forme des ' ébéni stes, des me-

nuisiers et des charpentiers . 
L 'année scolaire commence en mai. Age d'admission : I5 ans. 

Directeur : Monsieu f PETITPiE RR E, ing.-
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ENSEIGNEMENT LIBRE 

. ' 

Société académique ét Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise, fondée le '7 mai 18go, 
a pour but de contribuer à la prospérité de l'Université de Lau
sanne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 
des· sujets spéciaux., procure aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments , encourage, par . des subsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs o u des étudiants . Contr.ibution annuelle 
de:fr. 5 au mo.ins. · 

Les ~oèiétés d'Etudian~s _ont chaqu'e semaine, pendant le 
du~ée des cours, .une séance dont la première partie est consacréa 
à la lectu re et à la di scussion d'un travail littéraire ou scientifi
·que présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs, une ca·squette et un ruban aux 
couleurs de la société à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sa ns l'a utorisation de· 
l'Université. Les statuts de ce~ associations sont déposés à l 'U ni~ 
·versité. Le Recteur doit être avi sé de la composition .de leurs 
éomités. L'association qui commettrait des abus , ou dgnnerait 
lieu à des plaintes graves, peut être suspendue ou dissoute par le 
Département de l' Instruction publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'Université : Le dùel est interdit. (Code pénal· vaudois, ~rt. 
240, 241, 242, 243, 245, 246 et 247 .) · 

La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, est 
la plus ancienne société d'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 

·de développer chez ses membres l'amitié, le godt littéraire, et 
'l'esprit romand. Couleurs : vert, rouge; vert, liseré argent. Devise.: 
Union, Etude, Persévérance. La Société donne chaque année 
une représentation au Théâtre. 

Les quatre sociétés de Genève, Neuchâtel, Fribourg et Lati
san·ne nomment chaque année un Co mité ceQtral qui organise la 
Fête centrale et s'occupe de la rédaction de la 'R._evue de Belles
Lettres/ pé riodique littéraire mensuel. Correspondance: Case · 

·ville z686. 



La Se'ction vandoise de Zofingne fait partie de la Société sniss~t 
de Zofingne, fondée en 1819 à Z. But de la soc.ié:é: developper 
l'idée patriotique suisse; s'occuper, sans acception de pa ni~ po
litiques, de toutes qu es tions intéressant le pays. Fête centrale· 
an Quelle à Zofingue. 9 sections: Bâle, Bellinzone, Berne, Genève, 
Lausanne, Lùcernê, Neuchâtel, Saint-:Jall, Zurich . Un Comité 
central dirige la FeuiUe centrale de la Société de Zojingue, pé-
r'iodique mensuel en allemand, italien. et français. ' · 

Couleur ronge-blanc-ronge, liseré or. Casquette blanche. "oevise: 
Patrie, eAmitjé, Science. Suisses seuls membr.es actifs; etran
gers admis qu'à titre d'hospites .. La section renferme une section · 
de chant et de tir. Local : Blanche-Maison. Table : Café de la. 
Cloche. Casier postal rr33o. 

'' ) 

Les casquettes ronges avec liseré ronge-bianc-roÙge, sont 
pçHtées par les membres de l'H!!lvétia, (section vaudoise de 
la Société suisse d'étudiants Helvétia; au tres sections à Bâle,. 
Berne et Zurich) dont la devise esi: Patrie, Amitié, Progrès. 
L'Helvétia v.audoise ·S'est fondée le 6 juin 1847 . Son but est de 
·poursuivre chez ses meqt.bres, à côté de lelJr deve loppement 
Scientifique èt littéraire, leur éducation civique et SOCiale dans. 
un SeQS franchement démocratique, sa ns exiger d'eux toutefois 
aucun engagement politique. - .( L'Helvetia suisse célèbre to u. s. 
îes .deux ans sa fête centra le à LangenthaJ ':) ·Local: (Vi l l'a Perce
Neige), Chemin de Boston; 9; table et ad resse de ·Ja Société: Café 
Central, Derrière-Bourg. 

. La ·so~ i été Stella,·' fondée ·le 5 'décembre 1857 ·. par des é lèves de· 
l'Ecole spéciale (EcoLe .d'ingénieurs), elle admet dès lors des étu~ 
diants de toi.w!s les facultés. A partir de 1883, Stella vaudoise 
fait partie de Stella helvetica, ·société conslltuéè par l' union de 
Sections suisses . Le signe distinctif de la .Société est une étoile .à 
cinq branches. Couleurs:· blanc, bleu, blanc av~c liseré bleu et or· 
et étoile bleue sur 'casquette blanche. Devise: Ami lié, Trav.ul. 

L'organe offi.ciel de la sociéte est la <J{evue sfellienne. En règle 
générale les Suisses seuls sont admis membres actifs. Local: 
rue Enning 6. - T:;tble et adresse de la Sociéte: Café Lumen, 

• Grand · Pont. 

La société Valdesia, fondée en 1915, a pour but de développèr· 
en elle et au dehors, les grandes id ~es de devoir· ïndividuel, na
tional et social. Dans ses séances, elle considère le travail t:t la 
di;;cussi on qui le suit comme la chose essentielle, sans négliger 
toutefois les seconds actes. Elle entreti ent des relations amicales. 
,avec les sociétés sœurs de la Suisse alémanique (Sc hwrzerhQs li,. 
Bâle; Zahringia, Berne; Carolingra, Zurich) . Les Valdéstens por
tent la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. Sa u
toir.: rouge-or-noir. Devise : Devoir , eAmitié, Patrie. 

Adresse : Local Solitude i6. 



-58-

La Léinania, fond ée à Lausanne en 189r, a pour but de grou
per les étudiants catholiques de ,notr,e pays. Elle fait partie de la 
Société des étudiants suisses, fondée en 1841 , qui compte des sec
tions dans toutes les universités de la . Suisse et ·à l'étranger. La 
.Société possède aussi des sectio_ns dans les technicums, dans 
plusieurs gymnases de la Suiss_e. Devise centrale: Virtus, Scien
tiq, Amiciti'a. 

Les Lémaniens portent la casquette orange avec liseré 
orange-blanc-vert. Le 1autoir des « Burschen » est orange
.blanc-vert, et celui des« Füchse » orange-blanc . Les étrangers 
ne sont admis qu'à titre d'hospites. T.able et local, au café du Musée. 

La Brigata Goli~rdica tidnese grqupe tous les étudiants te~si
nois à l'Université de· Lausanne. Son but est de· maintenir vif chez , 
.eux le culte du .« Genius loci», l'amour de la langue et de la lit
rté rature italienne. Béret bleu des « clerici vagantes » . Adressee 
l'Université. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en 1897. Cou
..leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise Xpovou 
4hliJou; Local, Café International, av. Ruchonnet. Adresse: 
casier postal !0822. . 

. La Minerva fait _partie d'une fédération des Sociétés des étu
-diants hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, Neuchâtel et Zurich) 
.fondée en 1907. 

« Bratstwo », Société des .étudiants bulgares, tondée en 1891, 
-date brodée sur le drapeau de la société. Elle a pour but de dé
·velopper les facul tés intellectuelles de ses membr.es, de resserrer 
les liens entre eux, d'aider matériellement tous Bulgares résidant 
:à Lausanne et se trouvant dans la nécessité. Sa devise est: 
Science, ClAmitié. Porte les couleurs du drapeau national: blanc, 
vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adresse: Casier pos
·tal 15 ·7;42· 

La Société suisse d'Etudiantes a pour but de grouper les étu
.diantes du pays immatriculées dans les différente~ facultés de 
l'université. Elle admet à titre d'exception .les étudiantes étran~ 
.gères ayant fait leurs études secondaires en Suisse. Les séances 
·Ont lieu tous les quinze jours . ...:__ Adresse: Solitûde 24. 

La Société vaudoise d'études notariales a ,été fondée à Lau
·sanne, le 16 juillet 184S; elle portait primitivement le nom de : 
Socié~é lausannoise d'études notariates. La société n'affiche au

.cune couleur politique, sans cependant se désintéresser des. ques
tions sociales d'actualité. Ses couleurs sont : vert-blanc-vert, 
-liseré or, casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise .: 
Patrie, Union, Travail. Local : Restaurant de la. Cloche, Grand
Pont. Séances: le mercredi, et le premier samedi de"chaque mois 
:à 8 heures. · ' 
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Assoèiation ·des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en 1909 . Son but est de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au dév~loppement des études en 'sciences sociales à l'Uni
versité de Lausànne, ainsi que d'encourager ses membres à 
l'étude personnelle et en commun des questions sociales par la 
présentation· et la critique des travaux concernant les· sciences 

· social~s , comme la sociologie, l'économie politique, la science 
des finances, la statistique, la géographie économique, etc.- Les 
étudiants .et les étudia.ntes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l'Association . Les ·séances ont lieu une fois 
par qwinzajne. - Adresse : L:Université. 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
du Christ la réponse aux aspirations les. plus profondes de • 
l'homme et de la société, v-oudrait offrir à tous les étudiants 
l'occasio'n d'examiner les questions religieuses dans un esprit 
d'impartialité et de libre examen. Dans ce but, elle -organise des 
séances ouvertes à tous les étudiants sans distinction de nationa
lité, ni d'opinions ·politiques ou religieuses . 

Par l'intermédiaire du «Cercle du Foyer», elle désire créer 
entre les étudiantes des liens d'intimité et de bonne camaraderie 
(causeries; séances de lectures françaises, anglaises, russes; 
promenades; bibliothèque, etc.). 

Adresse de l' Ass,ociation: rue de l'Université, 10. 

Office russe du · travail.- Bure'au de renseignements. Recom
mandation d'instituteurs, médecips, traducteurs, guides, juristes, 
masseurs; sages-femmes, gardes-malades, etc·. Traduction et visa 
de documents divers. Correspondance à la machine 'à écrire. Im
pressions de thèses et autres travaux typographiques. Ind ication 
d'ap·partements, chambres·; pensions et tous autres renseignements 
utiles. S'adr. de ro à 12 h. et de 2 à 4 h. au Grd-Pont Ifi,r.Lausanne. 

La Société des étudiants persans, Danech·Gostar, fond ée ep 
. 1909, a· pour. devise: «Amitié, Instruction"· Sautoir vert.blanc· 

rouge; Casquettes, gris-perle. Une bibliothèque des étudiants 
persans a été créée à Lausanne, en 1'914 .. Elle contient plusieurs 

. centaines de volumes sur la littérature et l'histoire de la Perse. 
S'adresser pour la bibliothèque au b'ibliothécaire (Case 1 1488) . 

La Société Tm·quia çles étudiants turcs, fondée en 1912, a 
pour bu.t :. · 

a) D'établir des liens d'amitié et de fraternité entre ses membres; 
b) De devenir un eentre de renseignements pour les Turcs 
désireux de fairè leurs études en Suisse ; c) D'avoir re~ours à des 
publications dans le but d'encourager la jeunesse turque à . 
venir se s·pécialiser· en Europe. . 

La Société n'est ni r_eligieuse ni politique. Casquette gris-foncé 
avec liseré blanc-rouge-blanc. Adresse : Case postale r r644. 

La Bibliothèque turque se trouve sous la direction de .la Société 
Turquia. . ' 
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L'Arménia,.· société .. des étudiantes et étudiants arméniens, 
fondée en . 1907 •. a .pour but de contribuer dans la mesure du 
possible au :progrès intellectuel et morar du peuple arménien, 

.d'établir .des ~elations morales entre ses membres, de propager 
des idées de solidarité, de s'entr'aider, de s 'intéresser au x divers es 

- questions sociales, littéraires et p.o,litiques se rapportant auJÇ Ar
méniens . Les couleurs sont ro"Q.ge-blanc-vert. Casquette violette 
avec liseré .rouge, blanc et vert. Devise: Union, liberté, étude. 
Adresse: Société Arménia, Lausanne, Place Sa int-Fran çois r. 

Skerlitch. -Société des étudiants yougoslaves fond ée e.n 1917 . 
La soèiété a pour but le déye loppement intellectu el m oral et na

. 1 tional de ses membres en les réunissant aux conféren·cés ou aux 
causeries "qui traitent les travaux J:'>ersonn èls des membres ou les 
problè'mes nationau x. T out é tudiant-e yougoslave, sans distinc-

. ti on politique ou reli gieuse, peut devenir membre de ·la société. 
Celle-cim et à la dispo·sition de ses membres une salle de lecture 
et une bibliothèque . Ses couleurs sont : bleu-blanc-rouge . . Local: 
place"StcFrançois r'r ( 1" étage ). Adress e·; case postale J 2: . · 

. Association Jeunessé universitaire Arménienne de Lausanne, 
fond ée le I3 décembre 191 9 par tln ,groupe d'étudiants ~rméni ens 

·des deu x sexes,a pour but de cultiver les a ptitudes scien (i fiqu.es 
et litté ra'ires de ces membres, de resserrer lesîiens d 'a miti é entre , 
eux. de dev.elopper e'n eux le véritable e.sp ri t national a rméni en. 

La devise es t : ' Scienoe et Patrie. Les coulét:-rs: rôuge~bl~u-
orange. Adresse ; Case postal e 2687. • 

' ' . . . 

La Socjété aèadémique Hélénique <~ Koraïs », fondé e le 6 niai 
·ry1 o a uril:iut natJ o·nal et.scienti ti LJue : Devise : -patris kai epis
térne. Couleurs: Ca!!queJte (forme ? ffici er de marine), drap bleu 
foncé, ruban bleu-ciel et blan·c, liseré or~ Bureau de re nse ign e~ 
ments pour I'Hell énj sme enti er. Fait parti e de la Fédération des· 

.Sociét~s académiques « Koraïs » de Suisse. Bureau : Hôtel ,de la 
Paix. ·Ad resse: Case ,postal e, 1·1250. 

Société académique ·sioniste Tikwat Israël, fond ée' en 1908, a 
pour but : de grouper les étudiants et éwdiantes sionistes: de 
l'U niversité de L ausanne; de permettre a ses membres de s'ins
crire et de se perfectionner dans la lan gue et littérature hébraïques; 
de développer chez ses membres les sentiments de solidarité et 
'd 'e-ntretenir- des relations am ic'a!es avec les autres sociétés. Case· 
postal e 2S1 8, Lau·sanne. 

Le société Misr fond ée à Lausanne en 1907. , Ell e a été la pre
m ière société des étudi~ nts égyptu~n s en Europe et a .pci ur but de 
·grouper sur base national e les éttrdiants universitai-res égyptiens ; 
de m:i:in teni~ 111 sol·idari:té et l'amitié entre ses membres ; de se
·courir mu·tuel!·emen~ ses membres au point de V. u e •moral et 

· matériel. · 
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L'idée de la société est purement instructive, indépendante de 
t oute question . religieuse ou politique. Couleurs: rouge, cas

-(j·Uette blanche, liseré rouge. et brodé, au fond le drapeau egyptien 
croissant embrassant une croix et 3 étoiles. Adressé, Case 
St-François 1294. Devise : Patrie, Uni on, Science. 

La Romania, fondée en rgo8, a pour but de resserer les liens 
d'amitié entre les étudiants roumains de Lausanne et. de déve
lopper en eux l'amour de la Patrie et de la culture roumaine. -
Seuls les étudiants roumains peuvent être membres actifs; i:s 
portent l'es couleurs nationales, rouge-jaune-bleu ·. La Romania 
fait parUe de la Société Ceptrale des étudiants roumains en 
S~Jisse. Adresse, 70 avenue d'Echall~ns . , -... ; .···-..;;r-.,._ · 

DACTYLE-0Ff1ci~G~ 
• 1 - ...... ~ -':' . ::............ ... .. ;:~ .. ,. 

18. RUE ST·FRANCO!S':41t(:fi~Y 
Téléphone 94.49. . 1 (J. KREIS) 

Travaux Copies 

Circulaires 

IMPRESSIONS DACTYLOGRAPHIUUES 

CHAUSSURES~ FINES 

François JA TON ·s.-A. 
Galerie· S T_~FR.ANÇOIS 

DAMES- M'ESSIEURS 
ENFANTS 

La santé absolue, la beauté 
parfait,e, vous sont garaf!!Îes par 
la méthode unique du professeur 

. Anex enseignée à l'Ecole de 
culture •.physique, 6; ·Place St"' 
FranÇois, 5•· (lift). Téléph. 40.8~. 

·· · L.' Fleurdelys, dir. 
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~ PENSIOf't~pou~ETUOIANTS ~ 
~ • . ' !"., 

~ .ADRESSES UTILES ~· 

~ RESTAURANT-PENSION DE lA CONSOMMATION ~ 
e. PENSION SOIGNÉE, la plus avantageuse pour MM. les étudiants. 
~ Carnets à 4 fr. 20 p. jour pour 3 r ~pas, à 3 fr. 50 pr 2 repas et à 2 fr. pr 
~ 1 seul. - Dîners depuis 2· fr : 15. - Entrée : Angle Palud-SI-Laurent. . ' 

~ LAUSANNE·· PENSIOtf-FA~ lLLE ~~:~l~~n:;~Je~!~~i 
e. et Pruey no 17.- Tram n• 1. arret Verger , Lansanne - Vue 
~ .magni ficru e sur l e lac et les Alpes. - Qnar tier 'tranqnille et sa· 
~ lubre. -'Belles chambres au soleil avec confort moderne . -
~ Prome~ades a proxi mité. ·_ Table soignée . 

~ Pe s'on Fam·'lle M SPHAAD Rue du MAUPAS, 1 (Ma iso n ~ fi 1 · 1 , . Il lili elu Crédit F on cieq Tél. 34.74 
~ . · LAUSANNE 
~ Ch. meublées . Dernier con fo r t. · Ascenseur J ardin ombragé. ' 

i ~;;~s~~;r;~~'~':,~;~~;~'"~~~:;:~ 
~ . ~éléphone .98. 35 

~ Spé.cialité: Cuisine italienne. Th. KUPFER. 

1 
PENSION FArtiLLE ·« Bien Choisie » 

Cm sine. spéc~a~e pour .convalescents ~~ pour malade~ de l'e_s.. 
tornac . ·nlX .-hmt grandes chambres hygwmques en pl ei'!Tsolell. 
P etites tables. :rout con fort. 

· Mmes MŒ R! , Terreaux 10, 3i!>éiage, Lausanne. 

~ PenSJion.Auberson · L~~;~~~E 
i: . Bonne . pensi.on "bourgeQise à prix ~~d.érés. . . 
~~~~~'0~~~~~~~· ~ 
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Charles.· .DRA PEL, ·Lausanne 
Taxi N° 5 

VOITURE DE LOCATION 

MauP.as 17 Téléphone ·85.15 

PENSI'.ON FAMILLE . NICOLE 
• ' 1 \ 

Riant-Mont 8 (Valentin) prés de l'Université 
' ~ . 

CHAMBRES A 1 ET 2 LITS. PENSION SOIGNEE 
------ RÉGIMES .. -

., . 

SERVIETTES 
Malles. -Valises. - .S~cs de voyages. - .Sacs de dames. 

· Magas~n ·. Graeser 
Gd-Chêne 3 (à côté du Lausanne-Palaç~) Tél.:' Magasin 82.59 

T él. : Fabr ique 41.30 

MAISON ·FONDÉE EN 1859 

' ...--........ ~ ' 
Sous-vêtements en tous genres pour M essieurs. 

Caleçons, Camisoles- filets, Chemises systèmes Jreger, 
_ Chaussettes · fantaisie. Gants. · 

. Vve J. PEYROT &. . Cie 
Les plus grands choix et les prix les plus, modérés . 

' . 1 ' MAGASIN DE LA TRICOTEUSE Rue Madeleine 6, Lausanne. 

CHAUSSÜRES DE QUALITÉ ET DE LUXE 
·H. E. H. BEKIROFP ~FILS 
Sous Lausanne-Palace et Rue de Bourg_ 37 

T:AIL.i..E"U~ P0UR BA.M.ES ET .M.ESSIEUii,S 

Palud 3, ~. JuleS BRAND Lausanne . 
. Coupe élégante. ~· .Travail soigné; _.:. Prix très modérés. 

~ r , , • 

ATELIER DE RÉPARATIONS .,. 
Polissage, accordage, revision complète. - Pianos en très mauv,ais 

état sont remis entièrement à neuf. Prix modérés - Travail des plus 
·soignés ' avec g a'rantie. -'-. Vingt-deux-années de pratique.' ·· ' · · · · •. 

Rue du_ Jura 5 Riccardo PETRONIO· Lausanne , 
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.CHEMISES BRETELLES 

LE PLUS GRJ\ND CHOIX ~ 

A te lier spécial ~ 'If.~ ., 
·CHEMISES P;V; MESURE ~~~ . .s\\ 

. , Grand . Choix , 9 . Haute 

de ,Tissus . 0 ·~ 

·~ . ·. ~~~- 1= . = =. ====:= 

. ~i5> COLS 
0 ~w CRAVATES 

·' Sous-· 
yêtements CHAUSSETTES 

' 

~ • , " • ' .,. .!.. ' - • 1 
Tf!o.usseaux, aomp(ets pour l\llessie,ut~s 

ont 1 

-
p . 

~~ 
••• • : ( 
·• • • • • • • • • • • ••• 
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.Les BICYCLETTES el MOTOCYCLETTES , 

ont toujours été·. el resteront des machines -de tout ler ordre~ 

JAN & Cie, Terreaux 10, LAUSÀNNE. 

Messieurs les Etudiants, faites encadrer-vos diplômes 
photographies, gravures, peintures, etc., au magasin : 

P. CH lARA & Fils 
23, rue St-Laurent. - Lausanne 

Le plus grand choix de : Cadres pour photôgraphies, 
~glaces de toilette, objets d'art et de fantaisie, maroquinerie !J} 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • • 
:CHAUSSURES. FINES: 
: ET SUR MESURE = • • 
5 J. · Sie5Pist · 5 
• . . r • 
: Rue Pépinet, 2, LAUSANNE : . . ' . 
···········~···························· 

Education Physique 
Charles VONEY, prof. dipl. 
Rn~ de- la Paix, 4: - . Tél. 49·06 

BOXE LUTTE' JIU JITSU . 
La pius grande installation en Suisse 
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~====================~ 

Il H~tel · Ç~J.I!r!!:ç~.ellevue Il 
. - ~~ -. :~~~~~~:~~:~a~~::ir~::~d~.li~;~:~~tr~. -.11 

. . E;;r:cellenls dîners el soupers a 4 fr. · el 5 .fr • 

. lb · . · · Dir. A. ZWA~LEN (. JI 

.Bains du Grand_., Pont · _.,_., , Lausanne 
. ' 

1
.Bains ordinai_r.e~, médi_can:x;,. souffrés, massages, Pé_di~.ure, etc . 

• ' • 11 \ 

fl'tHéphone 88 .1f . A. PINGEON, . di.r edet:ir . 

~alé-Heslanranl ~es Sa~enrs-Pompiars '"' ..... • 
Restaur. à' toute -heure. Petite salle pr sociétés sur •c.0in~ande. 

' · P. JACK, tenancier. 

ECOLE BUHLMANN 
Prof. diplômé de l'Académie 

!nt. de Paris. 

Cours. · Leçon-s particulières - . ( 

14 Petit-Chêne-Richemont Téléphone 48.66 

' 
································· · ···••!••·······························~······ 

Atelier de reliure qvec forc.e motrice 
-: -· .. -·-Dorare·s. . . .. 

' .if • ·' 

Énëadrem'ènts et montage de br~d~ries . 
. Fabriuue :de ·registres. . · 

Ernest EV ARD, relieur=dor~~r . ' 

4 Gd _St.Jean et· Ruelle dn ·Gd St-Jean . .....:.. Télép'hone 29.75 
. . LAUSANNE . · 

... :~············································································ 
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Librairie-Papeterie M'lleJ . BOVARD 
j . JEQUIER · • SUCC. 

Montée ·St-L auren t, 13 ' 

Matériel poiii" éeoles. Foui•nitui•es de bui·eaux. 

J@:!J 
INSTRUMENTS 

de Géodésie, de Topographie 

Boîtes de compas 

Catalogue gratis 



PHILIPPOJ/IAN ~ ~ 
JF-AJBJR.EtQILJ1t IDif: <CECAJR.lt]"~Jt/ 

lf:~YIP]lJtN N ltf 

IB1E:IR.NIE: IUt C,AJIIR.JE: 

Etudiants! 
Pour reposer votre esprit pendant le «quart 
d'heure académique>> ayez dans votre po
che une boite de Philippossian & Cie, Berne . . 
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